
LLe célèbre quotidien de Boston, The
Christian Science Monitor, revient
dans une enquête exhaustive, sur

l’ampleur de la censure au Maroc où la
monarchie exerce un contrôle quasi total
sur la presse renforçant la tendance à l’au-
tocensure.
Le gouvernement au Maroc utilise à cet
effet de nombreux moyens pour "museler
la presse : harcèlement, menace d’arres-
tation, amendes, suspension et boycott
publicitaire", relève cette enquête subven-
tionnée par Pulitzer Center on Crisis
Reporting.
Le quotidien souligne que les quelques
principes de liberté d’expression contenus
dans le code de la presse de 2016 au
Maroc ont été effacés par le code pénal
révisé qui prévoit toujours des peines de
prison à l’encontre des journalistes qui
franchissent les lignes rouges.
Ces restrictions n’ont "pas laissé beau-
coup de place à une couverture critique
des questions influentes au Maroc", à
l’instar de la contestation populaire menée
par le mouvement Hirak, constate l’en-
quête, citant en cela le rapport de l’ONG
américaine, Human Rigts Watch, sur la
liberté de la presse au Maroc.
En conséquence de ces mesures, la majo-
rité des journalistes pratiquent l’autocen-
sure "pour échapper aux poursuites en
justice", commente Abdelmalek El
Kadoussi, professeur de communication à
Meknès. La liste des sujets qui font l’ob-

jet d’autocensure s’est allongée ces der-
nières années pour intégrer de nouvelles
lignes rouges.
"Désormais le roi et la famille royale ne
sont pas les seules lignes rouges. D’autres
institutions comme l’armée, la justice et le
département de la sécurité le sont aussi",
note el Kadoussi.
L’autocensure a eu "un effet sinistre" sur
la presse et les citoyens, observe-t-il. Le
lectorat traditionnel a diminué préférant
recourir à l’espace numérique qui offre
une plateforme moins contraignante pour
la critique et l’investigation.
En septembre dernier, un blogueur
vidéaste a été condamné à dix mois de pri-
son pour avoir diffusé une série de repor-
tages sur la corruption au sein des services
de police, alors que sept journalistes ont
été poursuivis en justice pour avoir orga-
nisé une formation sur la promotion du
journalisme citoyen au Maroc, et dont le
procès a piétiné durant deux années.

Discréditer les journalistes
Christian Science Monitor, note que la
brève lune de miel entre le Makhzen et la
presse, observée juste après le début du
règne de Mohamed VI, n’a pas duré.
La presse a été rapidement "étouffée"
lorsqu’elle a commencé à s’intéresser aux
intérêts financiers de la monarchie et à
dénoncer la corruption et les lenteurs des
réformes promises par le souverain maro-
cain.

C’est là qu’intervient la mission du minis-
tère de la Communication de discréditer
les journalistes, dont les écrits déplaisent
au gouvernement, en incitant la presse
proche du pouvoir à mener des cam-
pagnes calomnieuses à leur encontre,
témoignent des journalistes et des avocats
interviewés par le site américain.
Aboubakr Jamaï, cofondateur du maga-
zine Le Journal qui a été poussé à la fer-
meture en 2010, décrit la triste réalité du
monde des médias au Maroc où "les gens
sont contraints d’aller sur les réseaux
sociaux pour savoir ce qui se passe dans
leur pays".
La situation est d’autant exacerbée par le
boycott publicitaire dont font l’objet les
entreprises de presse qui publient des
contenus critiques à l’égard du palais
royal ou du gouvernement.
Ce chantage est exercé par des annon-
ceurs proches de la monarchie qui contrô-
lent le marché publicitaire au Maroc.
"La presse n’a aucune capacité pour
demander des comptes à l’élite" diri-
geante, regrette Jamaï, dont le journal a
été suspendu.
Les liens de la famille royale

avec les médias
La pression financière exercée sur les
médias a été mise en évidence par une
enquête sur les acteurs majeurs du secteur,
réalisée par l’ONG Reporter Sans
Frontières (RSF).
Les conclusions de l’enquête, rendues
publiques fin octobre de l’année dernière,
ont révélé que 9 des 36 médias les plus
influents au Maroc sont liés à la famille
royale et au gouvernement. Ces entre-
prises de presse captent l’essentiel de la
publicité publique et privée, octroyée via
des circuits opaques.
"Nous ne disposons pas de critères clairs
sur la façon dont cette publicité est distri-
buée", a déclaré Yasmine Kacha, direc-
trice RSF pour l’Afrique du Nord au quo-
tidien américain, expliquant que "les
annonceurs au Maroc ne sont pas intéres-
sés par les médias à grande diffusion mais
plutôt par ceux qui offrent une couverture
plus favorable sur le pays. C’est là que ça

devient un problème de liberté de presse",
souligne-t-elle. Bien que les lois au Maroc
obligent les entreprises médiatiques à ren-
dre publiques les informations relatives à
leur propriété, beaucoup d’entre elles
contournent cette obligation. Les informa-
tions contenues dans les registres de com-
merce concernant ces entreprises sont
datées et incomplètes, constate Yasmine
Kacha qui a supervisé l’enquête.
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

MAROC

LA MONARCHIE EXERCE UN CONTRÔLE
QUASI TOTAL SUR LA PRESSE

MANIFESTATIONS CONTRE
LA CHERTÉ DE LA VIE EN TUNISIE

UN MORT ET
PLUSIEURS
BLESSÉS

Selon des médias tunisiens paraissant
hier, une personne a été tuée dans des
affrontements ayant éclaté avant-hier
dans plusieurs villes de Tunisie entre la
police et des manifestants qui protes-
taient contre la hausse des prix.
Le ministère tunisien de la Santé, cité
par l'agence tunisienne TAP, a confirmé
le décès d’un homme Khomssi Yefrni
(43 ans) de Teboura (40 km de la capi-
tale) ayant succombé à ses blessures
lors de son transfert à l’hôpital universi-
taire de Tunis.
De leur côté, des sources sécuritaires
ont fait état de plusieurs blessés parmi
les agents de la sécurité, lors des affron-
tements où les forces de l’ordre ont dû
utiliser des gaz lacrymogènes pour dis-
perser des manifestants descendus
dans la rue pour protester contre la
hausse des prix.
Toujours selon les médias tunisiens,
c’est dans la soirée du lundi que tout a
dégénéré avec la sortie quasi simulta-
née de milliers de manifestants dans
plusieurs villes du pays. Un mouvement
de foules qui a vite débordé et abouti à
des heurts avec les forces de l’ordre.
Les mêmes sources rapportent qu’à
Kasserine, les manifestants ont investi
le dépôt municipal et se sont emparés
de trente motocyclettes. L’armée est
descendue dans la ville pour sécuriser
les édifices publics. Des scènes sembla-
bles se sont reproduites un peu partout,
notamment à Sidi Ali ben Aoun, et
Gafsa.
A Thala, relevant du gouvernorat de
Kasserine, les manifestants avaient blo-
qué l’avenue principale de la ville et
brûlé des pneus en protestation contre
la dégradation du pouvoir d’achat, la
montée du chômage et l’absence du
développement dans la région.
Ils ont scandé des slogans appelant à
transformer la ville de Thala en gouver-
norat et à accélérer la réalisation des
projets programmés.
Il faut rappeler que, suite à ces incidents
éclatés dimanche dans cette région, le
gouvernement tunisien a annoncé
qu'un conseil ministériel sera tenu
avant la fin de ce mois de janvier,
consacré au gouvernorat de Kasserine
pour examiner les questions de déve-
loppement dans les différentes zones
de la région.
Par la voix de son ministre des Affaires
sociales, Mohamed Trabelsi, l’exécutif
tunisien s’est engagé à relancer la réali-
sation d'un nombre de projets entravés
dans une durée déterminée, dont l'hôpi-
tal régional type B à Thala et la création
d'un pôle du marbre pour valoriser les
richesses de la région.

LLa sélection nationale des joueurs
locaux (EN A’) s’est envolée, hier
pour Tunis à bord d'un vol spécial.

Elle rencontrera en amical son homo-
logue du Rwanda, demain à 15h
(heure algérienne) au stade d’El-Menzah.
Pour le staff technique, il s’agit d’une ren-
contre qui va au-delà du simple test. Et
c’est le sélectionneur national, Rabah
Madjer, dont c’est la première sortie de
l’EN A’, qui le souligne sur le site officiel
de la FAF :

"Que ce soit mes joueurs, mon staff ou
moi-même, nous prenons tous ce match
très au sérieux. Même s'il s'agit d'une
rencontre amicale sans grand enjeu, nous
allons jouer pour la gagne, c'est notre
philosophie", a-t-il soutenu dans cette
veine.
A cet effet, Madjer a fait appel à 21
joueurs, le milieu défensif de l'USM
Alger, Abderaouf Benguit ayant été libéré
pour cause de blessure musculaire et une
angine.

Rappelons que le Rwanda prépare le
Championnat d'Afrique des nations
CHAN-2018 au Maroc (12 janvier - 4
février) où il fera partie du groupe C, basé
à Tanger, aux côtés de la Libye, du
Nigeria et de la Guinée équatoriale.
Les "Amavubi" ont été tenus en échec
dimanche au stade de Monastir (Tunisie)
par la Namibie (1-1), alors que le test
amical disputé samedi face au Soudan a
été interrompu à la 40e minute suite à un
accrochage entre les joueurs.

ALGÉRIE A' - RWANDA A'

LA SÉLECTION NATIONALE S’ENVOLE
POUR TUNIS
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"Un groupe de magistrats, relevant du Conseil d'Etat et du
ministère de la Justice, à leur tête un ancien conseiller dont
l'expérience est d'une quarantaine d'années, partira vers la
Belgique pour une visite de quatre jours où il s'informera sur
l'expérience de ce pays, qui diffère de nombre de pays euro-

péens en matière d'exception d`inconstitutionnalité."  

Tayeb Louh

L’Agence nationale des déchets lance 
un concours sur l’entreprenariat vert

La secrétaire générale de l'Union nationale des femmes
algériennes (UNFA), Nouria Hafsi, a plaidé, lundi à
Béjaïa, en faveur de l’affinement de la stratégie nationale

de lutte contre l'analphabétisme en allégeant notamment le
poids de la mission sur les épaules de l’Office national épo-
nyme qui en assume la responsabilité de façon quasi-exclusive.
"Beaucoup de progrès ont été faits. Mais l'objectif d'éradiquer
le fléau n'a pas été atteint", a-t-elle souligné à l’occasion de la
célébration de la Journée arabe de lutte contre l'analphabé-
tisme, mettant en cause notamment certaines carences dans la
mise en œuvre du dispositif et l'implication réservée de la
société civile dans le projet. Etablissant à 11 % le taux d'anal-
phabétisme dans le pays, Nouria Hafsi ne désespère pas pour
autant de gagner la bataille en orientant l'effort, notamment, en
direction des zones rurales et montagneuses, mais aussi envers
la gent féminine qui, de son point de vue, "ne bénéficie tou-
jours pas de conditions et de circonstances à même de lui faci-

liter l'accès à l'apprentissage". Parmi les contraintes, elle a
surtout évoqué l’obligation de réunir une quarantaine d'élèves
pour l’ouverture d’une classe pédagogique ou l'absence de
transport dans certaines régions reculées. 

En marge de la 2e édition du Salon international de recy-
clage et de traitement des déchets "Recycling Expo",
ouvert au Centre des conventions d'Oran Mohamed

Benahmed, l’Agence nationale des déchets a annoncé un
concours sur l’entreprenariat vert qui sera organisé prochaine-
ment au profit de jeunes innovants dans le domaine de l’envi-
ronnement et de la gestion des déchets. 
Un appel à candidatures sera lancé en faveur des jeunes, sur-
tout les universitaires porteurs d’idées et de projets pour
concrétiser leurs entreprises dans le domaine de l’environne-
ment et de la gestion des déchets, 50 projets seront sélection-
nés par l’Agence nationale des déchets qui formera leurs por-
teurs et accompagnera ces projets de la phase d’idée jusqu’à la
concrétisation. 
L'objectif de ce concours n'est pas le nombre d’entreprises qui
seront créées mais de connaître les opérations de formation et
d'accompagnement qui seront prises en charge par l’agence à
longueur d’année au profit des jeunes innovants dans le
domaine de collecte de déchets, de la récupération du plas-

tique, du verre, du carton et autres pour avoir un modèle de
chaque projet qui sera financé.

30 œuvres seront en compétition au 1er Festival national du
court-métrage et de la photographie, prévu du 18 au 20 janvier
à Oran, a indiqué l'association socioculturelle locale "Santé
Sidi El-Houari", organisatrice de l'événement. Trente créa-

tions comportant 10 courts-métrages et 20 photographies
seront retenues par le comité de sélection de cette manifesta-
tion artistique. Près de 50 jeunes ont déjà présenté leur candi-
dature, le nombre total de soumissionnaires devrait être connu
aujourd’hui 10 janvier à l'échéance du délai fixé dans l'appel à
participation. 
Conformément au règlement, le concours des courts-métrages
est ouvert à tous les sujets hormis ceux à contenu publicitaire,
tandis que les photographies ont pour thématique "Voyage et
découverte", a expliqué la responsable. 
Le festival intervient à la clôture du programme de formation-
insertion "Ibda3.com" lancé en mars dernier par l'association
"SDH" avec le soutien de l'ambassade des USA en Algérie, et
ce, au titre de l’Initiative pour le partenariat avec le Moyen-
Orient

30 œuvres en compétition au Festival 
de l'audiovisuel le 18 janvier à Oran 

Plaidoyer pour un affinement de la stratégie 
nationale de lutte contre l'analphabétisme La Française des

jeux bloque les
numéros au Loto...
prédits par un
mentaliste

Lors de l’émission de télévision
"Diversion" sur TF1, un mentaliste a
dévoilé une combinaison de chiffres qui
devait permettre de remporter le gros lot
au Loto. Une situation qui a contraint la
Française des Jeux à bloquer les numéros
pour le tirage du lundi 8 janvier. 
Décrocher deux millions d’euros lundi 8
janvier, c’était le rêve de milliers de
joueurs du Loto. Certains ont même
suivi les prédictions du mentaliste Viktor
dans l’espoir de devenir millionnaire. Le
"magicien" a dévoilé la supposée combi-
naison gagnante : 23-34-20-4-5 et 6
(pour le numéro complémentaire). 
L’annonce n’a pas laissé indifférent des
milliers de spectateurs qui se sont
empressés de tenter leur chance. Face au
nombre important de joueurs à enregis-
trer la même combinaison, la Française
des Jeux a été obligée de bloquer les
numéros. En effet, depuis le 6 mars
2017, il est impossible de soumettre plus
de 45 fois une combinaison identique. 
"Un message indiquait que le seuil des
enregistrements était dépassé et invitait
les joueurs à choisir d’autres numéros
pour le tirage de ce lundi 8 janvier et
pour ceux de mercredi 10 et samedi 13",
a expliqué un buraliste de Toulouse. 
Les joueurs, qui ont dû se rabattre sur
d’autres combinaisons, ont finalement
peut-être été plus chanceux puisque le
tirage du lundi 8 janvier s’est avéré très
différent des prédictions du magicien.
Pour repartir avec la cagnotte, il fallait
avoir coché 8-37-43-44-45 et le 2 pour
gagner. La magie a tout de même ses
limites. 

Sa pédale 
d’accélérateur se

coince, il 
pulvérise 
sa Ferrari

C’est une sortie de route qui coûte cher :
le propriétaire anglais d’une Ferrari 458
Spider a crashé son bolide, dont la valeur
est estimée à plus de 200.000 €… Le
conducteur aurait perdu le contrôle de
son véhicule dans un rond-point et sa
luxueuse voiture a fini sa course dans le
jardin d’une maison de banlieue. "En
entendant le bruit, je me suis précipitée
pour vérifier que le conducteur allait
bien. J’ai téléphoné à la police et en
attendant, je lui ai préparé une tasse de
thé", a raconté la propriétaire de la mai-
son. Maigre consolation pour l’automo-
biliste, qui a expliqué que sa pédale d’ac-
célérateur était restée bloquée…
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WWiinnoonnaa  RRyyddeerr  

AAmmiirr  
Marié à sa bel

le Lital

Depuis sa participation à The Voice en 2014 puis surtout à

l'Eurovision deux ans plus tard, la carrière de chanteur

Amir a littéralement décollé. Seulement, il ne porte pas

d'alliance comme le journaliste le remarque. "Ne vous

inquiétez pas, elle est là", lance Amir en montrant son cou.

"Je la porte sur un collier, comme mon père. Dans la

famille, on n'a pas l'habitude de porter des bijoux", pour-

suit-il. Voilà qui est limpide !

Sans enfant 
à 46 ans : "C

e n'est jamais trop

tard"

C'est une Adriana Karembeu sans filtre que les

téléspectateurs ont découvert dans À l'état sauvage (M6),

lundi 8 janvier 2018. À l'instar de M. Pokora,S hy'm ou

Laure Manaudou, l'ancien top model de 46 ans (45 au

moment du tournage) s'est confiée sur sa vie privée.

AAddrriiaannaa  KKaarreemmbbeeuu  

La cérémonie des 75es

Golden Globes, premier
grand rendez-vous de la
saison des Awards 2018,
s'est déroulée dimanche
soir à Los Angeles. L'Oréal
Paris a profité de l'événe-
ment pour dévoiler l'iden-
tité de sa nouvelle ambas-
sadrice, Winona Ryder. La
publicité de l'icône de 46
ans a suscité chez ses
admirateurs un sentiment
de nostalgie...

Nouvelle égérie L'Oréal présentée aux Golden Globes
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

En 1977, Scott Thorson, jeune dresseur d'ani-
maux pour tournages de films, rencontre Bob
Black dans un bar et devient son amant. Bob
l'emmène à Las Vegas voir un concert du virtuose
du piano, Liberace et lui présente l'artiste excen-
trique à la fin du spectacle. Peu de temps après,
sous le prétexte de soigner le chien de l'artiste,
Scott se rend chez Liberace. Celui-ci lui propose
de devenir son confident et assistant personnel.
Scott devient bientôt son amant.

21h00

LLEE  RREETTOOUURR  DDUU  GGRRAANNDD
BBLLOONNDD

Tandis qu'à Rio de Janeiro François Perrin, alias
le Grand Blond,  file le parfait amour avec
Christine, à Paris, le capitaine des serv ices
secrets Cambrai v eut la peau du colonel
Toulouse,  qu'il accuse d'être le responsable
direct de la mort du colonel Milan. Pour cela, il
doit établir que François n'a jamais été un
espion. De son côté, Toulouse doit tout simple-
ment démontrer le contraire.

21h00

SSOOUUVVIIEENNSS--TTOOII

Un couple, Natacha, puéricultrice, et Jérôme, com-
mercial,  et leur bébé sont retrouvés assassinés à leur
domicile, fermé de l'intérieur. Seule Madeleine, leur
fille de 7 ans, a été épargnée. Elle est restée seule
avec les cadavres dans la maison jusqu'à ce qu'une
voisine frappe à la porte.. .  55 heures plus tard. Le
commandant de police Benoît Belgarde est chargé de
l'affaire, compliquée par l'état de choc de Madeleine.
Il propose au juge Bernard de confier la fillette à
Marie Kempf,  une psy chiatre pour enfants qui
n'exerce plus.

21h00

EESSPPRRIITTSS  CCRRIIMMIINNEELLSS
LL''AANNGGEE  BBLLEEUU

Dans la ville de Detroit, des hommes d'affaires très
riches craignent pour leur sécurité. Ils sont en effet
la cible d'un psychopathe, qui hait toutes les per-
sonnes qu'il estime très puissantes. Deux hommes
ont été retrouvés pendus, après avoir été torturés et
émasculés. Les agents se rendent sur place afin de
tenter d'établir le profil de l'assassin. Selon les pre-
miers éléments de l'enquête, il s'avère que les vic-
times avaient un point commun, celui d'avoir fré-
quenté la même prostituée. Simmons est chargé de
protéger la jeune femme, qui pourrait être la pro-
chaine cible du tueur...

21h00

CCEE  QQUUEE  VVIIVVEENNTT  LLEESS
RROOSSEESS

Lors d'un rendez-vous chez le Dr. Simon, chirur-
gien esthétique, pour Romane, sa fille, Cathy
Macquart croit reconnaître, sur deux patientes,
des traits qui lui sont étrangement familiers. La
substitut du procureur se souvient de Suzanne
Girardin, une jeune femme assassinée une dizaine
d'années auparavant. A l'époque, Cathy, procu-
reure adjointe, avait fait condamner le mari de la
victime, Julien Girardin. Elle décide de reprendre
l'enquête avec Alexandre Darson, l'avocat de
Julien.

21h00

MMYYSSTTÈÈRREE  ÀÀ  LL''OOPPÉÉRRAA

Une jeune ouvreuse est retrouvée morte dans
l'une des loges du palais Garnier, à Paris,
alors que la célèbre cantatrice Eva Fontaine
s'apprête à monter sur scène pour une repré-
sentation de « Carmen ». Les enquêteurs
arrêtent rapidement Paul Santerre, machi-
niste et fiancé de Faustine, fille de la diva.
Alors qu'elle se bat pour innocenter celui
qu'elle aime, Faustine découvre qu'elle est
enceinte. Elle parv ient à convaincre l'ins-
pecteur Lerois de l'aider à trouver le coupa-
ble.

21h00

LLAA  SSOOIIRRÉÉEE  DDEE  LL''IINNFFOO

Corps d'élite de l'armée française, l'unité des
Bérets verts compte plusieurs milliers de soldats
figurant parmi les meilleurs du pays. Lutte contre le
terrorisme, le narcotrafic, infiltration... ces mili-
taires se voient confier des missions très dange-
reuses, notamment à l'étranger. Pour intégrer ce
commando, les candidats doivent participer à un
stage, mais la sélection est draconienne. Un moral
d'acier et une condition physique à toute épreuve
sont en effet indispensables pour décrocher le
fameux béret. A l'issue de plusieurs semaines d'ef-
forts, quelques-uns y parviennent...

21h00

EENNQQUUÊÊTTEESS  CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

Affaire Yolande Moustrou : l'ensorceleuse de Narbonne. A la
mi-juin 2005, Didier Berthomieu est découvert mort dans sa
voiture, à Sigean, dans l'Aude. Il a un pistolet dans une main.
Tout laisse à penser que le maçon de 46 ans s'est suicidé. Or,
il s'apprêtait à se marier avec une certaine Yolande
Moustrou. Quelques mois plus tard, même scénario autour de
la mort de Jean-Pierre Garcia... • Affaire Maillery : le cor-
beau est-il le meurtrier ? Christelle Maillery, 16 ans, a été
retrouvée inanimée un matin de décembre 1986, dans le local
à vélos d'une HLM au Creusot. La jeune fille a été poignar-
dée à plusieurs reprises. La police dispose de peu d'indices...

21h00
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PAR INES AMROUDE

SS '' exprimant sur les ondes de la
Radio nationale, la ministre de
l'Éducation nationale a indiqué

avoir instruit les deux responsables de
l'éducation dans ces deux wilayas à faire
appel à des enseignants vacataires et retrai-
tés pour assurer la continuité de la scolari-
sation des élèves privés de cours depuis
plus d'un mois.
Pour le cas de Tizi-Ouzou, la ministre de
l'Éducation nationale a expliqué qu'il fal-
lait juste que "l'enseignante à l'origine de
la grève dépose plainte au lieu de demander
le renvoi de deux fonctionnaires au sein de
la direction de l'Éducation".
La ministre de l'Éducation nationale a sou-
tenu que le "dialogue est en cours dans la
wilaya de Tizi-Ouzou et cela n'est pas
synonyme de fin du conflit", avant d'appe-
ler à "la raison pour mettre fin à la grève
qui prive des élèves de leurs cours".
Nouria Benghabrit a assuré que "le retard
enregistré suite à ce mouvement de grève
n'est à ce jour pas fatal et peut être rat-
trapé" tout en précisant que "l'inspection
générale effectuée récemment par une com-
mission ministérielle s'était penchée avec
les chefs des établissements quant au plan
de rattrapage des cours".
A la question relative aux mouvements de
protestation que connaît son secteur
chaque année, la ministre a estimé "qu'il
faut aller vers l'interdiction de la grève
dans le secteur de l'Education eu égard à
l'obligation de respecter un calendrier de
scolarité des élèves bien précis surtout
quand il s'agit de ceux qui sont concernés

par les examens de fin d'année".
Elle est allée jusqu'à évoquer "l'option
d'introduite une loi interdisant la grève
dans les écoles".

Tamazight élargi à 10
autres wilayas 

L’enseignement de tamazigh va être élargi à
une dizaine de nouvelles wilayas, en même
temps qu’il sera renforcé dans les 38 autres
où il existe déjà, a annoncé également la
ministre de l’Éducation nationale, une déci-
sion, précise-t-elle, qui a été arrêtée par un
Conseil interministériel réuni la veille sous
la présidence du Premier ministre, Ahmed
Ouyahia.
S’exprimant durant l’émission L’Invité de la
rédaction de la chaîne 3 de la Radio algé-
rienne, Nouria Benghebrit indique qu’en pré-

vision de la rentrée prochaine, le conseil a
également formulé une réponse favorable à
la création d’environ 300 nouveaux postes
d’enseignants.
A ce propos, elle tient à souligner que la
décision politique de donner "toute la place
qu’il faut" à la langue amazighe existe, ajou-
tant "qu’il appartient aux experts, aux scien-
tifiques et aux académiciens de décider com-
ment donner place aux différentes cultures,
(la graphie tifinagh pour le targui, arabe
pour le m’Zab et les Aurès et latine pour la
Kabylie)."
Commentant, d'autre part, le contenu du
nouveau manuel d’enseignement de cette
langue, elle y signale l’introduction de
textes en tamazight algérien dans les antho-
logies scolaire et littéraire ainsi que l’inté-
gration de Yennayer, lequel fera l’objet d’un

cours particulier.
Que ce soit, dit-elle, "au niveau de la
langue, de la culture ou du patrimoine ama-
zighs, il a, en outre, été intégré ces trois élé-
ments au niveau de l’enseignement, de la
formation et de tout ce qui a trait à l’aspect
festif".
De ce manuel de 4e année primaire, la minis-
tre explique qu’il est rédigé en tifinagh et en
graphies arabe et latine.
De la prochaine rentrée scolaire, elle observe
qu’il y sera pris en compte l’amélioration de
la didactique de l’enseignement des langues
arabe, tamazight et étrangères, pour laquelle,
ajoute-t-elle, "il a été élaboré un programme
soutenu".

I.  A.
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L a ministre de l’Éducation nationale,
Nouria Benghabrit, a annoncé hier, la
réouverture de la plateforme des ins-

criptions aux examens nationaux, 5AP,
BEM et Bac.
Dans un tweet posté mardi matin, la
ministre informe les candidats aux exa-

mens nationaux qu’ils devront confirmer
leur inscription et vérifier leurs informa-
tions personnelles sur les sites de l’Onec à
partir du 15 janvier et jusqu’au 15 février
2018.
Les candidats pourront ainsi procéder à
cette opération via les sites:

-Examen de fin de cycle primaire (5AP)
sur http://cinq.onec.dz
-Examen de fin de cycle moyen (BEM) sur
http://bem.onec.dz
-Examen du baccalauréat (Bac 2018) sur
http://bac.onec.dz

I.  A.

TIZI-OUZOU

Des mises en demeure adressées aux
enseignants grévistes

EXAMENS NATIONAUX

Confirmation des inscriptions sur le site de l’Onec

LL a direction de l'éducation de la wilaya
de Tizi- Ouzou a commencé, hier, à
adresser des mises en demeure aux

enseignants grévistes après l'annonce de la
poursuite de la grève par le bureau de
wilaya du CNnaoeste à l'issue d'une réu-
nion marathonienne tenue hier.
En effet, des enseignants grévistes ont été
invités par l'administration de leurs éta-
blissements respectifs à récupérer leurs
mises en demeure en application de la
menace d'appliquer la réglementation bran-
die par le directeur local de l'éducation
après l'échec des négociations entamées
depuis hier matin avec les représentants du
Cnapeste.
Les négociations sous médiation des

parents d'élèves avaient porté sur la mise à
la retraite du chef de bureau et la mutation
interne du chef de service dont le départ est
devenu l'unique revendication des gré-
vistes. Les membres du bureau de wilaya
du Cnapeste ont, après plusieurs heures de
discussions, refusé une partie de l'offre de
la direction de l'éducation pour une sortie
de crise en réitérant leur attachement au
départ du chef de service de l'académie.
L'espoir d'une reprise des cours s'est alors
évaporé en fin de la journée d'hier après
l'intransigeance de la direction de l'éduca-
tion face à la condition non négociable du
Cnapeste. Contacté  hier, un responsable
du Cnapeste a indiqué que "rien n'est
encore clair" tout en précisant que les tra-

vaux du bureau de wilaya restent ouverts
pour des suites à donner à leur mouvement
de protestation.
Même si des informations ont circulé
aujourd'hui sur l'éventuel recours du
Cnapeste à sa base pour une décision
finale. Ces informations ont fait état de la
convocation des assemblées générales au
sein des établissements concernés par la
grève pour se prononcer sur l'offre de l'aca-
démie.  Un statu quo qui n'a fait qu’exacer-
ber la colère des élèves et de leurs parents
pour qui la poursuite de la grève fait pla-
ner sérieusement le spectre d'une année
blanche.

I.  A.

GRÈVE DU CNAPESTE

Benghabrit veut interdire les grèves !

DYNAMISATION DE L’ENSEIGNE-
MENT DE TAMAZIGHT

Ouyahia préside un conseil
interministériel

"En application des directives émises par
le président de la République devant le
Conseil des ministres, le 27 décembre
dernier, le Premier ministre, Ahmed
Ouyahia, a réuni ce jour, un conseil inter-
ministériel consacré à la dynamisation de
l’enseignement de tamazight et à la prépa-
ration du projet de loi organique portant
création d’une Académie algérienne de la
langue amazighe", ont indiqué, avant-hier
soir les services du Premier ministre dans
un communiqué.
La réunion interministérielle "a débouché
sur une série de mesures, notamment l’al-
location de postes budgétaires supplé-
mentaires, pour renforcer l’enseignement
de tamazight dans le secteur de l’Éduca-
tion nationale, et pour élargir la formation
et la recherche en tamazight au niveau
des universités", toujours selon la même
source.
Par ailleurs, un groupe de travail intermi-
nistériel "sera installé auprès des services
du Premier ministre pour s’atteler à la pré-
paration d’un avant-projet de loi portant
création de l’Académie de langue ama-
zighe", a précisé le même communiqué.
L'avant-projet de loi en question "suivra le
parcours habituel au niveau du gouverne-
ment puis du Conseil des ministres avant
d’aboutir devant le Parlement au cours de
ce premier semestre 2018".

AÏCHA BARKI, PRÉSIDENTE DE L’ASSOCIA-
TION "IQRAA" :

Mise en place "de 37 classes
pour l’apprentissage de

tamazight
La présidente de l’association "Iqraa",
Aïcha Barki, a indiqué, hier, que "37
classes ont été mises en place à tra-
vers le pays pour l’apprentissage de la
langue amazigh".
Intervenant sur les ondes de la radio
Chaîne 1, Mme Barki  précise "qu’un
livre a été traduit de la langue arabe
vers tamazight, en collaboration avec le
Haut-Commissariat à l'amazighité
(HCA), en avouant que l’apprentissage
de tamazight rencontre toujours beau-
coup de difficultés en Algérie".
La présidente d'Iqraa a fait part d'un
"manque flagrant d'enseignants et
d'encadreurs en tamazight d'où le
recours aux services du HCA pour for-
mer ces enseignants appelés à dispen-
ser ces cours d’alphabétisation".

R. N.

La ministre de l'Éducation nationale, Nouria Benghabrit, a soutenu, hier, que la grève du Cnapeste à Tizi-Ouzou et Blida n'est pas
un "bras de fer" entre ce syndicat et le ministère mais un conflit dont l’origine se résume à une seule revendication "le renvoi de

deux fonctionnaire", ce qui n'est pas d'ordre professionnel mais relationnel.
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Plusieurs contrats seront signés
dans les domaines de l’énergie
et des hydrocarbures entre le
ministère de l’Energie et le
ministère irakien du Pétrole
pour le développement des acti-
vités des compagnies pétro-
lières et leurs expériences, la
modernisation des moyens de
prospection et la concrétisation
des projets communs, a indiqué
un communiqué du ministère.
L’approbation de ces contrats a
été concrétisée par la signature
d’un PV de réunion entre le
ministre de l’Energie,
Mustapha Guitouni et le minis-
tre irakien du Pétrole, Jabbar
Ali Al-Lueibi pour des accords

de partenariat via des joint-ven-
tures à l’avenir entre le minis-
tère de l’Energie, représenté par
le groupe Sonatrach et le
ministère irakien du Pétrole,
représenté par ses compagnies
pétrolières, précise le commu-
niqué.
Les deux parties ont convenu,
également, de la création d’une
commission de coordination
pour la communication et la
suivi des conventions, ajoute la
même source. Les deux respon-
sables ont fait savoir que le PV
de réunion a porté sur la coopé-
ration entre Sonatrach et les
entreprises irakiennes de pro-
duction de gaz en vue d’un

meilleur investissement en
matière de gaz, de prospection,
de production et des usines de
pétrochimie et d’engrais. Ils
ont souligné que le PV de réu-
nion vise le développement des
activités des compagnies pétro-
lières et leurs expériences, la
modernisation des moyens de
prospection et la concrétisation
des projets communs dans plu-
sieurs secteurs outre la forma-
tion des compétences en
matières de commercialisation
et de tarification pétrolière. Il
s’agit également de développer
l’industrie des équipements
pétroliers et pétrochimiques en
utilisant les technologies

modernes.
Il a été convenu, précisent les
deux ministres, de renforcer la
coopération et la coordination
dans le domaine de formation à
même de favoriser la qualifica-
tion des compétences. Le
ministre de l’Energie,
Mustapha Guitouni se trouve à
Baghdad dans le cadre d’une
visite de travail de deux jours. Il
est accompagné au cours de
cette visite du P-dg de
Sonatrach, M. Abdelmoumen
Ould Kaddour, et d’une déléga-
tion du ministère et de
Sonatrach.

R. N.

L’Administration fiscale se
modernise. Les entreprises qui
dépendent de la DGE
(Direction des grandes entre-
prises) de la Direction générale
des impôts (DGI) peuvent dés-

ormais procéder à la déclara-
tion et au paiement de la décla-
ration mensuelle dite « G50 »
par voie électronique.
Selon ces informations, les
premiers codes d’accès à la pla-

teforme en ligne de déclaration
et de paiement ont commencé
à être attribués cette semaine
aux contribuables.
En janvier 2017, la DGE avait
invité les opérateurs écono-

miques "à prendre les mesures
nécessaires" pour l’adhésion à
cette plateforme, d’après un
document dont TSA détient
une copie.

R. N.

L'Algérie comptait
1,95 million
d'opérateurs
économiques inscrits
au registre du
commerce jusqu'à fin
novembre 2017 contre
1,89 million à la fin
2016, a appris l'APS
auprès du ministère
du Commerce.

PAR RIAD EL HADI

L' Algérie comptait plus
exactement 1.956.042
opérateurs écono-

miques jusqu'à fin novembre
2017, précise la même source.
Sur l'ensemble de ces opéra-
teurs économiques, 1.772.208
exercent sous le statut de per-
sonnes physiques (91 %) et
183.834 sous le statut de per-
sonnes morales (sociétés).
S’agissant des inscriptions
durant les 11 premiers mois
2017, elles se sont chiffrées à
330.044 cas, contre 360.640 à
la même période de 2016, soit
une baisse de 9 %. Ces inscrip-
tions se composent de 287.343
opérateurs-personnes phy-

siques (87 % de la totalité) et
de 42.701 sociétés, soit 13 %.
Sur les 287.343 personnes
physiques inscrites au registre
du commerce, 128.379 repré-
sentent de nouvelles créations
(45 %), 82.733 des modifica-
tions (29 %) et 76.231 des
radiations (26 %). Pour les
opérateurs-personnes morales,
le nombre d’entreprises créées
sur les onze premiers mois de
l`année 2017 a atteint 16.945,
tandis que 19.657 ont été
modifiées, 6.087 radiées pour
cessation d’activité et 12 ré-
immatriculées.

Près de 700.000 déten-
teurs du registre du com-

merce électronique
A la fin novembre 2017, sur
les 1,95 million inscrits au
registre du commerce, un nom-
bre de 698.512 opérateurs déte-
naient un registre du commerce
électronique (RCE), représen-
tant ainsi 36% de la totalité des
opérateurs économiques ins-
crits au registre du commerce.
A la fin 2016, ils étaient
530.895 détenteurs de RCE
(456.533 personnes physiques
et 74.362 personnes morales).
Sur les 698.512 détenteurs du
registre du commerce électro-

nique à la fin novembre 2017,
604.848 sont des personnes
physiques (86 %) et 93.664 des
personnes morales (14 %).
Elaboré par le ministère du
Commerce et le Centre natio-
nal du registre du commerce
(Cnrc) en collaboration avec le
ministère de la Poste, des tech-
nologies de l`information et de
la communication, le RCE est
doté d̀ un code sécurisé (com-
portant des donnés cryptées)
permettant la sécurisation de
l’extrait du registre du com-
merce, l’authentification et le
contrôle en ligne des données.
Lancé en 2014, le RCE permet
à tout intéressé d’accéder à tous
les renseignements mis à jour
par le Cnrc, relatifs à la situa-
tion du commerçant, personne
physique ou morale.
Cet instrument électronique
vise également à faciliter, déve-
lopper et moderniser l’opéra-
tion de contrôle de l’activité
commerciale. Elle permet
aussi aux agents des services de
contrôle d’identifier le titulaire
du registre du commerce ainsi
que les activités réellement
exercées.

R. E.

REGISTRE DU COMMERCE

1,9 million d'opérateurs
économiques inscrits

DANS LES DOMAINES DE L'ÉNERGIE ET DES HYDROCARBURES

Signature prochaine de contrats entre
Alger et Baghdad

DÉCLARATION MENSUELLE DES IMPÔTS "G50"

Payable par voie électronique

INDUSTRIE DE LA CÉRAMIQUE
Les entreprises
tourmentées

L'industrie nationale de la céramique
dans la tourmente. Une soixantaine
d'entreprises de ce secteur risquent une
cessation d'activité en raison de l'intro-
duction de 2 intrants dans la liste des
produits interdits à l'importation.
"Les deux produits interdits à l'importa-
tion sont obligatoires dans le proces-
sus de production du secteur", déclare à
la radio Chaîne 3, Moncef Bouderba,
membre de l’association nationale des
céramistes. Une réelle menace pour ces
entreprises, dira t-il, en précisant qu'"il
y a un producteur national de ces 2
intrants, mais il ne peut satisfaire la
demande de toute l’industrie".
Pour l’association nationale des céra-
mistes, qui tire la sonnette d’alarme, ce
sont environ 200.000 emplois directs
et indirects qui sont menacés.
Alerté par le sujet, le ministre de
l’Industrie, Youcef Yousfi promet de
réagir dans les plus brefs délais afin de
régler ce problème "de façon d’affaires
qui dépasse les 2 milliards de dollars .

CHANGE ET PÉTROLE
Les cotations d’hier

L’euro recule de 0,13 % à 137,51 dinars,
hier , dans les cotations officielles de la
Banque d’Algérie valables pour les opéra-
tions de commerce extérieur. Le dollar
gagne 0,24 % à 115,08 dinars. La livre
sterling est à son plus haut niveau en glis-
sement annuel, à 156,15 dinars (+0,45 %).
Sur le marché parallèle, l’euro est à 205
dinars alors que le dollar est négocié autour
de 175 dinars.
Le Brent est stable, à 67,90 dollars vers 11
heures à Londres.

CONSTANTINE
Mystérieuse
disparition

d’un adolescent
Ben Madour Mohamed Racim, 15 ans,
est porté disparu depuis plus de 10 jours
à Constantine. Connu plutôt pour sa
gentillesse cet adolescent, aimé de
tous, n’a jamais causé de problème à
ses parents. Le signalement de sa dis-
parition à été lancé le 20 décembre der-
nier. L’enquête des services de sécurité
n’a pas encore abouti. Sa famille craint
le pire. Sa disparition reste mysté-
rieuse. La piste d’un enlèvement n’est
pas écartée par les enquêteurs. Il a été
vu pour la dernière fois à la cité le
Bosquet à Sidi Mabrouk, lieu de la rési-
dence de ses parents.
Au départ, ces derniers ont cru à une
fugue pour ses mauvais résultats sco-
laires. Le plan
« alerte enlèvement et disparition d’en-
fants » a été déclenché par les enquê-
teurs.

ACCIDENTS DE LA ROUTE
35 morts et plus
de 1.000 blessés
en une semaine

35 personnes ont trouvé la mort et 1.089
autres ont été blessées dans 922 accidents
de circulation survenus durant la période
du 31 décembre au 6 janvier dans plusieurs
wilayas du pays, a indiqué hier la
Protection civile dans un communiqué. La
wilaya de Bouira déplore le bilan le plus
lourd avec le décès de 4 personnes alors
que 22 autres ont été blessées suite à 21
accidents de la route. Par ailleurs et durant
la même période, les secours de la
Protection civile ont effectué 4.304 opé-
rations d’assistance aux personnes en
danger et opérations diverses et sont
intervenus pour l'extinction de 629 incen-
dies urbains, industriels et autres.

Lorsqu’elle se glisse sous la
glace, Johanna Nordblad, n’a
que sa combinaison de
néoprène, son masque et sa
monopalme.

S ans bouteille ni filin de sécurité,
cette championne du monde se
promène. Simplement. Sa pas-

sion du froid lui est venue à cause de
cruelles blessures traitées par
cryothérapie. Étonnantes images dans
un film réalisé par le Britannique Ian
Derry sur la spécialité de Johanna
Nordblad, une Finlandaise, devenue
championne de plongée en apnée sous
la glace. En 2015, en parcourant 50
mètres, elle décroche le record du
monde de la discipline. La passion et
la force qui l'animent lui viennent d'un
accident.
Une chute en VTT lui a causé de mul-
tiples fractures dans une jambe, qui
ont failli lui
valoir une amputation. Les
chirurgiens, explique-t-elle dans la
vidéo diffusée par Nowness, l'ont lais-
sée dix jours avec une fracture
ouverte, pour éviter la nécrose des tis-
sus.

Pas de droit à l'erreur pour
la plongée sous la glace

Pendant ce temps, elle a subi un traite-
ment par cryothérapie, à l'eau glacée.
L'effet est une diminution des
douleurs mais aussi une amélioration
de la cicatrisation. Connue depuis
longtemps et aujourd'hui à la mode
chez les sportifs, la technique a une
certaine efficacité sur les inflamma-

tions ou les lésions, selon des mécan-
ismes mal compris.
Comme elle en témoigne, l'exercice
est pénible mais elle a, dit-elle, fini
par s'y habituer. Et ce bienfait du froid
a donné à cette Finlandaise l'envie de
plonger sous la glace des lacs à la sur-
face gelée. Elle descend sans aucun
matériel, simplement revêtue d'une
combinaison non étanche, d'une

monopalme et d'un masque.
La plongée sous la glace en apnée est
une discipline exigeante. "Il faut être
maître de l'espace et du temps et avoir
confiance en soi", commente Johanna
Nordblad, avant d'ajouter : "L'erreur
n'est pas permise". Sous la glace, il
n'y a que l'obscurité et le froid. Ce
n'est pas une exploration. Il n'y a rien
d'autre à découvrir que soi-même...
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L’encyclopédie

Traitée par cryothérapie,
elle devient championne du monde

de plongée sous la glace

D E S I N V E N T I O N S

Les mathématiques con-
stituent la base de bon nom-
bre de disciplines scien-
tifiques. Pourtant, elles ont

bien mauvaise réputation. Et
une étude révèle aujourd’hui
que même les physiciens sont
rebutés par les équations, dès

lors qu’elles s’avèrent un
brin trop complexes. Si le
phénomène est déjà bien
connu chez les biologistes, il
semble plus surprenant de
l'observer aussi chez les
physiciens, car ceux-ci
reçoivent au cours de leur
cursus universitaire un
enseignement en mathéma-
tiques. Pourtant, des
chercheurs de l'université
d’Exeter, en Grande-
Bretagne, prétendent que les
physiciens ont tendance à
éviter de se frotter à des
théories mathématiques trop
poussées.
Un résultat qu'ils tirent d'une
analyse statistique de
quelque 2.000 articles parus
dans les colonnes des

Physical Review Letters. En
se concentrant sur les cita-
tions qui y figurent, ils se
sont aperçus que les physi-
ciens faisaient moins
référence à ceux contenant
le plus d'équations.
Les mathématiques con-
stituent littéralement les
bases de toute théorie
physique. Mais lorsque les
équations deviennent trop
compliquées, même les
physiciens les plus aguerris
peuvent avoir du mal à les
appréhender.

La vulgarisation à tous
les niveaux

Pour les chercheurs de l'uni-
versité d'Exeter, les physi-
ciens ne seraient tout simple-

ment... que des hommes et
des femmes comme les
autres. Ils n'auraient ainsi pas
l'envie -- ou le temps -- de se
plonger dans des articles leur
demandant trop d'efforts de
concentration.
En conclusion de leur étude,
les chercheurs britanniques
recommandent aux physi-
ciens d'accorder plus d'atten-
tion à la façon dont ils
présentent leurs travaux à
leurs collègues. Et notam-
ment bien sûr, leurs détails
mathématiques. Même à ce
niveau-là, un peu de vulgari-
sation pourrait être salvateur
et éviter que des résultats
importants ne tombent dans
les oubliettes.

AUTO-CUISEUR
Inventeur : Denis Papin Date : 1679 Lieu : France
Denis Papin met au point une marmite en fer très épais, munie d'une soupape
de sécurité et d'un couvercle à pression bloqué par une traverse à vis. Il l'appelle
Digesteur. On la désigne aussi sous le nom de marmite de Papin, terme main-
tenant utilisé par extension pour désigner tout type d'autocuiseur.

Les mathématiques rébarbatifs, même pour les physiciens !
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Les promesses du
ministre de la Santé,
de la Population et de
la Réforme
hospitalière, Mokhtar
Hasbellaoui, n’ont pas
du tout calmé la
colère des membres
du corps médical.

PAR LAKHDARI BRAHIM

L es médecins résidents, les
paramédicaux et les
enseignants chercheurs

hospitalo-universitaires se
sont rassemblés hier à 10h
dans l'enceinte du CHU
Mustapha-Pacha. Ils ont tenu
un sit-in de solidarité, suite à
la bastonnade dont ont été vic-
times les résidents le 3 janvier
dernier, au centre hospitalo-
universitaire Mustapha-Pacha
à Alger. Des centaines de pro-
testataires ont marché à l'inté-
rieur de l'enceinte hospitalière,
brandissant des pancartes de
solidarité avec les médecins
résidents tout en scandant des
slogans pour exiger "respect
Le Collectif autonome des
médecins résidents algériens
(Camra) a par ailleurs orga-
nisé une marche à Oran pour
exprimer ses revendications,
notamment la révision du ser-
vice civil dans sa forme
actuelle.

"Nous ne nous tairons
pas sans changement"

Les membres du Collectif des
médecins résidents du centre
étaient les premiers à se ras-

sembler pour exprimer leur
colère. Ils exigeaient ainsi
dans leurs slogans du "res-
pect, de la dignité et de l'éga-
lité", dénonçant le mutisme
de la tutelle face à leurs pro-
testations.
Ils ont également pointé du
doigt la responsabilité du
ministère, le mettant devant
ses responsabilités face aux
citoyens.
Les médecins résidents,
rejoints par la suite par les
paramédicaux et les ensei-
gnants chercheurs hospitalo-
universitaires, ont affirmé
qu'ils n'arrêteront pas leur
mouvement de grève, de
marches et de sits-in, sans
changement, noir sur blanc,
de la part des autorités.
Le corps paramédical a égale-
ment fait grève ces lundi et
mardi. "Le piquet de grève est
pour aujourd'hui à 10h",
explique-t-on.
Les paramédicaux, toutes
spécialités confondues, qui
ont organisé une grève de

deux jours cette semaine,
menacent de rreconduire une
autre grève cyclique de trois
jours la semaine prochaine,
en cas d’absence de réponse de
la part de la tutelle. Les
enseignants-chercheurs, qui
ont également pris part à ce
sit-in, ont également exprimé
leur solidarité avec les méde-
cins résidents. "La Santé est
complètement malade. Tous
les secteurs et les corps pro-
fessionnels est soudé, que ce
soit professeurs, maître-assis-
tants, enseignants ou rési-
dents. Nous sommes tous
concernés, pour le bien du
malade et la santé de tous les
Algériens", explique Dr
Lemdani, maître-assistant en
pneumologie.
Ce dernier a surtout regretté
le mutisme de la tutelle, dont
les promesses ne sont que des
"effets d'annonces". "Nous
avons l'habitude d'entendre
ces déclarations mais nous
avons rien vu de concret",
rajoute-t-il.

Le Camra marche
à Oran

Parallèlement à ce sit-in dans
l'enceinte hospitalière à Alger,
encerclée par les forces anti-
émeutes, le Collectif auto-
nome des médecins résidents
algériens (Camra) a organisé
une marche à Oran pour expri-
mer ses revendications, notam-
ment la révision du service
civil dans sa forme actuelle.
Les médecins résidents ont
ainsi marché dans le centre-
ville, devant le siège de la
wilaya avant de se diriger vers
le CHU du centre-ville. Ce
mouvement de protestation se
généralise à plusieurs autres
wilayas, dont Annaba,
Constantine, Batna, Ouargla,
Béjaïa et Blida Pour rappel, les
médecins résidents s’insurgent
contre le fait qu’ils soient
affectés d’office dans des
régions isolées pour travailler
dans une infrastructure
publique durant au moins deux
années sans que leurs situa-
tions familiales ne soient
prises en considération. Ils
revendiquent, notamment la
révision du service civil dans
sa forme actuelle. Les grévistes
se plaignent des conditions de
travail difficiles au niveau des
régions vers lesquelles ils sont
généralement affectés. Des
conditions difficiles qui se
caractérisent, notamment par
l’absence de logements, de
moyens de transports ou encore
de moyens propres à leurs
métiers et même d’agents para-
médicaux.

L. B.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Il a parlé. Enfin. Mokhtar
Hasbellaoui, ministre de la
Santé et de la Réforme hos-
pitalière, s’est adressé avant-
hier soir aux médecins rési-
dents grévistes, dans un
court entretien accordé à la
chaîne de télévision publique
A3.
Il a fallu que les médecins
résidents, soutenus par diffé-
rents corps médicaux, recou-
rent à la grève depuis
aujourd’hui pour que le
ministre de la Santé et de la
Réforme hospitalière, pour-
tant lui-même médecin,
daigne les inviter au dia-
logue. En effet, Mokhtar
Hasbellaoui a affirmé ce
lundi qu’il était disposé à dis-
cuter avec les représentants

des médecins-résidents pour
trouver des solutions à leurs
revendications.
"Nous tenterons de trouver
les solutions idoines à tous
les problèmes dans le cadre
d'un dialogue objectif,
constructif et responsable", a
en effet affirmé le ministre
dans une déclaration à la
presse à l'issue de la présen-
tation du bilan des activités
budgétaires de son secteur
pour l'année 2015 devant la
commission des Finances et
du budget à l'Assemblée
populaire nationale (APN).
Après avoir opposé la sourde
oreille aux doléances des
médecins, ce qui les a poussé
à tenir un rassemblement
violemment réprimé à l’hô-
pital Mustapha, le ministre
montre comme par enchante-

ment sa disponibilité au dia-
logue. "Les portes demeurent
ouvertes aux médecins rési-
dents (…) ce dossier sera pris
en charge et tous les points
concernant le secteur de la
santé ont été pris en charge",
a souligné Mokhtar
Hasbellaoui. Les médecins
résidents observent, faut-il le
noter, une grève aujourd’hui
alors que les enseignants
chercheurs ont décidé de boy-
cotter les examens jusqu’à
nouvel ordre et appellent à
une journée de protestation
en signe de solidarité.
Les médecins résidents ont
notamment soulevé des
revendications liées aux
œuvres sociales, au service
militaire et au service civil.
S'agissant de la revendication
relative à la révision du ser-

vice civil, Hasbellaoui a
estimé que dernier était "plus
qu'essentiel", mettant en
exergue l'importance de son
"adaptation et de son déve-
loppement à travers l'amélio-
ration des conditions de tra-
vail et de la qualité de l'as-
pect technique ainsi que la
dotation en équipements
médicaux pour une meilleure
prise en charge des malades".
Le ministre a rappelé que la
nouvelle loi sur la santé
"contribuera à l'amélioration
et au développement de ce
service". De même qu’il
s’est engagé à améliorer la
gestion des établissements
hospitaliers pour fournir aux
malades une "prestation sani-
taire de qualité".

R. R.
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SIT-IN AU CHU MUSTAPHA-PACHA, PLUSIEURS MARCHES À TRAVERS LE PAYS

Colère noire des blouses
blanches

Le ministre promet le dialogue
enfin !

LES MÉDECINS GÉNÉRALISTES
N’ÉCARTENT PAS LE RECOURS

À LA GRÈVE

La protesta en
ligne de mire

Le Syndicat national des praticiens
de la santé publique (SNPSP) sort de
son mutisme pour annoncer un
retour à la protesta. Le président du
syndicat, Lyes Merabet, justifie la
démarche en estimant que les autori-
tés de tutelle ne sont pas disposées
au dialogue.
A l’instar des médecins résidents qui
observent déjà un débrayage général,
le SNPSP envisage de se faire enten-
dre dans les prochains jours. Les pra-
ticiens généralistes du secteur public
vont hausser le ton sur une situation
qu’ils estiment "catastrophique sur
le plan de la santé publique". Les
justifications ne sont plus d’ordre
des salaires et régime indemnitaire
mais portent selon le président du
syndicat "sur les dossiers à la traîne
depuis des années". Il considère à ce
propos que "les enjeux portent tou-
jours sur l’amélioration des condi-
tions socio-professionnelles des pra-
ticiens". La liste des revendications
soumises depuis quelques années n’a
pas été totalement satisfaite dans un
contexte de la dégradation de la santé
publique. En premier lieu, c’est le
statut du médecin généraliste qui n’a
pas encore été revu malgré les pro-
messes tenues par différents minis-
tres qui se sont succédé. Le syndicat
a toujours mis en exergue "un statut
clair mis au diapason de ce qui se fait
dans le monde". A savoir des salaires
qui correspondent à l’expérience et la
promotion du médecin généraliste.
Lyes Merabet s’insurge contre la
stagnation des promotions après de
longues années et les praticiens se
trouvent bloqués dans l’évolution de
leurs carrières. Il y a aussi le
"manque d’équipements et de maté-
riels nécessaires dans les établisse-
ments de santé" que les médecins
n’arrivent pas à remédier par des pla-
teaux techniques adéquats. L’une des
médecins spécialistes dans une cli-
nique spécialisée en ORL nous a
assuré dernièrement sur "le défaut de
cohésion dans les enceintes de santé
publique faute de moyens maté-
riels". Et que dire des autres méde-
cins qui exercent dans des régions
dépourvues de commodités. C’est en
résumant cette situation que le
SNPSP a toujours protesté à l’en-
droit des pouvoirs publics qui, de
l’avis de son président, "restent
indifférents à nos exigences". Les
formes de violences qui s’abattent
sur la corporation médicale sont per-
çues par le syndicat comme une
manière "de jeter la confusion et de
salir la corporation". C’est égale-
ment un point sur lequel le syndicat
ajoute à ces préoccupations en
dénonçant les "agressions qui sont
perpétrés contre les médecins durant
leur exercice dans les établissements
de santé publique". Le ministère de
la Santé se trouve entre le marteau et
l’enclume. Il n’a pas d’autre choix
que d’accepter le dialogue pour dés-
amorcer la crise d’un secteur aussi
névralgique que celui de la Santé.

F. A.
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Plusieurs projets industriels
dans les filières de la
téléphonie mobile, des pièces
de rechange de véhicules, de
l'agroalimentaire et des
matériaux de construction ont
été inaugurés à Alger par le
ministre de l’Industrie et des
mines, Youcef Yousfi.

PAR RANIA NAILI

C es projets visent à promouvoir
davantage la production natio-
nale. Lors d’un point de presse

tenu à l’issue de sa visite à Alger, le
ministre a indiqué que "le plus impor-
tant de ces projets est la maison de
l’entreprise d’Alger, située dans la
commune d'El Mohammadia".
Prévue par la loi de promotion de l'in-
vestissement promulguée en 2016,
cette nouvelle entité regroupera quatre
organismes d’appui aux petites et
moyennes entreprises (PME) : Le
Centre de facilitation des PME, la
Pépinière de l’entreprise d’Alger, le
Fonds de garantie des crédits aux
PME (Fgar) et l’Agence nationale de
développement de la PME
(ANDPME).
Cette organisation intégrée devrait
garantir la prise en charge efficiente
des PME et des porteurs de projets en
leur évitant les déplacements et la dis-
persion à travers plusieurs endroits
pour bénéficier des services offerts
par ces organismes.
Sur les lieux, le ministre a procédé à
l'inauguration du Centre de facilita-
tion des PME qui assurera l'accompa-
gnement, l'orientation et la formation
au profit de jeunes porteurs de projets
innovants, où il a également inspecté
l'état d'avancement du projet de la
Pépinière de l'entreprise d'Alger.
"Cette réalisation permettra le déve-
loppement et l’appui des PME ainsi
que les porteurs de projets", a-t-il sou-
tenu.
"Cette démarche s’inscrit en droite
ligne dans la politique de l’Etat visant
à assuré un appui aux PME et l’éco-
nomie nationale", a ajouté le ministre,
affichant ainsi l’ambition de passer de
1,5 million de PME actuellement à 3
millions .
Accompagné du wali d’Alger,
Abdelkader Zoukh, Yousfi a égale-

ment inauguré, à Oued El- Karma,
dans la commune de Saoula, une unité
de production des plaquettes et de
mâchoires de freins automobiles.
Dans une première phase, cette unité
démarrera avec la fabrication de pla-
quettes de freins avec une capacité de
production de 100.000 unités sur l'an-
née 2018 avant de passer à 200.000
unités en 2020.
Mais c'est à partir de 2019 que cette
usine se lancera dans la production
des mâchoires de freins avec une
capacité de production de 100.000
unités/an.
Selon les explications du premier res-
ponsable de cette usine, l'exportation
sera entamée en 2021.
Interrogé par la presse sur le taux d’in-
tégration, le même responsable a
avancé qu’il est actuellement de 20 %
et pourra "facilement" passer à 40 % a
court terme.

Des journées techniques sur
la sous-traitance en mars prochain
Dans ce sillage, le ministre a mis en
exergue, l’importance de développer
le créneau de la sous-traitance. Il a
ainsi, annoncé la tenue début mars,
des "journées techniques" portant sur
la sous-traitance pour encourager l'in-
dustrie automobile. "L'assemblage et
le montage automobile est important,
mais le plus important est la fabrica-
tion des composants automobiles", a-
t-il souligné.
Ces journées techniques rassemble-
ront les fabricants de l'automobile et
l'ensemble des sous-traitants natio-
naux, visant, selon le ministre, à met-
tre en contact ces différents opérateurs
et les encourager à conclure des
contrats dans le domaine de la fabrica-
tion des véhicules. Elles visent égale-

ment à élever le taux d’intégration et
réduire les prix des véhicules, a
détaillé le ministre.
En réponse à une question sur les prix
exorbitants des véhicules fabriqués
localement, M. Yousfi a affirmé que
son département ministériel "va exa-
miner cette question", rappelant aux
opérateurs "l’obligation d'obéir aux
exigences fixées dans le cahier des
charges dans lequel il est exigé que le
coût ne soit pas supérieur à celui des
véhicules importés". En outre, le
ministre a procédé à l’inauguration de
l’unité de montage de smartphones
Samsung dans la zone industrielle de
Rouiba. La capacité de production de
cette unité est de 1,5 million de télé-
phones en 2018 avant de passer à 2,5
millions d’unités en 2019. Ce projet a
été réalisé dans le cadre d'un partena-
riat entre le fabricant sud-coréen de
téléphones mobiles Samsung
Electronics à travers sa filiale algé-
rienne Samsung Algérie et son parte-
naire de distribution Timecom.
Implantée sur un terrain d'environ
deux hectares, l'usine est dotée d'une
ligne d'assemblage et de production
de 3.600 m2 et qui devrait connaître
une extension à partir de sa deuxième
année. La gamme de smartphones que
produira l'usine est composée de
Samsung Galaxy J dont nomment le
J7 Pro, J3 Pro, J7 Prime, J7 Core et le
Grand Prime Plus, sous l'emblème
"Samsung fi bladi"
Abordant ce projet important, le
ministre a annoncé qu’un cahier des
charges régissant l'industrie d'assem-
blage des téléphones mobiles en
Algérie est à l'étude.
Par ailleurs, M. Yousfi a inauguré une
unité de fabrication de produits laitiers
de la compagnie Ramy Milk d’une

capacité de production de 250.000
litres/jour. Dans la filière des maté-
riaux de construction, il a procédé au
lancement d'une unité de production
de différentes gammes de dalles de sol
d’une capacité de production de
12.000 m2/jour. Sur les lieux, les res-
ponsables de cette unité de production
se sont plaints de la dernière note
adressée par l’Association profession-
nelle des banques et des établisse-
ments financiers (Abef) dans laquelle,
il est exigé pour toute domiciliation
des opérations d’importation, la pré-
sentation d’une "attestation libre de
commercialisation de produit" dans le
pays d’origine. Selon ces opérateurs
,les produits en question ne figurent
pas dans la liste des produits interdits
à l’importation. "Plusieurs usines
pourraient fermer faute de manque de
matières premières" ont-ils-signalé.
Interrogé par la presse sur cette ques-
tion, M. Yousfi a déclaré : "il semble-
rait qu’il y ait quelques confusions
dans les tarifs douaniers, nous allons
étudier la question pour faire en sorte
d’encourager les industriels activant
dans ce créneau, de façon à ne pas
gêner leurs activités". En outre, le
ministre a inspecté les travaux de
modernisation de l’outil de production
et d’extension des capacités de l’en-
treprise Capref (commune de Sidi-
Moussa), filiale du groupe industriel
public Divindus, spécialisée dans la
fabrication de chalets fixes et mobiles
et de cabines sahariennes. Cette réha-
bilitation permettra de porter la pro-
duction de Capref à 1.540 cabines/an
et à 1.375 m2/an de préfabriqués.
Interrogé par ailleurs sur la charte
sociétaire signée recemment par le
gouvernement et l'Ugta et les organi-
sations patronales, le ministre a tenu à
rassurer que ce type de partenariat
concernera uniquement les PME qui
pourraient réellement en bénéficier,
affirmant que les "secteurs straté-
giques ne seront pas concernés". Pour
sa part, le wali d'Alger a mis en
exergue l'importance de ces projets
inaugurés affirmant que des efforts
seront davantage déployés à l'effet de
lever le verrou du foncier industriel
notamment en faveur des starts-up.
A ce titre, il a annoncé la tenue de la
deuxième édition de la conférence des
starts-up au courant de cette année.

R. N.

Un premier cas de décès de grippe sai-
sonnière, H1N1, a été enregistré au
niveau de la wilaya de Médéa, selon le
directeur de la santé, Mohamed
Cheggouri, cité par l’APS.
Ce dernier a souligné que le constat de
décès causé par le H1N1 a été
confirmé par l’Institut Pasteur.
Il a fait remarquer que ce décès par la

grippe saisonnière H1N1de type A est
le premier signalé dans la wilaya de
Médéa, depuis le début de l’épidémie
de grippe, précisant que les conclu-
sions finales du laboratoire de réfé-
rence relevant de l’institut national
Pasteur confirmaient le décès par le
virus H1N1 d’un patient, qui souffrait
d’une pneumopathie.

Les raisons exactes du décès de ce
patient, âgé de 48 ans, survenu il y a
quelques jours, n’ont pu être établies
qu’après les analyses du laboratoire de
référence de l’Institut Pasteur, qui a
confirmé ainsi ce premier cas de décès
par grippe saisonnière.
Enfin, Mohamed Cheggouri a indiqué
que la "direction locale de la santé

était dans l'attente de confirmation
d’un autre cas de décès, une femme en
l’occurrence, morte, lundi, suite à des
complications d’une pneumopathie",
affirmant que les "prélèvements effec-
tués sur la patiente ont été transmis
pour confirmation à l’Institut
Pasteur".

R. N.

POUR BOOSTER LA PRODUCTION NATIONALE

Plusieurs projets inaugurés à Alger

DÉCÈS D'UN HOMME DE 48 ANS

Le H1N1 frappe à Médéa
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CuisineCuisine
Poivrons farcis

aux petits légumes

Ingrédients :
8 gros poivrons
1 oignon
1 courgette
1 tomate
100 g de fromage
1 gousse d’ail
3 c. à soupe d’huile d’olive
Préparation :
Envelopper les 4 poivrons dans du
papier aluminium, puis les mettre
à cuire pendant 10 min dans le four.
Les sortir, découper un chapeau sur
le dessus et retirer délicatement les
pépins. Epépiner les 4 autres
poivrons et la tomate. Les tailler en
petits dés ainsi que la courgette.
Faire fondre à l’huile d’olive, dans
une casserole, l’oignon et l’ail
hachés.
Ajouter les poivrons, laisser cuire
5 min, ajouter la courgette et la
tomate, assaisonner, laisser cuire
10 min à feu doux.
Une fois cuits, garnir les poivrons
avec le mélange, les mettre dans un
plat et passer 10 min au four très
chaud. Parsemer de fromage avant
de servir.
Soufflé à la vanille

Ingrédients :
15 cl de lait
40 g de sucre en poudre
2 sachets de sucre vanillé
3 c. à soupe de maïzena
1 pincée de sel
3 œufs
Sucre glace
1 noix de beurre
Préparation :
Dans une petite casserole, mélanger
la maïzena, le sucre, le sucre vanil-
lé, le sel et le lait. Porter douce-
ment à ébullition sans cesser de
tourner. Retirer du feu et laisser
légèrement refroidir.
Ajouter dans la préparation les
jaunes d’œufs un par un, puis les
blancs battus en neige en soulevant
la masse pour ne pas les casser.
Verser dans le moule à soufflé beur-
ré. Lisser la surface.
Faire cuire 35 min au four à 180°
(th.5).
Lorsque le soufflé est monté, le
saupoudrer de sucre glace et le
repasser quelques secondes sous le
gril pour le faire glacer.

Beurre trop dur
ou trop mou

Votre beurre est trop mou.
Placez-le 3 mn dans un récipi-
ent contenant de l’eau fraîche.
De même, trempez votre
couteau dans l'eau chaude pour
ramollir un beurre trop dur,
avant de le tartiner.

Brochettes

Pour éviter qu'ils ne se
déchirent quand on les
embroche, plongez préalable-
ment vos champignons et
oignons dans de l'eau bouillante.

Miel qui colle

Pour éviter que votre miel ne
colle à la cuillère, trempez-la
préalablement dans de l'eau
froide. Inversement, trempez
votre cuillère à glace dans de
l'eau chaude pour que les boules
de glace s'en détachent facile-
ment.

Viande en sauce

Salez très peu une viande en
sauce que vous faites réchauffer
car l'évaporation de l'eau con-
centre le sel présent au moment
du réchauffage.

O. A. A.

Trucs et astucesTrucs et astuces

Du vernis à ongles transparent,
rouge, rose au pailleté. Pas
facile de s’y retrouver !
D’autant que chaque année, de
nouveaux produits sortent.
Voici les conseils pour choisir le
vernis qui vous va le mieux.
Les trucs à connaître pour
choisir sa couleur
Optez pour un vernis à ongles rappelant

au moins une couleur de votre tenue.
Un vernis transparent, rosé, crème ou

beige habille les mains d’une touche élé-
gante et discrète. Quel que soit le look ou la
saison, les nuances naturelles conviennent
parfaitement.
Le vernis à ongles rouge
Ultra chic pour une soirée, il s’accorde

parfaitement avec des lèvres nimbées de bril-
lance ou avec un rouge à lèvres rouge.

Le consei l : Achetez votre vernis à
ongles et votre rouge à lèvres de la même
marque afin d’éviter toute fausse note !

A éviter : Le vernis rouge nécessite
l’application d’une base et de deux couches
de vernis. Donc mieux vaut-il ne pas être
pressé ! Enfin, sachez que le vernis rouge se
coordonne parfaitement avec des tenues

noires ou ayant quelques touches de rouge.
Pour mettre vos mains en valeur
Optez pour un vernis de couleur sombre

(marron, violet, prune). Ce type de vernis se
porte en rappel d’un maquillage des yeux ton
sur ton et assez soutenu. (Nuances chocolat,
violine ou brun).

A éviter : les vernis prune ou violet qui
ne conviennent pas avec une tenue noire.
Préférez un look aux couleurs froides telles
que le blanc ou le gris.

Le vernis noir : il se porte sur des
ongles courts et carrés. Il se coordonne avec
une tenue sombre.

A éviter : l’association look marron et
vernis noir est disgracieuse.

Le vernis pai l leté : il illumine le
style. Très joyeux sur les pieds bronzés en
été, il peut aussi être l’accessoire festif d’une
soirée hivernale. Mais attention, son utilisa-
tion doit rester occasionnelle.
Pour tous les jours ou pour
aller travailler
Privilégiez les vernis à ongles mat.

L’effet est sobre et convient parfaitement aux
femmes qui aiment le maquillage discret et
naturel.
La règle essentielle
En effet, le vernis à ongles fait partie du

style. Tel un accessoire, il vient parfaire la

tenue. Donc pour éviter la faute de goût, har-

monisez la couleur de votre vernis avec vos

vêtements.

BEAUTÉ DES MAINS

Le choix d’un vernis à onglesLe choix d’un vernis à ongles

Le mot fatigue regroupe bien des
maux. Du plus bénin facilement réparable
au plus sérieux moins aisément identifi-
able, voici quelques indicateurs pour aider
son enfant à retrouver la forme.
Instaurer de bonnes habitudes
La fatigue chez l'enfant peut souvent

être évitée par de bonnes habitudes de vie.
A commencer par le sommeil. Essayez de
le coucher à heure fixe et de respecter des
rituels qui aident, comme parler un peu
au calme, les rassurer sur leurs soucis.
Surtout pour les 3 à 6 ans, dont certains
connaissent des moments d'angoisse. Il
est nécessaire de rappeler aussi que l'abus
de télévision nuit au sommeil.
Une alimentation équilibrée
Être en forme passe aussi par une ali-

mentation équilibrée, à acquérir dès le
plus jeune âge. Un peu de protéines tous
les jours (10 grammes par jour et par
année d'âge), des produits laitiers et des
sucres lents assureront une bonne résis-

tance aux rythmes quotidiens. Et pour
éviter le fameux coup de pompe de 11
heures avec hypoglycémie, un petit déje-
uner équilibré est indispensable.
Éliminer les causes médicales
Une fois les bases posées d'une vie

saine, toute cause de fatigue persistante
doit être recherchée. Quand elle s'installe,
la fatigue n'est pas normale et il y a lieu
de vérifier toutes les causes organiques
possibles.
Très important
Comme dans beaucoup d'autres

domaines, il faut écouter l'enfant quand il
exprime sa fatigue et ne pas éventuelle-
ment prendre son épuisement pour le la
fainéantise, ce qui ne ferait que l'enfermer
dans le sentiment d'être incompris. Le
monde des nos enfants n'est pas tout rose
et il ne faut jamais oublier qu'ils ne sont
pas encore armés.

ENFANTS SANS TONUS
Faut-il s'inquiéter ?



La Chambre algérienne de
commerce et d’industrie
(Caci) convie les opérateurs
économiques algériens à
participer et exposer leurs
produits à la foire
internationale Semaine Verte
de Berlin.

PAR AMAR AOUIMER

L a Semaine verte se tiendra du
19 au 28 janvier dans la capi-
tale al lemande. "Cet évènement

présentera une offre riche et diversifiée en

ce qui concerne les domaines de l'agroali-
mentaire, l'agriculture, l'horticulture, la
sylviculture, des produits bio ainsi que les
filières marchandes et semi-marchandes",
indiquent les responsables de la Caci.
Selon cette même source, cette manifesta-
tion économique et commerciale offrira
aussi aux entreprises participantes l'oppor-
tunité de se placer au cœur du marché euro-
péen, notamment allemand, afin d'analyser
la situation et la qualité du marché et de la
concurrence.
Il s'agit également de promouvoir leurs
produits et services et conquérir de nou-
veaux marchés à l'export, d'une part, et
développer leurs réseaux de contacts et de
partenariat, d'autre part.
IGW Virtual Market Place - Semaine verte

internationale est présente 365 jours par
an.
Le Virtual Market Place est le catalogue en
ligne officiel des exposants de la Semaine
verte internationale. En utilisant le moteur
de recherche des exposants et des produits,
les visiteurs du site peuvent trouver des
informations sur les exposants et leurs
produits. Ils peuvent également rechercher
par domaine.
Le marché virtuel de la Semaine verte
internationale est une façon simple de pla-
nifier la visite des participants.
Avec le planificateur du salon Virtual
Market Place, les visiteurs de la Semaine
verte internationale peuvent aller en ligne
et compiler leur propre visite personnelle,
à partir de laquelle ils peuvent accéder

depuis n'importe quel appareil mobile.
En 2016, la balance commerciale entre les
deux pays se caractérise par plus de 3 mil-
liards de dollars d’importations algériennes
auprès de l’Allemagne, et près de 64 mil-
lions de dollars des exportations algé-
riennes, soit un déficit de 2,94 milliards de
dollars.
Dans un autre registre, l'Agence nationale
pour la promotion et le développement de
l'investissement (Andi) a accompagné 16
projets d'investissement algéro-allemands
dans différents domaines, dont 12 déjà réa-
lisés avec un coût de 24 milliards DA.

A. A.

Deutsche Bank aura accusé en 2017 sa
troisième perte annuelle consécutive, pre-
nant le contrepied des attentes du président
du directoire et illustrant la difficulté qu‘il
y a à remettre la première banque alle-
mande sur le droit chemin.
Deutsche Bank a fait savoir, vendredi,
qu'elle anticipait une petite perte nette en
2017 en raison d'une médiocre perfor-
mance de trading, d'une activité de la clien-
tèle faible et d'un impact négatif de 1,5
milliard de dollars (1,25 milliard d'euros)
lié à la réforme fiscale aux Etats-Unis.
Celle-ci a fait savoir, vendredi, qu‘elle
anticipait une "petite" perte nette en 2017
en raison d’une médiocre performance de
trading, d’une activité de la clientèle faible
et d‘un impact négatif de 1,5 milliard de
dollars (1,25 milliard d’euros) lié à la
réforme fiscale aux Etats-Unis.
John Cryan, le président du directoire,
l’avait dit : le redressement de la banque
prendra du temps et sera douloureux. Pour
autant, il anticipait, en juillet dernier, un
retour au bénéfice en 2017.
Les annonces de la banque ont pris les
investisseurs de court et l‘action a été

immédiatement sanctionnée pour terminer
la séance sur une perte de 5,16 % en
Bourse de Francfort, plus forte baisse de
l’indice paneuropéen Stoxx 600, alors que
l’indice Dax-30 a lui gagné 1,15 %. "La
réaction de l’action est parlante", a dit un
trader de Francfort. "Les investisseurs sont
désappointés." Deutsche Bank a annoncé
en mars une refonte de sa structure qui pré-
voit l‘intégration de Postbank avec son
propre segment de banque de détail, ainsi
que la vente d‘une partie du pôle gestion
d‘actifs. Elle avait fait état en octobre
d‘une baisse de 10 % de son produit net
bancaire au troisième trimestre et avait
prévenu que les conditions de marché diffi-
ciles persisteraient au quatrième trimestre,
ce qu‘elle a confirmé.
L’établissement publiera ses comptes du
quatrième trimestre et annuels le 2 février.
Elle avait subi en 2016 une perte nette de
1,4 milliard d’euros et une autre, de 6,8
milliards d’euros, l’année précédente.
Cryan avait été nommé en 2015 avec pour
mission de renouer avec les profits.
Deutsche Bank a accusé le coup de multi-
ples poursuites, faisant suite aussi bien à

la commercialisation de créances immobi-
lières titrisées (MBS) qu’à un mécanisme
de trading soupçonné de favoriser le blan-
chiment d’argent. On a même craint que
l’Etat allemand ne doive intervenir lorsque
Deutsche Bank s‘est vu imposer une
amende de 14 milliards de dollars fin 2016
aux Etats-Unis, la banque signant finale-
ment en janvier 2017 un accord amiable de
7,2 milliards de dollars avec la justice
américaine. Pour ce qui est plus précisé-
ment de l’impact de la réforme fiscale amé-
ricaine, la banque a expliqué que
l‘abaissement du taux de l’impôt sur les
sociétés (IS) à 21 % contre 35 % aupara-
vant se traduirait pour elle, au niveau de
l‘ensemble du groupe, par un taux
d‘imposition moyen dans le bas d‘une
fourchette variant de 30 % à 35 %. Cette
diminution du taux d’imposition exigera
une révision de la valorisation des crédits
d‘impôt différés, d’où l’impact négatif res-
senti sur les résultats du quatrième trimes-
tre.

R. E.
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Opportunité d’intégrer
le marché européen

DEUTCHE BANK

Prévision d’une 3e perte annuelle d'affilée en 2017

Le nombre de marchés informels éradiqués
jusqu'à fin novembre 2017 a atteint 1.050
sur les 1.453 recensés en 2012, selon la
Direction de la régulation et de l’organisa-
tion des activités auprès du ministère du
Commerce.
Cependant, il a été constaté l'apparition de
85 nouveaux marchés informels alors que
216 ont fait leur réapparition après leur
éradication, relève la même source.
Les opérations de lutte contre les marchés
informels se sont soldées par l’insertion
dans le tissu commercial légal de 21.239
intervenants qui exerçaient à l’intérieur de
ces marchés et ce, sur les 50.677 interve-
nants informels recensés en 2012.
Le nombre de marchés informels qui res-
tent encore à éradiquer s’élève à 403, pré-
cise la Direction de la régulation.
Pour lutter contre ce phénomène, l’Etat a
engagé plusieurs actions comme le déman-
tèlement des marchés informels, le renfor-
cement des infrastructures commerciales
(marchés de proximité, marchés cou-
verts...). Le ministère de l’Intérieur et des
Collectivités locales avait lancé en août

2012, en collaboration avec le ministère
du Commerce, une large opération d’éradi-
cation des marchés informels.
En parallèle, de nombreuses mesures des-
tinées à la résorption de ce commerce illé-
gal ont été prises, dont la réalisation de
marchés de proximité et de marchés cou-
verts. Ainsi, une enveloppe de 12 mil-
liards de dinars a été dédiée à la réalisation
de 784 marchés de proximité relevant du
ministère de l’Intérieur et des Collectivités
locales. Concernant le projet de réalisation
de marchés couverts par le ministère du
Commerce, il prévoyait initialement la
réalisation de 291 de ce type de marchés
pour une enveloppe financière de 10 mil-
liards de dinars.
Jusqu'à fin novembre 2017, il a ainsi été
réceptionné 670 marchés de proximité sur
les 784 prévus dans le programme du
ministère de l’Intérieur et des Collectivités
locales. Il reste ainsi 94 marchés de proxi-
mité à réceptionner alors que 20 projets de
ce type de marchés ont été annulés. Pour
ce qui est des marchés couverts, 24 ont été
réceptionnés sur les 291 prévus dans le

programme lancé par le ministère du
Commerce.
En outre, 44 marchés couverts sont en
cours de réalisation tandis que 208 ont été
gelés, huit sont à l'arrêt et sept autres ont
été annulés.
La mise en œuvre de cette étude s’effectue
en deux phases : la première consiste à
l’élaboration d’une enquête dans la wilaya
de Tlemcen en 2017, choisie comme
wilaya pilote, dont la réalisation et le
financement seront assurés par le Cread.
La seconde phase est, quant à elle, consa-
crée à l’élaboration d’une enquête nationale
en 2018 dont les aspects liés au finance-
ment et à l`expertise seront à la charge du
Pnud.
L’économie informelle en Algérie repré-
senterait 45 % du Produit national brut
(PNB), selon une enquête réalisée par
l’ONS en 2012. En Algérie, la grande dis-
tribution compte seulement douze hyper-
marchés et 244 supermarchés, un nombre
insuffisant pour une population de 40 mil-
lions d’habitants, selon la Direction de la
régulation et de l’organisation des activités

auprès du ministère du Commerce.
Ainsi, à l’effet d’encourager l’investisse-
ment dans ce domaine, des directives ont
été données aux Directions régionales du
commerce (DRC) ainsi qu’aux Directions
de wilayas du commerce (DCW).
Outre la sensibilisation des opérateurs éco-
nomiques à se lancer dans l’investissement
dans ce créneau, il s'agit aussi pour le
ministère du Commerce de se concerter
avec les collectivités locales pour dégager
des assiettes foncières susceptibles d’ac-
cueillir les projets d’hypermarchés au
niveau des wilayas.
C’est dans ce sens que des directives ont
été données aux walis par le ministère de
l’Intérieur et des Collectivités locales.

R. E.

MARCHÉS INFORMELS

Eradication de 1.050 sites jusqu'à fin novembre 2017

AÉRONAUTIQUE
Airbus discute
de la vente d'au
moins 100 avions

à la Chine
Airbus discute de la vente d‘au moins 100
avions à la Chine durant la visite
d‘Emmanuel Macron la semaine pro-
chaine, a appris Reuters vendredi de
sources proches des négociations. Le pré-
sident français compte se rendre en Chine
du 8 au 10 janvier accompagné d’une délé-
gation d‘une cinquantaine de chefs d’en-
treprise, dont des dirigeants d’Airbus. Une
commande d‘une centaine d‘avions dépas-
serait 10 milliards de dollars aux prix cata-
logue, mais sa valeur pourrait s’avérer
bien plus élevée en fonction de la réparti-
tion entre monocouloirs et gros porteurs.
Le nombre total d‘avions, qui doit encore
faire l’objet d‘un accord, dépend tradition-
nellement de négociations commerciales
de dernière minute qui coïncident avec de
telles visites diplomatiques. L‘agence
centrale d‘achat, China Aviation Supplies
Holding Company, n’a pas répondu à une
demande de commentaire.
Une porte-parole d’Airbus en Chine a
déclaré : "Les discussions avec les clients
continuent toujours mais nous ne com-
mentons pas les spéculations."
En novembre, Boeing avait vendu à la
Chine 300 avions pour 37 milliards de
dollars aux prix catalogue durant une
visite d’Etat de Donald Trump.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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BEJAIA, NOUVELLE GARE MARITIME

De nouveaux prestataires
pour son achèvement

Pour contribuer à achever,
dans les meilleurs délais, la
réalisation de la nouvelle gare
maritime, temps établis
désormais au plus tard à la fin
du mois de février prochain,
de nouveaux prestataires de
service ont été mobilisés, a
annoncé la Direction générale
de l’Entreprise portuaire de
Béjaïa (EPB).

PAR BOUZIANE MEHDI

Selon l'APS, cette décision a été
entérinée après une évaluation de
l’avancement du projet, jugé en

état d’avancement "laborieux" dû
essentiellement aux carences en
moyens humains et matériels, engagés
sur le site par le maître de l’ouvrage,
Batimétal en l’occurrence, et ses pres-
tataires attitrés.
"Nous lui avons retiré une partie des
prestations, principalement les œuvres
secondaires, et nous les avons confié à
d’autres opérateurs nationaux et
locaux", a précisé, à l’APS, le prési-
dent-directeur général (P-DG) du port,
Djelloul Achour, expliquant que les
prestations concernent le revêtement
du sol et des façades, les revêtements
en résine pour les parkings, les amé-
nagements extérieurs et l’éclairage de

l’ouvrage, confiés ainsi séparément à
une douzaine d’opérateurs, alors que
tous les travaux restants sont mainte-
nus à la charge de Batimétal.
Le projet, qui a été mis en exploitation
partielle en 2016 à l’occasion des
périodes estivales et qui a déjà connu
une multitude de glissements sur les
délais contractuels, a vu sa réception
de nouveau décalée, a affirmé le
même responsable.
Sa livraison et sa mise en service inté-
grale avant l'été prochain sont jugées
éminemment opportunes, non seule-
ment pour améliorer les prestations
d’accueil des voyageurs durant cette

période, mais aussi pour concrétiser
un nouveau challenge, celui de la mul-
tiplication des dessertes vers et à par-
tir de Béjaïa en direction de l’étranger,
a fait savoir l'APS, ajoutant que des
négociations avancées sont à l’œuvre
avec des compagnies internationales,
notamment Tunis (Tunisie), Split
(Croatie) et Genes (Italie), pour en
assurer les rotations y afférentes.
Le P-DG du port, Djelloul Achour, a
assuré que la concrétisation devrait
avoir lieu, notamment, pour Tunis et
Split, dès le mois de juillet prochain.

B.M.

M’SILA, DÉSENCLAVEMENT DES LOCALITÉS DU HODNA

Revêtement des chaussées par
du béton compacté

La nouvelle technique de revêtement
des chaussées par le béton compacté,
introduite en 2017 dans la wilaya de
M’sila, cible en premier lieu les routes
des zones rurales bien plus que les
réseaux routiers urbains, avec l’objec-
tif de désenclaver les localités encla-
vées du Hodna.
Selon des cadres de la société Lafarge
qui a investi dans la création d’une
entreprise spécialisée dans cette acti-
vité, un des avantages de cette tech-
nique est la réalisation rapide qui per-
met une utilisation, dans moins d’une
semaine, de cette technique, du reste
très demandée à travers le monde,
notamment pour les localités rurales
où le faible trafic atténue "l’inconvé-
nient" de cette technique liée à la nui-
sance sonore, relèvent à l’unisson
directeur et techniciens des travaux
publics de la wilaya.
Dans les zones montagneuses, les
tracteurs et autres engins lourds sont
les plus utilisés et le recours au béton
compacté est plus approprié comme
dans nombre de pays européens,
ajoute la même source.
Le directeur des routes et équipements

du groupe Lafarge de production de
ciment, Amar Terich, avait indiqué,
début décembre à l’occasion de l’en-
tame du revêtement du tronçon reliant
la cimenterie et la Route nationale n°
60 sur 3,6 km que cette technique per-
met un gain important de temps et des
coûts moindres car la durée de vie
avoisine les 30 ans tandis que celle du
revêtement bitumé est de 20 ans maxi-
mum. L’entretien est également, a-t-il
ajouté, plus aisé et se limite au rem-
placement de la partie dégradée de la
chaussée en seulement quelques
heures.
Le revêtement au béton compacté se
fait à froid alors que celui au bitume
exige de la chaleur avec "son lot de
gaz denses nuisibles à l’environne-
ment", a relevé un cadre chargé des
relations publiques au groupe
LafargeHolcim.
Pour des techniciens du secteur des
travaux publics des deux wilayas de
M’sila et Bordj Bou-Arréridj, ayant
pris part à une rencontre organisée par
la cimenterie LafargeHolcim pour la
présentation de la technique, celle-ci
présente certains inconvénients, dont

les nuisances sonores liées au passage
des véhicules sur la route à béton
compacté outre la difficulté de son uti-
lisation sur les routes à double voie et
autoroute.
Amar Terich a expliqué que le pro-
blème des nuisances sonores peut être
neutralisé par l’application d’une
couche superficielle en béton bitumé.
Il a assuré que cette technique n’est
pas venue remplacer le bitume mais le
compléter, sachant que les deux maté-
riaux se partagent le marché dans les
pays européens avec 80 % pour le
bitume et 20 % pour le béton
compacté.
Les responsables locaux de Lafarage
Holcim soulignent que toutes les ini-
tiatives de formation pour l’utilisation
de cette technique sont les bienve-
nues. Ils ont fait savoir, à cet effet, que
tous les équipements utilisés pour le
revêtement traditionnel le sont avec le
béton compacté et la différence réside
simplement dans les modes d’usage.
Le recours à cet investissement inno-
vant s’inscrit dans le cadre de la poli-
tique de diversification des produits
du groupe Lafarge. APS

TAMANRASSET
Placement de

1.518 demandeurs
d’emploi dans
des entreprises

Quelque 1.518 demandeurs d’emploi ont
été placés dans des entreprises publiques
et privées durant l’année écoulée dans la
wilaya de Tamanrasset, ont indiqué,
mercredi dernier, les responsables de
l’Agence de wilaya de l’emploi (Awem).
Cette instance a fait état, dans ce cadre,
de la réception, durant la même période,
de 2.572 offres d’emploi émanant de
deux secteurs publics et privés, pour les-
quelles ont été orientés plus de 6.200
inscrits pour effectuer des concours de
sélection, a précisé, à l’APS, son respon-
sable, Mohamed Abdallah Mouloudi.
Le même responsable qui a, à ce titre,
relevé une hausse de placements des
demandeurs d’emploi par rapport à l’an-
née 2016 (1.300 placements), a indiqué
que l’opération d’embauche se poursui-
vra à la satisfaction des postulants.
Le secteur entend lancer en 2018 un
nouveau plan d’action en direction des
demandeurs d’emploi, notamment ceux
issus des localités enclavées, en recou-
rant à l’exploitation des technologies de
l’information, l’Internet notamment,
pour le dépôt des demandes d’emploi,
dont l’aval s’effectue au niveau des
agences pour les diplômés, alors que les
postulants sans niveau seront avalisés
directement, a expliqué le directeur de
l’Agence de l’emploi de la wilaya de
Tamanrasset.
Le même secteur prévoit, pour cette
année, une série de campagnes et de ren-
contres de sensibilisation en direction
des entreprises privées sur les disposi-
tions d’accompagnement, les avantages
qu’assurent les différents mécanismes
d’emploi et les institutions de l’Etat.

LAGHOUAT,
Plusieurs

opérations
en cours pour

l’AEP
Pas moins de douze opérations de déve-
loppement sont en cours de réalisation
dans le secteur des ressources en eaux
dans la wilaya de Laghouat, selon les
services de la wilaya.
Il s’agit, notamment, de la construction
des réservoirs d’eaux au niveau des
communes de Laghouat, El Ghicha,
Oued Morra, El Assafia, Oued M’Zi,
Aün Madhi et Ksar El-Hirane, en plus de
la réalisation de nouvelles conduites
dans 10 communes, dans l’objectif
d’améliorer l’alimentation en eau pota-
ble, selon la même source.
Des travaux de fonçage de puits sont
également en cours d’exécution dans les
communes d’Aflou, Sebgag , Kheneg et
Ksar El Hirane, a-t-on encore détaillé,
ajoutant qu’un montant de 68 millions
dinars a été consacré pour l’acquisition
des pompes à eau.
La wilaya de Laghouat compte un total
de 13 puits équipés, alors que d’autres
opérations d’équipements ont été rete-
nues dans les nouveaux programmes, a-
t-on signalé. S’agissant de l’assainisse-
ment, une enveloppe de 218 millions
dinars a été octroyée à la wilaya de
Laghouat au titre du programme secto-
riel (PSD-2017), qui sera destinée pour
la réalisation, rénovation et l’extension
des réseaux d’assainissement à travers
cette wilaya.

APS

Le derby algérois MC Alger-
CR Belouizdad, comptant pour
la 18e journée du
Championnat de Ligue 1
Mobilis de football, se jouera
le samedi 27 janvier au stade
Omar-Hamadi à16h, a
annoncé la Ligue de football
professionnel (LFP) sur son
site officiel.

Lors de la phase aller, le CRB avait
accueilli le MCA au stade du 20-
Août 1955 (2-0) dans le cadre de

la 3e journée, au moment où le stade
olympique du 5-Juillet qui devait abri-
ter les derbies algérois était fermé
pour travaux.
La LFP a également dévoilé le pro-
gramme des rencontres de la 17e jour-
née de la compétition marqué par
deux derbies de la capitale. Le CRB
recevra l'USM El-Harrach le vendredi
19 janvier au stade du 20-Août 1955 à
16h alors que le NA Hussein-Dey se
rendra au stade Omar-Hamadi pour
affronter l'USM Alger le samedi 20
janvier à 16h.
Au menu de cette 17e journée, le choc
entre l'ES Sétif et le MCAlger fixé au
vendredi 19 janvier au stade du 8-Mai
1945 à 16h.
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CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

MC Alger - CR Belouizdad
fixé au samedi 27 janvier

Le technicien Abdelkrim Bira est le
nouvel entraîneur du MO Béjaïa en
remplacement de Mustapha Biskri, a
appris l'APS, lundi, auprès du club
pensionnaire de la Ligue 2 Mobilis de
football.
"Nous avons trouvé un accord final
avec Bira, qui sera mardi à Béjaia
pour finaliser son contrat et éventuel-
lement entamer ses fonctions. Nous
allons lui proposer un contrat renou-
velable jusqu'à la fin de la saison", a
affirmé, à l'APS, le président du
MOB, Mustapha Arezki.
La nomination de Bira intervient deux

jours après le départ à l'amiable de
Mustapha Biskri, au lendemain de la
défaite concédée en déplacement face
à l'ASM Oran (1-0) vendredi dernier
dans le cadre de la 16e journée du
championnat.
Deuxième au classement avec 29
points à trois longueurs du leader l'AS
Aïn M'lila, le MO Béjaïa est en course
pour l'une des trois premières places,
synonyme d'accession en Ligue 1
Mobilis.
"Nous avons assigné à Bira l'objectif
de l'accession. Je pense que nous
sommes bien partis pour atteindre cet

objectif au vu du parcours réalisé lors
de la phase aller", a-t-il ajouté.
En matière de recrutement, le diri-
geant béjaoui s'est réjoui de la levée
d'interdiction qui menaçait le club de
l'actuel mercato d'hiver, ouvert le 16
décembre dernier.
"L'interdiction de recrutement a été
levée dimanche et nous sommes dés-
ormais autorisés à engager de nou-
veaux joueurs. Nous avons déjà
recruté l'ailier Hicham Chérif (ex-NA
Hussein-Dey) en attendant l'arrivée
de deux à trois joueurs", a-t-il conclu.

LIGUE 2 MOBILIS

Bira nouvel entraîneur du MO Béjaïa

CHAMPIONNAT D'ALGÉRIE DE
HANDI-BASKET

Difficile succès
du leader, le CRH
chute lourdement

Le club de Nour Hammadi, leader
du Championnat de la Division
nationale A de handi-basket, a souf-
fert pour battre le FC Boufarik (52-
48), lors de la 6e journée, alors que le
CR El-Harrach a lourdement chuté à
Boufarik, face à l'IRB (84-13) qui
s'empare de la seconde place. Si
Nour Hammadi a confirmé sa bonne
santé, au même titre que l'IR
Boufarik, le CRH semble souffrir le
martyre après six journées de cham-
pionnat et doit se ressaisir rapide-
ment pour espérer assurer une place
au tournoi play-off pour le titre
national.
En effet, El-Harrach, habitué à jouer
les premiers rôles, occupe une peu
reluisante 7e place avec 4 points en
trois matchs joués. Une position
qu'il partage avec le HM El-Eulma
(4 matchs). La 9e et dernière place
est occupée par l'AK El-Khechna (3
pts/3 j).
Cette avant-dernière position met les
Harrachis dans une situation diffi-
cile, sachant que seuls les quatre
premiers, à l'issue de la première
phase, se qualifieront aux play-offs.

CHAMPIONNAT NATIONAL
INTER-ÉCOLES DE TIR

AU PISTOLET

Début de la
compétition avec
la participation
de 17 équipes

Le Championnat national militaire
de tirs au pistolet a débuté lundi à
l'Ecole supérieure de matériels de la
1re région à El-Harrach (Alger),
avec la participation de 17 écoles
militaires. La première journée de
compétition a été consacrée aux
épreuves de tirs de précision par
équipes messieurs et dames, alors
que la 2e journée prévue mardi verra
le déroulement des épreuves de tirs
de rapidité par équipes (messieurs et
dames) dans la matinée et de préci-
sion individuel (messieurs et dames)
dans l'après-midi. La dernière jour-
née de compétition, jeudi, sera
consacrée aux épreuves de tirs de
rapidité individuel (messieurs et
dames). Selon le règlement de la
compétition, le vainqueur des
épreuves individuelles est celui qui
recevra la meilleure note, alors que
pour les épreuves par équipes les 3
meilleures notes seront comptabili-
sées. Le directeur l'Ecole supérieure
de matériels, le général Abdelghani
Moumen, a souligné l'importance de
cette discipline dans la préparation
des éléments de l'armée au combat.
"Cette compétition est une occasion
pour nos meilleurs tireurs de se dis-
tinguer et représenter de la meil-
leure façon les couleurs nationales",
a-t-il ajouté.

Programme de la 17e journée :

Vendredi 19 janvier :
Biskra : US Biskra-JS Saoura (15h)
Tizi-Ouzou : JS Kabylie-USM Blida (16h)
Alger (20-Août 1955) : CR Belouizdad-USM El-Harrach (16h)
Sétif : ES Sétif-MC Alger (16h)

Samedi 20 janvier :
Médéa : O. Médéa-USM Bel-Abbès (15h)
Oran : MC Oran-Paradou AC (16h)
Alger (Omar-Hamadi) : USMAlger-NA Hussein-Dey (16h)
Constantine : CS Constantine-DRB Tadjenanet (16h)

Programme de la 18e journée :
Jeudi 25 janvier :
Biskra : US Biskra-ES Sétif (16h)

Vendredi 26 janvier :
Blida (Brakni) : USM Blida-JS Saoura (15h)
Alger (Omar-Hamadi) : Paradou AC-JS Kabylie (16h)
Alger (20-Août 1955) : NA Hussein Dey-MC Oran (16h)
Bel-Abbès : USM Bel-Abbès-CS Constantine (16h)

Samedi 27 janvier :
Tadjenanet : DRB Tadjenanet-USM Alger (15h)
Alger (1er-Novembre) : USM El-Harrach O. Médéa (15h)
Alger (Omar-Hamadi) : MCAlger-CR Belouizdad (16h).
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REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE AIN DEFLA
DAIRA D’ELABADIA

COMMUNE D’ELABADIA
NIF : 096344119000140

AVS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
OUVERTAVEC EXIGENCE DE CAPACITES

MINIMALES N°01/2018
La commune d’EL ABADIAde la wilaya de Ain Defla lance un avis d’appel d’offres
ouvert avec exigence de capacités minimales pour la réalisation du projet suivant :

-L’APPROVISIONNEMENT DES CANTINES SCOLAIRES DE LA COM-
MUNE D’EL ABADIA EN PRODUITS D’ALIMENTATION ANNEE 20 1 8
Sel o n l es l o ts :
-lot n°01 : alimentation générale - lot n°02 : légumes et fruits -lot n°03 : viandes
rouges - lot n°4 : le pain amélioré

Cette annonce concerne toute personnes naturelle ou morale inscrite au registre de
commerce : en tant que entités d’approvisionnement de distribution des produits
thèmes de cet avis d’appel d’offres ou commerçants, grossistes ou détaillants ayant
les moyens et les possibilités d’approvisionnement leur permettant de respecter
les clauses de cahier des charges, ils peuvent retirer le cahier des charges auprès du
bureau finance et personnel de la commune contre paiement de 4000.00 DA auprès
de trésorier communal ou régisseur.
(le soumissionnaire peut participer pour un lot ou pour plusieurs lots)
Le cahier de charges doit être retiré par le soumissionnaire ou son représentant
désigné.

Les o ffres s ero nt accompagnées des pi èces s ui v antes :
Le do s s i er de candi dature co nti ent :
01-Une déclaration de candidature (dûment signée, datée par le candidat ou
soumissionnaire)
02-Une déclaration de probité (dûment signée, datée et cachetée par le candidat ou
soumissionnaire)
03-les statuts pour les sociétés
04-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager
l’entreprise
05-Les documents permettant d’évaluer les capacités des candidats (toutes les
pièces désignées dans l’article 05 du cahier des charges)

L’o ffre techni que s era compo s ée de :
01-Une déclarat ion à souscrire (dûment signée, datée par le candidat ou
soumissionnaire)
02-Tout document permettant d’évaluer l’offre technique (un mémoire technique
justificatif)
03-Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite «lu et
accepté »
04-Le planning avec délai d’exécution des fournitures en chiffre et en lettre, signé,
daté et cacheté par le candidat ou soumissionnaire

L’o ffre f i nanci ère s era compo s ée de :
01-La lettre de soumission dûment signée, datée et cachetée par le candidat ou sou-
missionnaire
02-Le bordereau des prix unitaires rempli, signé, daté et cacheté par le candidat ou
soumissionnaire
03-Le détail quantitatif et estimatif des travaux signé, daté et cacheté par le
candidat ou soumissionnaire.
Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans
des enveloppes séparées et cachetées indiquant la dénomination de l’entreprise, la
référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention « dossier de candida-
ture», « offre technique » ou « offre financière » selon le cas, ces enveloppes sont
mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention :

« A n’o uv ri r que par l a commi s s i o n d’o uv erture des p l i s e t
d’év al uat i o n des o ffres
-Appel d’o ffres n°0 1 / 2 0 1 8 l ’o bjet de l ’appel d’o ffres »
Adres s ée à Mons i eur l e P/APC de l a commune : EL ABADIA

La durée de la préparation des offres est fixée à quinze (15) jours à compter de la date
de la première publication de l’avis d’appel d’offre dans le Bulletin officiel des mar-
chés de l’opérateur public (BOMOP) ou la presse.

L’heure limite de dépôt des offres est fixée le dernier jour de la durée de préparation
des offres 10h00. Si ce jour coïncide avec un jour férié, ou un jour de repos légal,
l’heure limite de dépôt des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant.
Aucune offre ne sera acceptée après cette date et le timbre postal ne fait pas foi.
La séance d’ouverture des plis sera le dernier jour de la durée de préparation des
offres à 10 h 30 mn en présence des représentants des soumissionnaires qui
souhaitent assister au siège de la commune de El Abadia.
Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une durée de trois
mois à compter de la date de dépôt des offres

MIDI LIBRE
N° 3285 | Mercredi 10 janvier 2018 9

CONSTANTINE, BILAN DE L'ANNÉE 2017

Mobilisation budgétaire en faveur du VRD

KHENCHELA, RÉSEAU DE GAZ DE VILLE À REMILE

103 nouveaux foyers raccordés

Segment non négligeable des pôles
urbains en construction, les travaux de
voiries et réseaux divers (VRD), qui ont
longtemps constitué un maillon faible
dans la chaîne de réalisation des pro-
grammes du secteur de l'habitat à
Constantine, ont fait l'objet durant l'année
2017 d'une prise de conscience de la part
des autorités publiques.
Ayant réalisé de véritables prouesses en
matière de construction de logements, la
wilaya de Constantine œuvre, depuis plu-
sieurs mois, à la mise en place de straté-
gies d'accompagnement, en particulier
concernant les travaux de VRD.
La décision gouvernementale portant
financement des travaux de VRD dans plu-
sieurs nouveaux sites urbains de la wilaya
de Constantine a été perçue comme une
"délivrance" pour des milliers de familles
concernées par les logements construits,
non distribués faute d'aménagement exté-
rieur. Toutes les dispositions nécessaires
en rapport, notamment, avec la réalisation
des procédures d'usages relatives à la
mobilisation des entreprises ont été ainsi
prévues par les autorités locales pour accé-
lérer les travaux liés à ce segment et met-
tre fin à la longue attente des citoyens
concernés.
L'année 2017 a été, à cet effet, particuliè-
rement marquée à Constantine par la
mobilisation par les pouvoirs publics de
budgets conséquents visant la résolution
du problème de VRD et la ''libération'' de
plusieurs milliers de logements réalisés à
travers les nouveaux pôles urbains inté-
grés.
Plus de 30.000 unités tous segments
confondus, dont près de 27.000 logements
de type publics locatif (LPL), ont été

construits dans plusieurs zones urbaines de
la wilaya, sans que leurs bénéficiaires ne
puissent en disposer, à défaut de VRD.
Pour remédier à cette situation, une enve-
loppe financière de 1,2 milliard de dinars a
été allouée pour la réalisation des travaux
de VRD au pôle urbain intégré de
Massinissa, dans la daïra d'El Khroub, où
9.900 Logements de type LPL et 500 uni-
tés de l'Entreprise nationale de promotion
immobilière (ENPI) ont été entièrement
achevés, a indiqué le directeur de l'urba-
nisme, de l'architecture et de la construc-
tion (DUAC).
Le même responsable a affirmé qu'un pro-
gramme de 3.200 logements à caractère
social, réalisé au pôle urbain intégré
d'Aïn-Nahas (El- Khroub), sera libéré au
fur et à mesure de l'achèvement des travaux
de VRD en cours et pour lesquels un bud-
get de 1,15 milliard de dinars a été déblo-
qué, précisant que ce chantier ciblera éga-
lement le périmètre réservé à la réalisation
de plus de 3.000 logements de type pro-
motionnel aidé (LPA).
Une enveloppe financière de l'ordre de 650
millions de dinars a été également mobili-
sée pour la réalisation des travaux de VRD
au niveau de l'extension de l'unité de voi-
sinage (UV) 20, totalisant 3.250 LPL
entièrement achevés, mais qui demeurent
inhabitables faute d'aménagement exté-
rieur.

La ''bataille'' du VRD
en bonne voie

Si la "bataille" du VRD est en bonne voie,
force est de constater que la wilaya de
Constantine a longtemps souffert dans ce
domaine, impactant l'attribution des mil-
liers de logements comme ce fut le cas des

4.200 unités de type Cnep-Immo réalisés
en 2009 à la ville Ali-Mendjeli, mais dont
le retard de distribution a occasionné, à
maintes reprises, des mouvements de pro-
testation des bénéficiaires.
Ce dossier sensible a par la suite été pris
en main par les pouvoirs publics et des
solutions d'urgence ont été appliquées
pour permettre la distribution progressive
de ces logements à partir du début de l'an-
née 2017, à la grande joie des bénéfi-
ciaires.
Néanmoins, la problématique du VRD ne
se résoudra pas du jour au lendemain
puisque certains programmes de loge-
ments sont encore concernés par ce seg-
ment, tel le cas des 9.000 logements de
type public locatif, social participatif,
public promotionnel et AADL, réalisés au
niveau de l'extension Ouest de Ali-
Mendjeli et qui attendent, selon les infor-
mations communiquées par les services de
la wilaya, les travaux de VRD.
A l'extension sud de Ali-Mendjeli, ce ne
sont pas moins de 1.500 logements à
caractère social et 2.100 unités entre LSP
et LPA qui ont été réalisées mais qui
demeurent inoccupées en attendant la réali-
sation des travaux de VRD, a-t-on, encore,
révélé, au même titre que 4.000 unités de
type LPL dans la région de Aïn-Abid (une
quarantaine de kilomètre au Sud-est de
Constantine).
Par ailleurs, dans la localité de Retba
(commune de Didouche-Mourad) où un
programme de réalisation de 6.000 loge-
ments de l'AADL, 1.100 LPL et plus de
2.000 LPA sont prévus, une enveloppe de
900 millions de dinars destinée au VRD a
été affectée.

APS

Cent trois foyers, répartis sur
trois groupements d’habitation
secondaires de la commune
de Remila, wilaya de
Khenchela, ont été raccordés,
mercredi dernier, au réseau
de gaz naturel dans une
ambiance festive.

PAR BOUZIANE MEHDI

S elon des explications présentées au
chef de l’exécutif local, Kamel
Nouiser qui a présidé la cérémonie

de la mise en gaz, l’opération de raccorde-
ment de ces groupements d’Azzizi, Berik
et Melih a nécessité la réalisation d’un
réseau de 12,5 km, pour lequel un mon-
tant financier de près de 28 millions de
dinars a été mobilisé.
Cette opération concrétise les efforts de
développement déployés par l’Etat visant
l’amélioration des conditions de vie des
citoyens, a indiqué, dans une déclaration à
la presse, le même responsable, souli-
gnant que l’opération de raccordement au
réseau de gaz naturel s’inscrit dans la durée
et devra cibler toutes les zones de la wilaya
de Khenchela.
Répondant à une des préoccupations des
habitants s’agissant de logements sociaux,
le wali, a, lors de sa visite à la daïra de
Kaïs, assuré qu’une rencontre sera tenue
"la semaine prochaine" à la salle omni-

sports de la même ville en présence d’un
huissier de justice pour effectuer le tirage
au sort qui "sera suivi de la distribution
d’un quota de 500 logements".
Selon l'APS, M. Nouiser a annoncé que la
remise de 500 autres clés de logements à
leurs bénéficiaires se fera "d’ici un mois",
et il a affirmé que "le développement se
poursuit dans la wilaya", tout en invitant
les citoyens à s’armer de patience.
Quant au directeur local des ressources en
eau, Mohamed Boudjeltia, il a indiqué à

l'APS que le chef de l’exécutif local
devrait présider l’opération de mise en ser-
vice de la station de pompage de la zone
Bouzeoualak, dans la commune de Babar,
devant assurer 2.600 m3/jour d’eau pota-
ble destinés à soutenir les localités de
Mehmal et Ouled Rechache, et il a précisé
que l’opération a nécessité la mise en
place d’une enveloppe financière de 160
millions de dinars.

B.M.

SOUK-AHRAS
Le secteur de

la santé renforcé
par six nouvelles
ambulances

Le secteur de la santé et de la
population de la wilaya de Souk-
Ahras a été renforcé par six nou-
velles ambulances équipées.
L’opération d’attribution de ce
quota d’ambulances a été effectuée
au complexe mère-enfants de la
ville de Souk-Ahras, lors d’une
cérémonie présidée par le wali
Abbas Badaoui, en présence des
autorités locales civiles et mili-
taires.
Attribuées par le ministère de
tutelle dans le cadre d’une opéra-
tion visant plusieurs wilayas, un
montant de l’ordre de 6 millions
de DA a été mobilisé pour l’acqui-
sition de ces équipements, a pré-
cisé, à l’APS, le directeur local du
secteur de la santé, Amor
Bentouati, notant que le nombre
d’ambulances a atteint 28, dont 22
opérationnelles.
Ces nouvelles ambulances per-
mettront l’évacuation des malades
dans "des meilleures conditions"
vers l’établissement hospitalier
Ibn Rochd et l’établissement de
santé de proximité au chef-lieu de
wilaya, en plus des établissements
publics hospitaliers des localités
de Sedrata et de Taoura ainsi que
l’établissement de santé de proxi-
mité de M’daourouch.
L’acquisition de ces équipements
contribuera à "améliorer la qualité
de services en matière de santé de
proximité et à rapprocher les ser-
vices de santé des citoyens", a
indiqué, d’autre part, le wali.
Le secteur de la santé dans la
wilaya de Souk- Ahras a connu
récemment une nette amélioration
à travers l’ouverture de plusieurs
structures de santé en plus de la
sortie de promotion de 100 para-
médicaux, a-t-on conclu.

BATNA
Nouveau quota de
1.600 logements

ruraux
La wilaya de Batna vient de béné-
ficier d’un quota de 1.600 nou-
veaux logements ruraux, selon les
services de la wilaya. L’opération
s’inscrit dans le cadre de l’encoura-
gement des populations à se fixer
en zone rurales et encourager l’ac-
tivité agricole, selon la même
source qui a indiqué que la réparti-
tion aux communes de ce pro-
gramme et l’établissement des
listes des bénéficiaires est en
cours.
Chaque bénéficiaire remplissant
les conditions requises, dont la
possession d’un terrain situé en
dehors du périmètre urbain,
obtient une aide de 700.000 DA,
est-il indiqué.
La wilaya de Batna a bénéficié
dans le cadre du programme quin-
quennal 2010-2014 d’un total de
39.000 logements, soit quelque
4,77 milliards DA, dont 18.000
unités rurales, est-il indiqué.

APS



Les tentatives d'attaque
d’objectifs militaires russes en
Syrie à l'aide de drones
témoignent des nouvelles
capacités technologiques des
terroristes, estime l’expert
militaire russe Igor
Korotchenko. Selon lui, des
attaques similaires pourraient
se produire sur le territoire de
n'importe quel État.

L'attaque massive de drones ciblantla base aérienne de Hmeimim et la
base de soutien logistique de

Tartous est une nouvelle page dans l'his-
toire du terrorisme international, qui
témoigne des nouvelles capacités techno-
logiques des terroristes, a déclaré mardi
l'expert militaire russe Igor Korotchenko.
"On peut dire que c'est une nouvelle page
dans l'histoire du terrorisme internatio-
nal. Il est à noter qu'en Syrie, les drones
ont été lancés d'une assez grande dis-
tance. Maintenant, c'est une menace
réelle que tous les services spéciaux du
monde devront prendre en compte. C'est
un nouveau défi que le terrorisme mondial
a lancé à tous les États", a déclaré Igor
Korotchenko. L'expert a indiqué que de
tels actes terroristes pourraient se produire
dans n'importe quel pays, que ce soit en
Europe, au Proche-Orient ou en Asie.
Selon lui, les cibles pourraient être non
seulement militaires, mais aussi civiles,
des automobiles, des résidences de chefs
d'État, ainsi que des entreprises indus-
trielles, des entrepôts de carburant, des
stations d'extraction de gaz.
En outre, Igor Korotchenko a exprimé des
doutes sur le fait que les terroristes aient
maîtrisé cette technologie de production
et d'utilisation des drones sans aide exté-
rieure.
"Aujourd'hui, des dizaines de pays produi-
sent des drones. Il est évident que par
leurs propres moyens, il est peu probable
que les terroristes aient organisé sans
aide extérieure un raid massif de drones

équipés d'engins explosifs improvisés. En
outre, le mécanisme de largage de ces
mini-bombes n'est pas arrivé tout cuit
dans une assiette", a-t-il déclaré.
Dans la nuit du 6 janvier, dix drones se
sont approchés de la base aérienne russe
de Hmeimim et trois autres de la base de
soutien logistique de la marine russe dans
la ville de Tartous, a déclaré le ministère
russe de la Défense. L'attaque terroriste
n'a fait aucun blessé ni causé de dégâts
matériels, selon le ministère.

Des bombardements
israéliens dans la nuit

Selon l'agence Reuters qui cite l'armée
syrienne, des avions israéliens ont tiré des
missiles sur le secteur d'al Koutaifa près
de Damas à partir de l'espace aérien liba-
nais à 02h40 (00h40 GMT).
L'armée israélienne a mené dans la nuit
plusieurs frappes aériennes et des tirs de
missiles en Syrie, entraînant notamment
des dégâts matériels "près d'une position
militaire", a indiqué mardi un communi-
qué de l'armée syrienne.
Le communiqué syrien est resté vague
quant à la cible des bombardements israé-
liens qui se sont produits à trois reprises
dans la nuit du lundi à mardi. L'armée de
Damas assure avoir "touché" un avion
israélien.
Selon l'agence Reuters qui cite l'armée
syrienne, des avions israéliens ont tiré des

missiles sur le secteur d'al Koutaifa près
de Damas à partir de l'espace aérien liba-
nais et la défense aérienne a touché un
appareil israélien.
Israël a ensuite tiré des roquettes sol-sol à
partir du plateau du Golan mais la défense
syrienne a abattu les missiles, indique
encore l'armée syrienne.
Enfin, une dernière série de quatre
roquettes été tirée de l'intérieur d'Israël.
La défense aérienne syrienne a touché un
des avions, mais les autres ont causé des
dégâts. Une porte-parole de l'armée israé-
lienne s'est refusée à répondre à l'annonce
syrienne, précise Reuters.
Bien que l'armée de l'air israélienne ait
révélé en août dernier avoir frappé en
Syrie une centaine de fois, Israël a pour
politique générale de ne pas confirmer ni
démentir ce genre d'opérations.
Israël a fait savoir qu'elle voulait empê-
cher que le territoire syrien ne soit utilisé
par l'Iran pour y installer des bases ou
transférer des armements au Hezbollah
libanais allié à Damas dans la guerre
civile qui l'oppose à divers opposants
depuis plus de six ans.
Dans son communiqué, l'armée syrienne
réitère ses précédentes mises en garde
selon lesquelles ces frappes auraient de
graves répercussions. Elle reprend aussi
ses accusations habituelles selon les-
quelles Israël se sert des attaques dans le
but de soutenir la rébellion en Syrie.

La capitale turque Ankara a décidé lundi
de rebaptiser la rue où se situe l'ambas-
sade des Emirats arabes unis d'après le
nom d'un dignitaire ottoman au cœur de
tensions entre ce pays et la Turquie.
La "rue numéro 613" portera désormais le
nom de "Fahreddin Pacha", a indiqué sur
Twitter le maire d'Ankara, Mustafa Tuna,
à l'issue du premier Conseil municipal de
l'année de la capitale turque.
Relativement ignoré jusqu'alors, le nom
de Fahreddin Pacha est revenu sur le
devant de la scène le mois dernier après
que le chef de la diplomatie des Emirats,
Abdallah ben Zayed Al-Nahyane, eut
relayé un tweet désobligeant à l'endroit de
ce dignitaire ottoman posté à Médine pen-
dant la Première Guerre mondiale.

Le message en question, publié à l'origine
par un utilisateur de Twitter se présentant
comme un dentiste irakien installé en
Allemagne, accusait l'officier ottoman
d'avoir "commis un crime contre le peuple
de Médine en volant leur argent" et en les
expulsant vers la Syrie et Istanbul à bord
de trains. Deuxième ville sainte de l'Islam,
Médine, qui faisait autrefois partie de
l'Empire ottoman, est située dans l'ac-
tuelle Arabie saoudite.
Cet épisode a suscité la colère du prési-
dent turc Recep Tayyip Erdogan, qui a
qualifié le ministre émirati de "mal élevé
(...) trop gâté par le pétrole et l'argent".
Le chargé d'affaires des Emirats avait
même été convoqué au ministère des
Affaires étrangères. Les relations entre la

Turquie et les Emirats sont empreintes de
méfiance, Ankara soutenant notamment le
Qatar dans la crise qui l'oppose depuis six
mois à ses voisins du Golfe.
L'"avenue numéro 609", qui jouxte l'am-
bassade des Emirats, a par ailleurs été
rebaptisée lundi "avenue du défenseur de
Médine", a ajouté le maire d'Ankara sur
Twitter. Les plaques des deux voies doi-
vent être remplacées mardi, a précisé
l'agence de presse étatique turque
Anadolu. "Désormais, l'adresse postale
de l'ambassade des Emirats sera - Avenue
du défenseur de Médine, rue Fahreddin
Pacha -", s'est réjoui M. Tuna.
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10 MONDE

TURQUIE

Ankara applique la "diplomatie de la rue"
aux Emirats

SYRIE

Attaque de drones contre
Hmeimim et Tartous
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POURPARLERS
INTERCORÉENS
Quid de la

dénucléarisation ?
Dans le cadre des premières discussions bilaté-
rales en plus de deux ans, les représentants des
deux Corées ont abordé la question du
nucléaire. Les deux parties ont prôné le dia-
logue et les négociations pour garantir la paix
et poursuivre la réconciliation et l'unité sur la
péninsule. À l'occasion des pourparlers bilaté-
raux tenus pour la première fois depuis deux
ans, la Corée du Sud a invité son voisin du
Nord à reprendre le plus tôt possible les négo-
ciations sur le règlement pacifique, y compris
sur la dénucléarisation de la péninsule
coréenne, a annoncé mardi l'agence de presse
Yonhap. "Nous avons soulevé la nécessité de
mettre fin aux actes susceptibles d'augmenter
les tensions sur la péninsule coréenne et de
relancer le dialogue pour établir la paix sur la
péninsule, comme la dénucléarisation de la
Corée du Nord", a déclaré le ministre adjoint
sud-coréen à l'Unification Chun Hae-Sung, cité
par le média.
Selon lui, la délégation nord-coréenne a égale-
ment appelé à résoudre toutes les questions par
le dialogue et les pourparlers.
"La Corée du Nord a proposé de résoudre les
questions sur les liens intercoréens à travers le
dialogue et les négociations pour garantir la
paix et poursuivre la réconciliation et l'unité
sur la péninsule", a noté M.Chun.
Séoul et Pyongyang se sont mis d'accord ven-
dredi pour tenir des discussions, les premières
depuis décembre 2015, mardi à Panmunjom, le
village frontalier où fut signé le cessez-le-feu
de la guerre de Corée (1950-53). Les deux
Corées sont toujours techniquement en état de
guerre depuis 1953, la fin de la guerre dans la
péninsule n'ayant été marquée que par un
armistice et non par un traité de paix. Ces
quelque soixante années de tension ont été
émaillées de nombreux incidents et affronte-
ments.

CHINE
Augmentation
de la présence

militaire au
Proche-Orient?

La Chine envisage d’augmenter sa présence
militaire au Proche-Orient et d’y installer sa
deuxième base militaire étrangère. Certains
experts estiment que Pékin compte ainsi «mili-
tariser» le Pakistan, voire l’Océan indien. La
Chine compte construire une base navale mili-
taire aux alentours du port stratégique pakista-
nais de Gwadar, relate le journal The South
China Morning Post. Le port constitue une
point clé du couloir économique sino-pakista-
nais et l'une des étapes principales du projet du
Président Jinping "Initiative route et ceinture".
La transformation éblouissante d’un alcoolique
en "gourou" du fitness en Chine
D'après le journal, l'intention de Pékin témoi-
gnerait de sa prétention visant à "militariser" le
Pakistan et en particulier l'Océan indien. En
outre, la Chine pourrait le cas échéant "user du
pays contre l'Inde et ignorer l'inquiétude de
cette dernière concernant le terrorisme". Au
demeurant, les experts interviewés par le jour-
nal ont indiqué que l'expérience et les capacités
de la flotte indienne dans la région étaient plus
"riches" que celles du Pakistan ou de la Chine.
Les affrontements et les violations de la ligne
de contrôle ont lieu régulièrement. Le dernier
incident grave s'est passé l'été dernier sur le
plateau de Doklam, situé au tripoint entre le
Bhoutan, la Chine et l'Inde. L'affrontement, qui
a duré deux mois, avait été provoqué par des
militaires indiens ayant traversé la frontière
afin de bloquer la construction d'une route par
les Chinois. Fin août, l'Inde et la Chine avaient
abouti à un accord qui a permis d'éviter le
déclenchement d'un affrontement armé.
En 1962, la Chine a infligé une défaite à l'Inde
dans un conflit frontalier dans l'Himalaya, en
imposant sa souveraineté sur l'Aksai Chin.
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France Gall n’est pas que la chan-
teuse culte des années 80. Elle est
l’une des rares artistes françaises

à avoir su traverser les modes et les
âges. "Au terme d’une carrière de
près de cinquante-cinq ans, saluée
par plusieurs générations de fans en
France et dans le monde, les chan-
sons de France Gall sont devenues
des standards incontournables de
notre patrimoine musical ", soulignait
d’ailleurs ce dimanche Warner Music
France, qui produisait la chanteuse.
"Elle a eu plusieurs carrières jalon-
nées par des styles musicaux diffé-
rents : yé-yé, disco, pop. Avec des
chansons gaies, tristes, légères, à
texte", ajoute Grégoire Colard, son
attaché de presse pendant 15 ans et le
coauteur de sa biographie. "Elle fait
partie des artistes français qui ont fait
évoluer la variété vers la pop. Et ce,
grâce aux musiques aux influences
anglo-saxonnes de Michel Berger et à
ses textes exigeants" complète Didier
Varrod, journaliste musical à France
Inter et auteur d’un documentaire sur
la chanteuse. Et le succès de France
Gall ne s’explique pas que par la qua-
lité de ses chansons, mais aussi par
son talent pour les mettre en valeur :
"C’était une interprète intemporelle, à
la voix acidulée et irriguée par le jazz.
Elle avait un sens inné du rythme et a
su dépoussiérer l’image de la chan-
teuse française", insiste Didier
Varrod. D’ailleurs, France Gall était
aussi une femme de scène : "Elle
n’avait jamais le trac avant un
concert, car elle me disait - chanter,
c’est un acte d’amour -", raconte
Grégoire Colard.
Et la mort de la chanteuse ne mettra
pas fin à l’engouement du public pour
ses chansons, selon Didier Varrod :
"On peut juger la pérennité d’un
répertoire à sa capacité à être diffusé.
Or, il n’y a pas une soirée où l’on ne
danse pas sur Résiste ou Musique,
comme sur une chanson des Rita
Mitousouko. Car ces tubes n’ont pas
pris une ride", insiste Didier Varrod.

"Si elle est énormément programmée
c’est que Michel Berger faisait des
arrangements avant-gardistes pour
l’époque. Sa musique syncopée à
l’américaine avec des paroles fran-
çaises est toujours d’actualité. Et ses
chansons font partie de la mémoire
collective pour longtemps", acquiesce
Grégoire Colard.

Les leçons de vie qu’elle
a données à son public

Si la disparition de la chanteuse a sus-
cité une telle émotion, c’est aussi
qu’elle a su nouer avec son public une
relation très forte. Tout d’abord grâce
à une forme de réserve que la chan-
teuse a su observer pendant toute sa
carrière. "Elle n’a jamais voulu être
trop présente dans la presse people.
Et sa discrétion a plu à son public",
explique Didier Varrod. "Elle était
discrète sur sa vie privée. Elle refusait
d’ailleurs d’être prise en photo à côté
de Michel Berger dans les lieux
publics car tous deux ne voulaient pas
exploiter leur couple à des fins mar-
ketings", renchérit Grégoire Colard. «
Après la mort de Michel Berger, Jean-
Jacques Goldman lui a écrit un
album, mais elle l’a refusé car elle
avait décidé de ne rien chanter d’au-
tres que les chansons de son mari. Son
public a apprécié qu’elle ne veuille
pas s’accrocher au vedettariat à tout
prix", poursuit-il.
Artiste engagée, France Gall a œuvré
pour différentes œuvres caritatives,
notamment en faveur de l’Afrique et a
sensibilisé son public à différentes
causes. "Son engagement a été res-
senti comme sincère. Notamment car
elle vivait à mi-temps au Sénégal",
commente Didier Varrod.
Le public a aussi partagé les drames
que France Gall a traversés et a
admiré son courage. "Quelques mois
après la naissance de Pauline, France
Gall et Michel Berger ont appris que
leur fille était atteinte de mucovisci-
dose. Ils vivaient dans l’espoir que la
médecine progresse vite. Mais

lorsqu’elle a perdu son mari, puis
finalement sa fille, elle a forcé le res-
pect du public et son courage. Car
c’est quelqu’un qui avait décidé de
cultiver le
bonheur", indique Grégoire Colard.
"Elle me disait qu’elle avait eu de la
chance de connaître Michel Berger et
de profiter de sa fille jusqu’à ses 19
ans. C’était sa manière de toujours
regarder le verre à moitié plein, plutôt
qu’à moitié vide", insiste Didier
Varrod.

Son fils Raphaël
Agé de 36 ans, il est compositeur et
producteur de musique. Comme ses
parents, il cultive la discrétion et a
d’ailleurs gardé le vrai nom de son
père Hamburger. "Il ne veut pas être
dans la lumière. Cela m’étonnerait
qu’il accorde des interviews", lance
Grégoire Colard. Reste que ce sera à
lui de gérer le répertoire de ses
parents. "Jusqu’alors, France Gall
était gardienne du temple. Elle a eu la
volonté de mettre en valeur le réper-
toire de Michel Berger et a voulu qu’il
soit considéré à la hauteur de celui de
Gainsbourg. Grâce à un travail de
réédition exigeant, à des documen-
taires sur l’œuvre musicale de Berger
et grâce à sa comédie musicale
Résiste" , explique Didier Varrod.
Raphaël Hamburger devra, notam-
ment, donner son avis concernant les
demandes de reprises des chansons de
ses parents : "J’imagine bien Vianney,
Julien Doré ou Louane les reprendre
à leur sauce", lance Grégoire Colard.
"La jeune génération recherche des
sonorités des années 80-90, ce qui
explique que Juliette Armanet ou le
groupe Impératrice se revendiquent
de Berger et Gall", complète Didier
Varrot. "France voulait monter
"Résiste 2", déclare aussi Grégoire
Colard. Reste à savoir si Raphaël
Hamburger concrétisera son projet.

R. C.

SES CHANSONS, SES LEÇONS DE VIE, SON FILS...

Que restera-t-il de France Gall ?
AVEC UNE

FRÉQUENTATION
EN HAUSSE DE 10 %

EN 2017
Le Louvre sort
la tête de l'eau
Le musée parisien, dont la fré-
quentation a souffert en 2016
de la baisse du nombre de tou-
ristes étrangers et de quatre
jours de fermeture en raison de
risques d’inondation, a
accueilli tout de même 8,1 mil-
lions de visiteurs l’an passé,
soit une hausse de 10 %, a
annoncé lundi la direction du
musée.
Particulièrement touché par la
baisse des touristes dans la
capitale française à la suite des
attentats de 2015, le "musée le
plus visité du monde" a vu sa
fréquentation, en 2016, baisser
de 13 %, avec 7,4 millions de
visiteurs. L’institution a, en
outre, été contrainte, cette
année-là, de fermer quatre
jours début juin en raison de
risques d’inondation.
L’année 2017 a été marquée
par un retour des touristes
étrangers (70% des visiteurs,
soit 5,6 millions). Ils provien-
nent, notamment, des France
(15 %, en progression de
25 %), de Chine (9 %), de
France (4 %) et d’France
(3,5 %). Certaines nationalités,
dont la fréquentation s’était
effondrée, font un retour en
force comme les Russes
(+ 115 %), les Japonais
(+ 73 %) ou les Brésiliens (+
67 %). La hausse de la fré-
quentation est due pour une
bonne part au succès de l’ex-
position Vermeer et les maîtres
de la peinture de genre, qui a
été vue par près de 325.000
personnes. L’exposition
Valentin de Boulogne, dont les
billets étaient couplés avec
Vermeer, a accueilli 205.000
visiteurs.
Enfin, le musée du Louvre-
Lens (Pas-de-Calais), qui vient
de fêter ses cinq ans, a attiré
450.000 visiteurs l’an dernier
et plus de 2,8 millions depuis
son ouverture, ce qui en fait le
troisième musée le plus visité
en France hors de Paris.
Cette progression s’inscrit
dans un contexte d’affluence
retrouvée dans la plupart des
musées parisiens en 2017, avec
le succès de l’exposition Dior
au Musée des arts décoratifs
(plus de 700.000 visiteurs),
une fréquentation exception-
nelle au Petit Palais (1,1 mil-
lion sur l’année). Sans oublier
le record d’affluence à la
Fondation Vuitton avec la col-
lection Chtchoukine (plus de
1,2 million de visiteurs).

R. C.

Depuis 1997, elle ne chantait plus et n’apparaissait que rarement dans les médias. Mais ses
chansons tournent encore en boucle. Preuve que France Gall n’a jamais été oubliée par les

Français. Et son décès survenu dimanche a suscité une vague d’émotion dans le pays. Mais si
l’artiste a tiré sa révérence, son œuvre, son humanité et son fils lui survivront.
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Les conséquences de la
déshydratation
En nuisant aux fonctions vitales, un
état permanent de légère déshydrata-
tion pourrait causer des problèmes de
santé. "Nous en sommes encore au
stade des hypothèses en ce qui con-
cerne l'effet d'une déshydratation
chronique", affirme le Dr Paul Lépine.
À cause de leur métabolisme fragile,
les personnes âgées y sont plus sensi-
bles. Elles ressentent d'ailleurs moins
la soif que les adultes. Le Dr Lépine
est d'avis que ce facteur peut con-
tribuer à la perte d'autonomie. "Par
contre, on ne sait pas encore dans
quelle mesure elle le fait", précise-t-il.
Les enfants sont aussi particulière-
ment à risque parce qu'une perte d'un
peu plus de 3 % du poids corporel
peut les mener au coup de chaleur et
au choc hypovolémique, potentielle-
ment fatal. Certaines observations
laissent croire que les enfants déshy-
dratés apprennent plus difficilement
en classe. Selon la docteur Susan
Shirreffs, experte de la déshydratation
au Département de sciences biomédi-
cales de l'Université d'Aberdeen, en
Grande-Bretagne, les gens qui boivent
peu encourent le risque de problèmes

au foie, au système digestif et même
au cœur, ainsi que d'une perturbation
du fonctionnement mental - tous des
problèmes liés à une baisse du volume
sanguin. "Le foie, le cerveau et les
reins sont des organes qui dépendent
beaucoup de l'apport sanguin pour
fonctionner, explique le Dr Paul

Lépine. S'il manque de sang, ils seront
les premiers à en souffrir." Un
médecin va plus loin en affirmant que
le déséquilibre cellulaire engendré par
la déshydratation peut entraîner des
maladies graves comme l'asthme et le
diabète.
La déshydratation chronique chez un

adulte relativement en bonne santé n'a
probablement pas d'effet sur ses
activités quotidiennes, selon le Dr
Lépine. L'effet pourrait se faire sentir
chez les athlètes professionnels, qui
doivent être au sommet de leur forme.

Une étude a prouvé que l'hydratation
d'une personne et son poids sont
directement liés. En recherchant sur
Google, vous pourrez trouver des
informations à ce sujet, mais est-ce
pour autant une information avérée ?

L'hydratation joue un rôle
dans la gestion du poids
Une étude a récemment été publiée
dans les Annals of Family Medicine et
prouve que quelqu'un qui boit beau-
coup est plus susceptible de garder la
ligne. D'après Tammy Chang, l'auteur
de l'étude et chercheur du
Département de médecine familiale
de l'université du Michigan, ce qui
ressort de cette étude est que "les per-
sonnes qui ne s'hydratent pas suff-
isamment augmentent leurs chances
d'être obèses". Pour mener à bien cette
étude, les chercheurs se sont basés sur
une enquête sur la santé, à travers
laquelle des chercheurs ont réuni les
informations concernant le poids et la
taille de chaque individu étudié. Des
tests d'urine ont également été faits
pour établir le niveau d'hydratation
des participants.

Un fait instantané mais vérifié
Tammy Chang et ses collaborateurs
ont donc prouvé que les personnes qui
sont moins hydratées ont 1,59 fois
plus de chances d'être obèses par rap-
port aux autres. D'après lui, "l'idée
que l'hydratation pourrait avoir cet
effet est intéressant et important".
Cependant, l'étude vérifie un fait à un
instant T et ne prouve en aucun cas
que s'hydrater permet aux gens de
gérer leur poids. À noter que boire un
grand verre d'eau avant un repas per-

met de couper la faim, nous évitant
ainsi de trop manger et donc favorise
la perte de poids.
D'après des études antérieures, il s'est
avéré vrai que "les gens qui choisis-
sent l'eau au lieu de boissons sucrées

prennent du poids à un rythme beau-
coup plus lent". Il faudrait donc boire
moins de sodas pour perdre du poids,
mais ça, tout le mode le sait. Mais
comment savoir si l'on est bien
hydraté ? D'après Tammy Chang, cela

se voit à la couleur de l'urine. Plus elle
est sombre, plus vous avez besoin
d'eau. Il n'y a pas de quantité d'eau
idéale, mais il est quand même con-
seillé de boire au moins 1 litre d'eau
par jour.

Il existe un lien entre la prise de poids
et l'hydratation

"Nous savons très bien que
notre liberté est incomplète sans
la liberté des Palestiniens".
Nelson Mandela

L’ actualité nous sature avec des informa-
tions de différentes pertinences. Nous
qui sommes accros, à tort, aux médias

occidentaux, par mimétisme, par paresse et par
aplat-ventrisme, nous considérons comme du
pain béni tout ce qui vient des médias occiden-
taux qui formatent nos imaginaires, et qui nous
font injonction de ce que nous devons aimer,
facebookiser, twitter, d’une façon panurgienne
et de ce que nous devons gober et de ce que nous
devons rejeter. Ainsi par exemple depuis plus
d’un siècle Reuters nous dit ce qu’il faut penser,
suivi par la suite par les agences comme l’AFP
et les agences américaines.
Le pouvoir médiatique, si bien identifié par
Bourdieu, consiste en la fabrication d’un
consensus par la sélection et l’effacement de
tout élément qui recourt à la réflexion. Pour ce
qui est des médias lourds nous sommes saturés
toujours par le même message, la doxa occiden-
tale est universelle, les autres médias sont
quantités négligeables et mieux encore, pour
discréditer les rares médias alternatifs, qui ten-
tent de garder la tête hors de l’eau, sont diaboli-
sés. Nous avons vu, par exemple, la chute
inexorable du Monde l’un des rares journaux
qui, à l’époque, tenait la route en termes d’hon-
nêteté intellectuelle, se faire lui-même le triste
porte-voix de l’empire et de ses vassaux, en
mettant en place le "décodex" qui démolit tout
ce qui ne sort pas de la bouche du maître.
Cependant, il nous faut signaler des agences qui
commencent à donner une information alterna-
tive, ce sera le cas de la chaîne Russia Today
qui, on l’aura compris, a été très vite attaquée,
en vain ! Ceci étant écrit, l’objet de cette
réflexion est de rapporter le sort qui est fait, du
point de vue information, à la prouesse deAhad
Tamimi, une jeune adolescente, qui refusant le
fait accompli, se bat avec toute la fougue de la
jeunesse, pour la dignité, contre l’injustice qui
est faite à son peuple. Rapportons les faits et
ce qu’en pense un intellectuel israélien qui est
du côté de la justice, tout en étant en Israël.

La jeune Palestinienne
Ahed Tamimi, arrêtée
par l’armée israélienne

Les conséquences d’une colonisation illégale
et d’humiliations au quotidien mènent à une
résistance citoyenne du fait de l’inanité des
dirigeants actuels de la cause palestinienne.
Dans ce cadre, la résistance est de plus en plus
juvénile. Une intifada au quotidien et non pas
sur instruction des chefs qui sont bien au chaud
dans leur confort - Israël veillant à ce qu’ils ne
manquent de rien - fait qu’à poings nus les
jeunes se révoltent contre le sort qui leur est
fait. Et cela aucun média main stream n’en parle
définissant en honnêtes courtiers les causes de
cette belle colère qui est exploitée par le fait
divers qu’elle apporte et non pas pour le fondde
l’affaire palestinienne qui reste entier. Ahed
Tamimi fait partie justement d’une génération
qui n’a rien connu d’autre que l’occupation
israélienne. ANabi Saleh, c’est une réalité quo-
tidienne : la route qui traverse ce village de 600
habitants pour rejoindre Ramallah, dessert
aussi la colonie israélienne de Halamish
(1.328 habitants), établie en 1977, sur des
terres palestiniennes privées. D’une colline à
l’autre, Nabi Saleh et Halamish se font face.
Pendant l’été 2008, le captage de sources d’eau,
au profit de la colonie, provoque la colère des
villageois palestiniens spoliés. Une marche
pacifique est instaurée, tous les vendredis, par
les familles de Nabi Saleh, pour dénoncer l’oc-
cupation. La confrontation hebdomadaire avec
l’armée israélienne tourne souvent à la vio-
lence. "En 2012, lit-on sur - Oumma.com - du
haut de ses 11 ans, son poing levé contre les
soldats israéliens avait marqué durablement les
esprits, révélant une témérité et une combati-
v ité exceptionnelles à un si jeune âge, ainsi
qu’une conscience politique d’une rare préco-

cité".
"Cinq ans plus tard, Ahed Tamimi, la coura-
geuse petite fille palestinienne, devenue une
jeune activ iste aguerrie, entrée résolument en
résistance, la rage au cœur, a été interpellée et
menottée chez elle, en pleine nuit, devant la
caméra de l’armée israélienne d’occupation qui
n’en a pas perdu une miette. Devenue la bête
noire d’Israël, sa participation à de nombreuses
actions menées contre les colons et les
hommes en treillis, incarnant le colonialisme
forcené de l’Etat hébreu, ne lui avait valu
jusqu’à présent aucune séquestration, ni arresta-
tion. Mais quatre jours après avoir été filmée, à
Nabi Saleh, en train d’affronter deux soldats
israéliens, demeurés impassibles, av ec la
pugnacité qui la caractérise, en présence de sa
cousine, Ahed Tamimi a vu l’armée israélienne
faire, brutalement, irruption à son domicile,
dans la nuit du 18 au 19 décembre, à la manière
d’un rapt, la terrifiante marque de fabrique de
l’ultra-sionisme au pouvoir.
L’adolescente de 16 ans, dont le dernier coup
d’éclat est devenuv iral, sur les réseaux sociaux ,
à la fois sur les comptes pro-palestiniens et
pro-israéliens, chauffés à blanc, a comparu, le
20 décembre, devant un tribunal militaire israé-
lien. Elle est poursuiv ie pour avoir agressé un
soldat et encourt jusqu’à sept ans de prison. Sa
cousine Nor Naji Tamimi et sa mère, Nariman
Tamimi, ont été, également, arrêtées. Des
Israéliens se sont déchaînés contre Ahed
Tamimi, à l’image du ministre de l’Education,
Naftali Bennett, leader du Foyer juif, le parti
ultra-nationaliste et sioniste, qui sans surprise,
la voue aux gémonies, souhaitant qu’elle crou-
pisse en prison".

Ahed Tamimi, l’héroïne
palestinienne

L’écrivain israélien, Gideon Levy, connu pour
ses positions pondérées en faveur de la cause
palestinienne, avec le courage qui le caractérise
dit ses quatre vérités au pouvoir israélien. Il
rapporte, à sa façon, le calvaire de l’adoles-
cente et qui a amené à son arrestation. Nous le
suivons :
"Les Forces de défense d’Israël ont abattu
Hamed al-Masri, 15 ans, d’une balle dans la
tête, blessant grièvement l’adolescent de Salfit
qui, par ailleurs, ne portait pas d’arme.
Vendredi, les militaires ont fait de même avec
Mohammed Tamimi, de Nabi Saleh, sans arme
lui aussi, le blessant, tout aussi, grièvement à
la tête. Vendredi encore, les militaires ont tué
toujours d’une balle dans la tête Ibrahim Abu
Thuraya, amputé des deux jambes. Et, le même
jour, Ahed Tamimi était, dans la cour de sa mai-
son avec une amie et a giflé un homme des FDI
qui avait fait irruption chez elle ". Du coup,
poursuit l’auteur, "Israël est sorti de sa colère
vasouilleuse : Mais comment ose-t-elle ? Les
trois v ictimes de cette fusillade barbare n’inté-
ressent pas les Israéliens et les médias ne pren-
nent même pas la peine d’en parler. Mais la
gifle - et le coup de pied - d’Ahed Tamimi ont
déclenché une colère furieuse. Comment peut-
on osergifler un soldat des FDI ?Un soldat dont
les amis giflent, tabassent, k idnappent et -
bien sûr - abattent presque quotidiennement des
Palestiniens ?Vraiment, elle a tous les toupets,
la Tamimi. Elle a v iolé les règles. Gifler n’est
permis que de la part des soldats. C’est elle, la
véritable provocation, et non pas le soldat qui

a fait irruption dans samaison. La fille de Nabi
Saleh a fait éclater plusieurs mythes, chers aux
Israéliens. Le pire de tout, elle a osé détériorer
le my the israélien de la masculinité.
Brusquement, il se fait que le soldat héroïque,
qui veille sur nous jour et nuit, avec audace et
courage, se fait v ilainement contrer par une
fille, aux mains nues. Que va-t-il advenir de
notre machisme, si Hamimi le met en pièces si
facilement? Tout d’un coup, les Israéliens ont
vu l’ennemi cruel et dangereux auquel ils sont
confrontés : une gamine bouclée de 16 ans.
Toute la diabolisation et la déshumanisation
des médias flagorneurs ont volé en éclats, d’un
seul coup, en étant brusquement confrontées à
une gamine vêtue d’un sweater bleu. Les
Israéliens ont perdu la tête. Ce n’est pas ce
qu’on leur a raconté.. Ahed Tamimi est une
héroïne, une héroïne palestinienne. Elle est
parvenue à rendre dingues les Israéliens. Peut-
être des filles comme elle seraient-elles en
mesure de secouer les Israéliens. Peut-être l’in-
tifada des gifles réussira-t-elle, là où toutes les
autres méthodes de résistance, v iolente ou non
v iolente, ont
échoué".

L’odieuse désinformation de
France Télévision dans ses JT

L’affaire Ahed Temmimi a été exploitée d’une
façon différente du point de vue de l’image. Il y
a à la base de tout cela une révolte que les
Palestiniens tentent eux aussi de se battre pour
montrer par l’image les avanies qu’ils subis-
sent , quoi de plus normal ? Un peuple est tenu
de vivre sous un apartheid abject après avoir été
spolié de la grande majorité de sa Terre d’une
façon inexorable. Cependant les médias aux
ordres en font une autre lecture et le choix des
mots est bien fait. Nulle mention du pourquoi
de la révolte. On préfère insister sur le gène de
la méchanceté en présentant un soldat israélien
mordu à la main par l’adolescente pour lui faire
lâcher prise du fait qu’il tente d’arrêter un
enfant. On utilise aussi l’image voyeuriste
d’une adolescente avec des tresses blondes et
des yeux bleus qui tranche avec l’image de la
femme voilée. En un mot comme en mille, les
sionistes installés à tous les postes clés des
médias mondiaux notamment européens et
américains verrouillent l’information et font
toujours apparaître Israël comme l’opprimé qui
supporte des adolescents déchaînés. Nous rap-
portons le cri de colère de Daniel Vandhove qui
s’insurge contre la déformation des faits :
"C’est encore et toujours cette abjecte façon de
retourner les faits, de travestir la réalité et de
transformer la v ictime en coupable. La semaine
dernière, la jeune résistante palestinienne Ahed
Tamimi était arrêtée par la soldatesque israé-
lienne, en pleine nuit
(plus commode !) pour avoir giflé un soldat
israélien, puis a été emmenée, menottée, dans
une jeep de l’armée. Il y a deux ans, lors d’un JT
de France 2, l’ancien présentateur Dav id
Pujadas introduisait, en ces termes, un repor-
tage sur l’adolescente, alors âgée de 15 ans : -
L’image est une arme au moins aussi efficace
que les fusils. Celle-ci a fait le tour du monde.
Regardez, des boucles blondes, un v isage
d’ange : Héroïne ou enfant manipulée ?
L’introduction de ce reportage (rediffusé sur le
blog de France 2) explique, avec éloquence, que
les Palestiniens l’ont bien compris, plus que

les pierres, les images sont devenues une arme
redoutable". Le téléspectateur n’a déjà plus le
choix. Il est prié de comprendre que derrière ces
boucles blondes, v isage d’ange, se cacherait
peut-être (sans doute) toute la félonie de la
résistance palestinienne à l’occupation, qui se
sert d’enfants pourmener sa lutte de libération.
Tout au long du reportage, les commentaires
sont d’une honteuse partialité et ne relatent, en
aucun cas, les faits pour ce qu’ils sont".
"Cela venant s’ajouter aux nombreuses alléga-
tions, déjà entendues en d’autres temps, que les
Palestiniens se servent de leurs enfants comme
boucliers v ivants, alors que tous les témoins
qui se sont rendus sur place ont pu voir à
diverses reprises – et de nombreuses v idéos
ex istent sur Internet – que la plupart du temps,
ce sont les -courageux - soldats israéliens qui
prennent des enfants comme boucliers
humains, quand ils ne sont pas des dizaines à
s’y mettre, harnachés comme des - Robocops -
, pour arrêter l’un ou l’autre qui n’a que son cou-
rage pour toute
arme ! Et la sentence tombe : - Alors, adoles-
cente manipulée ou caractère bien trempé ? - La
manière dont sont proposés les images et les
commentaires pousse à faire passer les occupés
pour la menace et les occupants pour les mena-
cés. À aucun moment de ce reportage, il ne sera
question d’une armée d’occupation déployée,
depuis des décennies, dans tout le pays, dans
tous les v illages, et qui ne lésine pas sur les
moyens pour détruire les habitations, brimer,
blesser, tuer les Palestiniens, de tous âges, y
compris des enfants, sans autre défense que des
cailloux ! Ni des handicapés, comme on a pu le
voir à Ghaza. Le téléspectateur est laissé face à
une enfant présentée comme une diablesse
déguisée en ange aussi redoutable et dangereuse
que la cinquième armée du monde !"

L’Occident célèbre Malala,
et ignore Ahed. Pourquoi ?

Il est à se demander pourquoi l’Occident qui
donne en toute chose la norme, n’a pas jugé
utile de faire preuve de justice en mettant à
l’honneur le combat deAhedTamimi et lui don-
ner la dimension voulue comme ce fut le cas de
la Yéménite Tawakkol Karman, à qui fut donnée
le Prix Nobel pour service rendu et de Malala
Yousafzai, la Pakistanaise pour avoir été bles-
sée. Comme l’écrit Shenila Khoja-Moolji :
"On ne compte plus les campagnes en faveur de
l’émancipation des femmes de l’hémisphère
Sud. Lorsque Malala Yousafzai, une militante
pak istanaise de 15 ans, a été atteinte à la tête et
à l’épaule par les balles d’un membre de Tehrik -
e-Taliban, la réaction a été radicalement diffé-
rente. Gordon Brown, l’ancien Premierministre
du Royaume-Uni, a lancé une pétition intitulée
- Je suis Malala -. L’Unesco a lancé - Stand Up
For Malala -. Elle a été partout à l’honneur
après avoir été comptée dans les 100 personnes
les plus influentes par - Time magazine -, choi-
sie comme femme de l’année par - Glamour
magazine - et nominée pour le Prix Nobel de la
paix , en 2013, et de nouveauen 2014 oùelle l’a
finalement obtenu. Mais, aujourd’hui, nulle
campagne - IamAhed - ou - StandUpForAhed -,
ne fait la Une des journaux . Aucun des groupes
féministes, n’a publié de déclarations pour
soutenir la jeune fille. Personne n’a institué de
Ahed day. En fait, les États-Unis lui ont même
autrefois refusé un v isa pour une tournée de
conférences. Pourquoi n’y a-t-il pas pour Ahed
le même tollé international que pour Malala?
Pourquoi la réaction aux tribulations d’Ahed
est-elle si insignifiante? «Il y a plusieurs rai-
sons à ce silence assourdissant. La première est
le fait que la v iolence d’État est globalement
reconnue comme légitime. Une fois considéré
comme une menace, l’indiv idu perd tous ses
droits politiques. La raison invoquée pour pro-
longer la détention d’Ahed est qu’elle - consti-
tue un danger - pour les soldats et qu’elle pour-
rait entraver le fonctionnement de l’Etat. Les
souffrances d’Ahed mettent, également, en
lumière l’humanitarisme sélectif de l’Occident,
où seules certaines personnes et certaines
causes sont jugées dignes d’interv ention.
Certaines souffrances sont normalisées et
même disqualifiées du fait qu’elles ne sont plus
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L’”intifada” de la dignité : Ahed Tamimi
l’adolescente qui affronte Tsahal
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Puisqu'elle ne contient ni protéines, ni glucides et ni
lipides, l'eau n'est pas un aliment. Elle ne fournit pas
d'énergie brute. Par contre, l'eau est essentielle à la
vie. C'est grâce à l'eau que le corps peut utiliser l'én-
ergie présente dans les aliments.

Pourquoi boire de l'eau ?
Le corps est composé de 60 % à 70 % d'eau, selon
la morphologie. Après l'oxygène, l'eau est l'élément
le plus important pour la vie. Cette eau est indispen-
sable à l'ensemble des processus vitaux. Les fluides
occupent quasiment tous les espaces de notre corps,
autant à l'intérieur des cellules qu'à l'extérieur.
L'eau :
*maintient le volume de sang et de la lymphe
*fournit la salive qui permet d'avaler les aliments
*sert de lubrifiant pour les articulations

et les yeux
*maintient la température du corps
*permet les réactions chimiques dans les cellules
*permet l'absorption et le transport des nutriments

ingérés
*permet l'activité neurologique du cerveau
*assure l'hydratation de la peau
*élimine les déchets de la digestion et des divers

processus métaboliques.

Quelle quantité d'eau boire ?
Dans un climat tempéré, une personne de taille
moyenne dépense plus de 2 litres d'eau corporelle
par jour. En effet, le corps perd plus d'un litre par
jour d'eau corporelle par l'urine, et la même quantité
à travers la sueur, les selles et la respiration (comme
le révèle la buée sur un miroir placé près de la
bouche).
Les pertes en eau sont plus importantes :
*par temps chaud
*durant une activité physique
*pendant l'allaitement
*en cas de maladie.

Chaque personne possède donc des besoins en eau
qui lui sont propres, compte tenu de sa taille, du cli-
mat où elle vit et de son mode de vie.

Pour évaluer ces besoins, la Clinique Mayo, aux
États-Unis, propose trois approches qui tiennent
compte du fait que notre alimentation fournit aussi
de l'eau, surtout avec les fruits et les légumes qui,
pour plusieurs, sont composés à plus de 80 % d'eau.
Ces mesures servent de barèmes. Elles ne reposent
pas sur des données scientifiques précises.
Le remplacement. Évaluer la quantité d'urine
excrétée par jour (un litre et demi environ chez un
adulte) et ajouter un litre d'eau corporelle dépensée
pour le métabolisme (personne moyennement
active). La perte est de 2 litres et demi. Comme l'al-
imentation fournit en moyenne 20 % de nos besoins
en eau, il reste 2 litres à récupérer. On la trouve dans
les bouillons, boissons chaudes ou froides et,
évidemment, dans l'eau potable.
Les huit verres d'eau par jour : un mythe. Il s'agit
plutôt de huit verres d'eau ou d'autres liquides : des
jus, des bouillons, des boissons chaudes, etc. Les
boissons autres que l'eau contribuent à l'apport total
en eau. Chaque verre est l'équivalent d'une tasse (8
oz), ce qui donne un total d'environ 2 litres.
La recommandation nutritionnelle. Aux États-Unis,
l'Institute of Medecine recommande aux hommes de
boire quotidiennement 3 litres de boisson et aux
femmes, 2,2 litres.
Pour sa part, la nutritionniste Hélène Baribeau for-
mule ainsi ses recommandations à ses clients : "À
quelqu'un qui ne fait pas d'exercice, hommes et
femmes, je suggère de boire de six à huit tasses
d'eau, soit de 1,5 à 2 litres. Les gens qui ne mangent
pas beaucoup de fruits et légumes devraient en con-
sommer 2 litres. Quant aux gens qui font de l'en-
traînement intensif qui provoque la sudation, je dis
de prendre un litre supplémentaire pour une heure
d'exercice."

Quand boire ?
"Il ne faut pas se fier au signal de la soif pour se
décider à boire, dit Hélène Baribeau. Quand on est
actif, on a le temps de perdre beaucoup d'eau avant
de ressentir la soif. Il faut donc prendre l'habitude
de boire tout au long de la journée."

Est-ce mieux de ne pas boire durant les repas ?
Rien ne s'y oppose dans la littérature scientifique.
Selon Hélène Baribeau, la seule contrainte est que
cela peut générer de l'inconfort à cause du volume
dans l'estomac. L'important est de boire suffisam-
ment. Si une personne aime boire modérément en
mangeant, elle ne devrait pas s'en priver.
Toutefois, les femmes enceintes qui connaissent des
problèmes de nausées et de vomissements peuvent
réduire leurs malaises en évitant de boire juste avant
les repas, pendant ou juste après.
Selon les préceptes de la diététique chinoise, boire
une tasse d'eau chaude après le repas facilite la
digestion. Hélène Baribeau n'en voit pas la néces-
sité. "Si on a besoin d'une aide à la digestion, dit-
elle, on ajoute du citron à l'eau pour augmenter
l'acidité. Mais l'eau seule n'aura pas d'effet."

Les règles sont-elles différentes pour les sportifs?
Les sportifs sont très exposés à la déshydratation en
raison de la sudation. Ils risquent parfois l'hypona-
trémie, qui est le déséquilibre électrolytique du sys-
tème sanguin. Voici les recommandations de
l'American College of Sports Medicine :
*Boire suffisamment d'eau tous les jours.
*Boire un demi-litre d'eau environ deux heures

avant une activité. Boire tout au long de l'activité,
suffisamment pour remplacer l'eau perdue par la
sueur. Dans le cas d'activités aérobiques intenses,
une personne peut perdre plus d'un litre sous forme
de sueur en une heure. L'eau devrait être fraîche, de
15 °C à 22 °C. Si l'activité est exigeante et dure plus
d'une heure, avoir recours à une boisson isotonique
(qui comprend des hydrates de carbone, du sodium
et du potassium), aussi appelée boisson énergétique.

Peut-on boire trop d'eau ?
Même lorsqu'on boit beaucoup d'eau, il n'y a aucun
danger de "diluer" les nutriments qu'on a ingérés ou
de les excréter. Bien que ce soit extrêmement rare
chez une personne en bonne santé, un apport exces-
sif d'eau peut tout de même provoquer un problème
sanguin potentiellement dramatique. Cela se ren-
contre parfois au moment d'épreuves sportives, chez

les marathoniens ou les cyclistes. Un très grand
apport d'eau, au-delà de la quantité nécessaire pour
les fonctions biologiques, n'occasionnera pas de
bénéfices magiques, rappelle par ailleurs la nutri-
tionniste Hélène Baribeau. "Cela n'améliorera pas
la fermeté ou l'apparence de la peau, ni la santé des
ongles et des cheveux", indique-t-elle. Précisons
qu'une soif excessive peut être un signe de diabète.
Consulter notre section spéciale Diabète pour en
savoir plus sur cette maladie.

Est-ce dangereux de boire trop d'eau minérale ?
Les personnes souffrant d'hypertension doivent
éviter les eaux minérales, qui contiennent de fortes
proportions de sels minéraux, comme du sodium.
Celles qui ont des problèmes rénaux doivent égale-
ment éviter d'en consommer. En effet, boire de l'eau
concentrée en minéraux impose un effort accru aux
reins. La teneur en sels minéraux est indiquée sur
l'étiquette des eaux en bouteilles. Il s'agit là des prin-
cipales mises en garde relevées dans la documenta-
tion spécialisée. C'est aussi l'avis d'Hélène Baribeau.
Les gens aux prises avec le reflux gastro-
oesophagien et qui désirent boire de l'eau minérale
devraient la choisir plate et non gazeuse. Il vaut
mieux, pour ces personnes, éviter toute source de

gaz ou d'air supplémentaire, explique Hélène
Baribeau. Pour le reste de la population, la nutrition-
niste suggère de ne pas boire plus d'un demi-litre
d'eau minérale dans une même journée. L'eau
minérale peut, par exemple, avantageusement rem-
placer une boisson gazeuse ou alcoolique. À d'autres
moments, il est préférable de choisir l'eau plate.

Quelle est la meilleure eau à boire
durant un jeûne ?
Chez les naturopathes qui préconisent la pratique du
jeûne, la plupart recommandent l'eau distillée parce
que c'est la plus pure. En effet, l'eau distillée est une
eau complètement déminéralisée. On l'obtient en
récoltant la vapeur d'eau après ébullition. La nutri-
tionniste Hélène Baribeau ne partage pas ce point de
vue. "Il n'y a aucun avantage à se priver des sels
minéraux normalement présents dans l'eau. Je
suggère plutôt l'eau de source, ou même l'eau du
robinet si elle est traitée par filtre au charbon."

Qu'est-ce que la déshydratation ?
La déshydratation se définit en fonction du poids
corporel. Une perte en eau représentant aussi peu
que de 1 % à 2 % du poids corporel est déjà consid-
érée comme de la déshydratation. Une perte qui

atteint de 15 % à 20 % du poids corporel peut provo-
quer la mort. La déshydratation peut être aiguë,
comme à la suite d'un exercice intense, ou plutôt
chronique, en conséquence d'une consommation
insuffisante et prolongée d'eau ou d'autres boissons.
Le meilleur moyen de détecter une déshydratation
est d'observer la couleur de l'urine. Chez les person-
nes en bonne santé, elle devrait être jaune très pâle.

Les premiers signes de déshydratation :
*une urine foncée
*la bouche et la gorge sèches
*un manque d'énergie
*la peau sèche
*des maux de tête et des étourdissements
*une intolérance à la chaleur.

On peut comparer ces symptômes à ceux d'une
plante qu'on n'arrose pas assez souvent : étiolement,
feuilles jaunies, bouts racornis.
À un stade plus avancé :

*une faiblesse musculaire ou des crampes, en rai-
son d'un débalancement de l'équilibre potassium et
sodium dans les muscles

*une miction douloureuse
���

BOIRE DE L'EAU

Pourquoi et combien ?
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Les conséquences de la
déshydratation
En nuisant aux fonctions vitales, un
état permanent de légère déshydrata-
tion pourrait causer des problèmes de
santé. "Nous en sommes encore au
stade des hypothèses en ce qui con-
cerne l'effet d'une déshydratation
chronique", affirme le Dr Paul Lépine.
À cause de leur métabolisme fragile,
les personnes âgées y sont plus sensi-
bles. Elles ressentent d'ailleurs moins
la soif que les adultes. Le Dr Lépine
est d'avis que ce facteur peut con-
tribuer à la perte d'autonomie. "Par
contre, on ne sait pas encore dans
quelle mesure elle le fait", précise-t-il.
Les enfants sont aussi particulière-
ment à risque parce qu'une perte d'un
peu plus de 3 % du poids corporel
peut les mener au coup de chaleur et
au choc hypovolémique, potentielle-
ment fatal. Certaines observations
laissent croire que les enfants déshy-
dratés apprennent plus difficilement
en classe. Selon la docteur Susan
Shirreffs, experte de la déshydratation
au Département de sciences biomédi-
cales de l'Université d'Aberdeen, en
Grande-Bretagne, les gens qui boivent
peu encourent le risque de problèmes

au foie, au système digestif et même
au cœur, ainsi que d'une perturbation
du fonctionnement mental - tous des
problèmes liés à une baisse du volume
sanguin. "Le foie, le cerveau et les
reins sont des organes qui dépendent
beaucoup de l'apport sanguin pour
fonctionner, explique le Dr Paul

Lépine. S'il manque de sang, ils seront
les premiers à en souffrir." Un
médecin va plus loin en affirmant que
le déséquilibre cellulaire engendré par
la déshydratation peut entraîner des
maladies graves comme l'asthme et le
diabète.
La déshydratation chronique chez un

adulte relativement en bonne santé n'a
probablement pas d'effet sur ses
activités quotidiennes, selon le Dr
Lépine. L'effet pourrait se faire sentir
chez les athlètes professionnels, qui
doivent être au sommet de leur forme.

Une étude a prouvé que l'hydratation
d'une personne et son poids sont
directement liés. En recherchant sur
Google, vous pourrez trouver des
informations à ce sujet, mais est-ce
pour autant une information avérée ?

L'hydratation joue un rôle
dans la gestion du poids
Une étude a récemment été publiée
dans les Annals of Family Medicine et
prouve que quelqu'un qui boit beau-
coup est plus susceptible de garder la
ligne. D'après Tammy Chang, l'auteur
de l'étude et chercheur du
Département de médecine familiale
de l'université du Michigan, ce qui
ressort de cette étude est que "les per-
sonnes qui ne s'hydratent pas suff-
isamment augmentent leurs chances
d'être obèses". Pour mener à bien cette
étude, les chercheurs se sont basés sur
une enquête sur la santé, à travers
laquelle des chercheurs ont réuni les
informations concernant le poids et la
taille de chaque individu étudié. Des
tests d'urine ont également été faits
pour établir le niveau d'hydratation
des participants.

Un fait instantané mais vérifié
Tammy Chang et ses collaborateurs
ont donc prouvé que les personnes qui
sont moins hydratées ont 1,59 fois
plus de chances d'être obèses par rap-
port aux autres. D'après lui, "l'idée
que l'hydratation pourrait avoir cet
effet est intéressant et important".
Cependant, l'étude vérifie un fait à un
instant T et ne prouve en aucun cas
que s'hydrater permet aux gens de
gérer leur poids. À noter que boire un
grand verre d'eau avant un repas per-

met de couper la faim, nous évitant
ainsi de trop manger et donc favorise
la perte de poids.
D'après des études antérieures, il s'est
avéré vrai que "les gens qui choisis-
sent l'eau au lieu de boissons sucrées

prennent du poids à un rythme beau-
coup plus lent". Il faudrait donc boire
moins de sodas pour perdre du poids,
mais ça, tout le mode le sait. Mais
comment savoir si l'on est bien
hydraté ? D'après Tammy Chang, cela

se voit à la couleur de l'urine. Plus elle
est sombre, plus vous avez besoin
d'eau. Il n'y a pas de quantité d'eau
idéale, mais il est quand même con-
seillé de boire au moins 1 litre d'eau
par jour.

Il existe un lien entre la prise de poids
et l'hydratation

"Nous savons très bien que
notre liberté est incomplète sans
la liberté des Palestiniens".
Nelson Mandela

L’ actualité nous sature avec des informa-
tions de différentes pertinences. Nous
qui sommes accros, à tort, aux médias

occidentaux, par mimétisme, par paresse et par
aplat-ventrisme, nous considérons comme du
pain béni tout ce qui vient des médias occiden-
taux qui formatent nos imaginaires, et qui nous
font injonction de ce que nous devons aimer,
facebookiser, twitter, d’une façon panurgienne
et de ce que nous devons gober et de ce que nous
devons rejeter. Ainsi par exemple depuis plus
d’un siècle Reuters nous dit ce qu’il faut penser,
suivi par la suite par les agences comme l’AFP
et les agences américaines.
Le pouvoir médiatique, si bien identifié par
Bourdieu, consiste en la fabrication d’un
consensus par la sélection et l’effacement de
tout élément qui recourt à la réflexion. Pour ce
qui est des médias lourds nous sommes saturés
toujours par le même message, la doxa occiden-
tale est universelle, les autres médias sont
quantités négligeables et mieux encore, pour
discréditer les rares médias alternatifs, qui ten-
tent de garder la tête hors de l’eau, sont diaboli-
sés. Nous avons vu, par exemple, la chute
inexorable du Monde l’un des rares journaux
qui, à l’époque, tenait la route en termes d’hon-
nêteté intellectuelle, se faire lui-même le triste
porte-voix de l’empire et de ses vassaux, en
mettant en place le "décodex" qui démolit tout
ce qui ne sort pas de la bouche du maître.
Cependant, il nous faut signaler des agences qui
commencent à donner une information alterna-
tive, ce sera le cas de la chaîne Russia Today
qui, on l’aura compris, a été très vite attaquée,
en vain ! Ceci étant écrit, l’objet de cette
réflexion est de rapporter le sort qui est fait, du
point de vue information, à la prouesse deAhad
Tamimi, une jeune adolescente, qui refusant le
fait accompli, se bat avec toute la fougue de la
jeunesse, pour la dignité, contre l’injustice qui
est faite à son peuple. Rapportons les faits et
ce qu’en pense un intellectuel israélien qui est
du côté de la justice, tout en étant en Israël.

La jeune Palestinienne
Ahed Tamimi, arrêtée
par l’armée israélienne

Les conséquences d’une colonisation illégale
et d’humiliations au quotidien mènent à une
résistance citoyenne du fait de l’inanité des
dirigeants actuels de la cause palestinienne.
Dans ce cadre, la résistance est de plus en plus
juvénile. Une intifada au quotidien et non pas
sur instruction des chefs qui sont bien au chaud
dans leur confort - Israël veillant à ce qu’ils ne
manquent de rien - fait qu’à poings nus les
jeunes se révoltent contre le sort qui leur est
fait. Et cela aucun média main stream n’en parle
définissant en honnêtes courtiers les causes de
cette belle colère qui est exploitée par le fait
divers qu’elle apporte et non pas pour le fondde
l’affaire palestinienne qui reste entier. Ahed
Tamimi fait partie justement d’une génération
qui n’a rien connu d’autre que l’occupation
israélienne. ANabi Saleh, c’est une réalité quo-
tidienne : la route qui traverse ce village de 600
habitants pour rejoindre Ramallah, dessert
aussi la colonie israélienne de Halamish
(1.328 habitants), établie en 1977, sur des
terres palestiniennes privées. D’une colline à
l’autre, Nabi Saleh et Halamish se font face.
Pendant l’été 2008, le captage de sources d’eau,
au profit de la colonie, provoque la colère des
villageois palestiniens spoliés. Une marche
pacifique est instaurée, tous les vendredis, par
les familles de Nabi Saleh, pour dénoncer l’oc-
cupation. La confrontation hebdomadaire avec
l’armée israélienne tourne souvent à la vio-
lence. "En 2012, lit-on sur - Oumma.com - du
haut de ses 11 ans, son poing levé contre les
soldats israéliens avait marqué durablement les
esprits, révélant une témérité et une combati-
v ité exceptionnelles à un si jeune âge, ainsi
qu’une conscience politique d’une rare préco-

cité".
"Cinq ans plus tard, Ahed Tamimi, la coura-
geuse petite fille palestinienne, devenue une
jeune activ iste aguerrie, entrée résolument en
résistance, la rage au cœur, a été interpellée et
menottée chez elle, en pleine nuit, devant la
caméra de l’armée israélienne d’occupation qui
n’en a pas perdu une miette. Devenue la bête
noire d’Israël, sa participation à de nombreuses
actions menées contre les colons et les
hommes en treillis, incarnant le colonialisme
forcené de l’Etat hébreu, ne lui avait valu
jusqu’à présent aucune séquestration, ni arresta-
tion. Mais quatre jours après avoir été filmée, à
Nabi Saleh, en train d’affronter deux soldats
israéliens, demeurés impassibles, av ec la
pugnacité qui la caractérise, en présence de sa
cousine, Ahed Tamimi a vu l’armée israélienne
faire, brutalement, irruption à son domicile,
dans la nuit du 18 au 19 décembre, à la manière
d’un rapt, la terrifiante marque de fabrique de
l’ultra-sionisme au pouvoir.
L’adolescente de 16 ans, dont le dernier coup
d’éclat est devenuv iral, sur les réseaux sociaux ,
à la fois sur les comptes pro-palestiniens et
pro-israéliens, chauffés à blanc, a comparu, le
20 décembre, devant un tribunal militaire israé-
lien. Elle est poursuiv ie pour avoir agressé un
soldat et encourt jusqu’à sept ans de prison. Sa
cousine Nor Naji Tamimi et sa mère, Nariman
Tamimi, ont été, également, arrêtées. Des
Israéliens se sont déchaînés contre Ahed
Tamimi, à l’image du ministre de l’Education,
Naftali Bennett, leader du Foyer juif, le parti
ultra-nationaliste et sioniste, qui sans surprise,
la voue aux gémonies, souhaitant qu’elle crou-
pisse en prison".

Ahed Tamimi, l’héroïne
palestinienne

L’écrivain israélien, Gideon Levy, connu pour
ses positions pondérées en faveur de la cause
palestinienne, avec le courage qui le caractérise
dit ses quatre vérités au pouvoir israélien. Il
rapporte, à sa façon, le calvaire de l’adoles-
cente et qui a amené à son arrestation. Nous le
suivons :
"Les Forces de défense d’Israël ont abattu
Hamed al-Masri, 15 ans, d’une balle dans la
tête, blessant grièvement l’adolescent de Salfit
qui, par ailleurs, ne portait pas d’arme.
Vendredi, les militaires ont fait de même avec
Mohammed Tamimi, de Nabi Saleh, sans arme
lui aussi, le blessant, tout aussi, grièvement à
la tête. Vendredi encore, les militaires ont tué
toujours d’une balle dans la tête Ibrahim Abu
Thuraya, amputé des deux jambes. Et, le même
jour, Ahed Tamimi était, dans la cour de sa mai-
son avec une amie et a giflé un homme des FDI
qui avait fait irruption chez elle ". Du coup,
poursuit l’auteur, "Israël est sorti de sa colère
vasouilleuse : Mais comment ose-t-elle ? Les
trois v ictimes de cette fusillade barbare n’inté-
ressent pas les Israéliens et les médias ne pren-
nent même pas la peine d’en parler. Mais la
gifle - et le coup de pied - d’Ahed Tamimi ont
déclenché une colère furieuse. Comment peut-
on osergifler un soldat des FDI ?Un soldat dont
les amis giflent, tabassent, k idnappent et -
bien sûr - abattent presque quotidiennement des
Palestiniens ?Vraiment, elle a tous les toupets,
la Tamimi. Elle a v iolé les règles. Gifler n’est
permis que de la part des soldats. C’est elle, la
véritable provocation, et non pas le soldat qui

a fait irruption dans samaison. La fille de Nabi
Saleh a fait éclater plusieurs mythes, chers aux
Israéliens. Le pire de tout, elle a osé détériorer
le my the israélien de la masculinité.
Brusquement, il se fait que le soldat héroïque,
qui veille sur nous jour et nuit, avec audace et
courage, se fait v ilainement contrer par une
fille, aux mains nues. Que va-t-il advenir de
notre machisme, si Hamimi le met en pièces si
facilement? Tout d’un coup, les Israéliens ont
vu l’ennemi cruel et dangereux auquel ils sont
confrontés : une gamine bouclée de 16 ans.
Toute la diabolisation et la déshumanisation
des médias flagorneurs ont volé en éclats, d’un
seul coup, en étant brusquement confrontées à
une gamine vêtue d’un sweater bleu. Les
Israéliens ont perdu la tête. Ce n’est pas ce
qu’on leur a raconté.. Ahed Tamimi est une
héroïne, une héroïne palestinienne. Elle est
parvenue à rendre dingues les Israéliens. Peut-
être des filles comme elle seraient-elles en
mesure de secouer les Israéliens. Peut-être l’in-
tifada des gifles réussira-t-elle, là où toutes les
autres méthodes de résistance, v iolente ou non
v iolente, ont
échoué".

L’odieuse désinformation de
France Télévision dans ses JT

L’affaire Ahed Temmimi a été exploitée d’une
façon différente du point de vue de l’image. Il y
a à la base de tout cela une révolte que les
Palestiniens tentent eux aussi de se battre pour
montrer par l’image les avanies qu’ils subis-
sent , quoi de plus normal ? Un peuple est tenu
de vivre sous un apartheid abject après avoir été
spolié de la grande majorité de sa Terre d’une
façon inexorable. Cependant les médias aux
ordres en font une autre lecture et le choix des
mots est bien fait. Nulle mention du pourquoi
de la révolte. On préfère insister sur le gène de
la méchanceté en présentant un soldat israélien
mordu à la main par l’adolescente pour lui faire
lâcher prise du fait qu’il tente d’arrêter un
enfant. On utilise aussi l’image voyeuriste
d’une adolescente avec des tresses blondes et
des yeux bleus qui tranche avec l’image de la
femme voilée. En un mot comme en mille, les
sionistes installés à tous les postes clés des
médias mondiaux notamment européens et
américains verrouillent l’information et font
toujours apparaître Israël comme l’opprimé qui
supporte des adolescents déchaînés. Nous rap-
portons le cri de colère de Daniel Vandhove qui
s’insurge contre la déformation des faits :
"C’est encore et toujours cette abjecte façon de
retourner les faits, de travestir la réalité et de
transformer la v ictime en coupable. La semaine
dernière, la jeune résistante palestinienne Ahed
Tamimi était arrêtée par la soldatesque israé-
lienne, en pleine nuit
(plus commode !) pour avoir giflé un soldat
israélien, puis a été emmenée, menottée, dans
une jeep de l’armée. Il y a deux ans, lors d’un JT
de France 2, l’ancien présentateur Dav id
Pujadas introduisait, en ces termes, un repor-
tage sur l’adolescente, alors âgée de 15 ans : -
L’image est une arme au moins aussi efficace
que les fusils. Celle-ci a fait le tour du monde.
Regardez, des boucles blondes, un v isage
d’ange : Héroïne ou enfant manipulée ?
L’introduction de ce reportage (rediffusé sur le
blog de France 2) explique, avec éloquence, que
les Palestiniens l’ont bien compris, plus que

les pierres, les images sont devenues une arme
redoutable". Le téléspectateur n’a déjà plus le
choix. Il est prié de comprendre que derrière ces
boucles blondes, v isage d’ange, se cacherait
peut-être (sans doute) toute la félonie de la
résistance palestinienne à l’occupation, qui se
sert d’enfants pourmener sa lutte de libération.
Tout au long du reportage, les commentaires
sont d’une honteuse partialité et ne relatent, en
aucun cas, les faits pour ce qu’ils sont".
"Cela venant s’ajouter aux nombreuses alléga-
tions, déjà entendues en d’autres temps, que les
Palestiniens se servent de leurs enfants comme
boucliers v ivants, alors que tous les témoins
qui se sont rendus sur place ont pu voir à
diverses reprises – et de nombreuses v idéos
ex istent sur Internet – que la plupart du temps,
ce sont les -courageux - soldats israéliens qui
prennent des enfants comme boucliers
humains, quand ils ne sont pas des dizaines à
s’y mettre, harnachés comme des - Robocops -
, pour arrêter l’un ou l’autre qui n’a que son cou-
rage pour toute
arme ! Et la sentence tombe : - Alors, adoles-
cente manipulée ou caractère bien trempé ? - La
manière dont sont proposés les images et les
commentaires pousse à faire passer les occupés
pour la menace et les occupants pour les mena-
cés. À aucun moment de ce reportage, il ne sera
question d’une armée d’occupation déployée,
depuis des décennies, dans tout le pays, dans
tous les v illages, et qui ne lésine pas sur les
moyens pour détruire les habitations, brimer,
blesser, tuer les Palestiniens, de tous âges, y
compris des enfants, sans autre défense que des
cailloux ! Ni des handicapés, comme on a pu le
voir à Ghaza. Le téléspectateur est laissé face à
une enfant présentée comme une diablesse
déguisée en ange aussi redoutable et dangereuse
que la cinquième armée du monde !"

L’Occident célèbre Malala,
et ignore Ahed. Pourquoi ?

Il est à se demander pourquoi l’Occident qui
donne en toute chose la norme, n’a pas jugé
utile de faire preuve de justice en mettant à
l’honneur le combat deAhedTamimi et lui don-
ner la dimension voulue comme ce fut le cas de
la Yéménite Tawakkol Karman, à qui fut donnée
le Prix Nobel pour service rendu et de Malala
Yousafzai, la Pakistanaise pour avoir été bles-
sée. Comme l’écrit Shenila Khoja-Moolji :
"On ne compte plus les campagnes en faveur de
l’émancipation des femmes de l’hémisphère
Sud. Lorsque Malala Yousafzai, une militante
pak istanaise de 15 ans, a été atteinte à la tête et
à l’épaule par les balles d’un membre de Tehrik -
e-Taliban, la réaction a été radicalement diffé-
rente. Gordon Brown, l’ancien Premierministre
du Royaume-Uni, a lancé une pétition intitulée
- Je suis Malala -. L’Unesco a lancé - Stand Up
For Malala -. Elle a été partout à l’honneur
après avoir été comptée dans les 100 personnes
les plus influentes par - Time magazine -, choi-
sie comme femme de l’année par - Glamour
magazine - et nominée pour le Prix Nobel de la
paix , en 2013, et de nouveauen 2014 oùelle l’a
finalement obtenu. Mais, aujourd’hui, nulle
campagne - IamAhed - ou - StandUpForAhed -,
ne fait la Une des journaux . Aucun des groupes
féministes, n’a publié de déclarations pour
soutenir la jeune fille. Personne n’a institué de
Ahed day. En fait, les États-Unis lui ont même
autrefois refusé un v isa pour une tournée de
conférences. Pourquoi n’y a-t-il pas pour Ahed
le même tollé international que pour Malala?
Pourquoi la réaction aux tribulations d’Ahed
est-elle si insignifiante? «Il y a plusieurs rai-
sons à ce silence assourdissant. La première est
le fait que la v iolence d’État est globalement
reconnue comme légitime. Une fois considéré
comme une menace, l’indiv idu perd tous ses
droits politiques. La raison invoquée pour pro-
longer la détention d’Ahed est qu’elle - consti-
tue un danger - pour les soldats et qu’elle pour-
rait entraver le fonctionnement de l’Etat. Les
souffrances d’Ahed mettent, également, en
lumière l’humanitarisme sélectif de l’Occident,
où seules certaines personnes et certaines
causes sont jugées dignes d’interv ention.
Certaines souffrances sont normalisées et
même disqualifiées du fait qu’elles ne sont plus
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L’”intifada” de la dignité : Ahed Tamimi
l’adolescente qui affronte Tsahal
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Les tentatives d'attaque
d’objectifs militaires russes en
Syrie à l'aide de drones
témoignent des nouvelles
capacités technologiques des
terroristes, estime l’expert
militaire russe Igor
Korotchenko. Selon lui, des
attaques similaires pourraient
se produire sur le territoire de
n'importe quel État.

L'attaque massive de drones ciblantla base aérienne de Hmeimim et la
base de soutien logistique de

Tartous est une nouvelle page dans l'his-
toire du terrorisme international, qui
témoigne des nouvelles capacités techno-
logiques des terroristes, a déclaré mardi
l'expert militaire russe Igor Korotchenko.
"On peut dire que c'est une nouvelle page
dans l'histoire du terrorisme internatio-
nal. Il est à noter qu'en Syrie, les drones
ont été lancés d'une assez grande dis-
tance. Maintenant, c'est une menace
réelle que tous les services spéciaux du
monde devront prendre en compte. C'est
un nouveau défi que le terrorisme mondial
a lancé à tous les États", a déclaré Igor
Korotchenko. L'expert a indiqué que de
tels actes terroristes pourraient se produire
dans n'importe quel pays, que ce soit en
Europe, au Proche-Orient ou en Asie.
Selon lui, les cibles pourraient être non
seulement militaires, mais aussi civiles,
des automobiles, des résidences de chefs
d'État, ainsi que des entreprises indus-
trielles, des entrepôts de carburant, des
stations d'extraction de gaz.
En outre, Igor Korotchenko a exprimé des
doutes sur le fait que les terroristes aient
maîtrisé cette technologie de production
et d'utilisation des drones sans aide exté-
rieure.
"Aujourd'hui, des dizaines de pays produi-
sent des drones. Il est évident que par
leurs propres moyens, il est peu probable
que les terroristes aient organisé sans
aide extérieure un raid massif de drones

équipés d'engins explosifs improvisés. En
outre, le mécanisme de largage de ces
mini-bombes n'est pas arrivé tout cuit
dans une assiette", a-t-il déclaré.
Dans la nuit du 6 janvier, dix drones se
sont approchés de la base aérienne russe
de Hmeimim et trois autres de la base de
soutien logistique de la marine russe dans
la ville de Tartous, a déclaré le ministère
russe de la Défense. L'attaque terroriste
n'a fait aucun blessé ni causé de dégâts
matériels, selon le ministère.

Des bombardements
israéliens dans la nuit

Selon l'agence Reuters qui cite l'armée
syrienne, des avions israéliens ont tiré des
missiles sur le secteur d'al Koutaifa près
de Damas à partir de l'espace aérien liba-
nais à 02h40 (00h40 GMT).
L'armée israélienne a mené dans la nuit
plusieurs frappes aériennes et des tirs de
missiles en Syrie, entraînant notamment
des dégâts matériels "près d'une position
militaire", a indiqué mardi un communi-
qué de l'armée syrienne.
Le communiqué syrien est resté vague
quant à la cible des bombardements israé-
liens qui se sont produits à trois reprises
dans la nuit du lundi à mardi. L'armée de
Damas assure avoir "touché" un avion
israélien.
Selon l'agence Reuters qui cite l'armée
syrienne, des avions israéliens ont tiré des

missiles sur le secteur d'al Koutaifa près
de Damas à partir de l'espace aérien liba-
nais et la défense aérienne a touché un
appareil israélien.
Israël a ensuite tiré des roquettes sol-sol à
partir du plateau du Golan mais la défense
syrienne a abattu les missiles, indique
encore l'armée syrienne.
Enfin, une dernière série de quatre
roquettes été tirée de l'intérieur d'Israël.
La défense aérienne syrienne a touché un
des avions, mais les autres ont causé des
dégâts. Une porte-parole de l'armée israé-
lienne s'est refusée à répondre à l'annonce
syrienne, précise Reuters.
Bien que l'armée de l'air israélienne ait
révélé en août dernier avoir frappé en
Syrie une centaine de fois, Israël a pour
politique générale de ne pas confirmer ni
démentir ce genre d'opérations.
Israël a fait savoir qu'elle voulait empê-
cher que le territoire syrien ne soit utilisé
par l'Iran pour y installer des bases ou
transférer des armements au Hezbollah
libanais allié à Damas dans la guerre
civile qui l'oppose à divers opposants
depuis plus de six ans.
Dans son communiqué, l'armée syrienne
réitère ses précédentes mises en garde
selon lesquelles ces frappes auraient de
graves répercussions. Elle reprend aussi
ses accusations habituelles selon les-
quelles Israël se sert des attaques dans le
but de soutenir la rébellion en Syrie.

La capitale turque Ankara a décidé lundi
de rebaptiser la rue où se situe l'ambas-
sade des Emirats arabes unis d'après le
nom d'un dignitaire ottoman au cœur de
tensions entre ce pays et la Turquie.
La "rue numéro 613" portera désormais le
nom de "Fahreddin Pacha", a indiqué sur
Twitter le maire d'Ankara, Mustafa Tuna,
à l'issue du premier Conseil municipal de
l'année de la capitale turque.
Relativement ignoré jusqu'alors, le nom
de Fahreddin Pacha est revenu sur le
devant de la scène le mois dernier après
que le chef de la diplomatie des Emirats,
Abdallah ben Zayed Al-Nahyane, eut
relayé un tweet désobligeant à l'endroit de
ce dignitaire ottoman posté à Médine pen-
dant la Première Guerre mondiale.

Le message en question, publié à l'origine
par un utilisateur de Twitter se présentant
comme un dentiste irakien installé en
Allemagne, accusait l'officier ottoman
d'avoir "commis un crime contre le peuple
de Médine en volant leur argent" et en les
expulsant vers la Syrie et Istanbul à bord
de trains. Deuxième ville sainte de l'Islam,
Médine, qui faisait autrefois partie de
l'Empire ottoman, est située dans l'ac-
tuelle Arabie saoudite.
Cet épisode a suscité la colère du prési-
dent turc Recep Tayyip Erdogan, qui a
qualifié le ministre émirati de "mal élevé
(...) trop gâté par le pétrole et l'argent".
Le chargé d'affaires des Emirats avait
même été convoqué au ministère des
Affaires étrangères. Les relations entre la

Turquie et les Emirats sont empreintes de
méfiance, Ankara soutenant notamment le
Qatar dans la crise qui l'oppose depuis six
mois à ses voisins du Golfe.
L'"avenue numéro 609", qui jouxte l'am-
bassade des Emirats, a par ailleurs été
rebaptisée lundi "avenue du défenseur de
Médine", a ajouté le maire d'Ankara sur
Twitter. Les plaques des deux voies doi-
vent être remplacées mardi, a précisé
l'agence de presse étatique turque
Anadolu. "Désormais, l'adresse postale
de l'ambassade des Emirats sera - Avenue
du défenseur de Médine, rue Fahreddin
Pacha -", s'est réjoui M. Tuna.

Agences
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TURQUIE

Ankara applique la "diplomatie de la rue"
aux Emirats

SYRIE

Attaque de drones contre
Hmeimim et Tartous
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POURPARLERS
INTERCORÉENS
Quid de la

dénucléarisation ?
Dans le cadre des premières discussions bilaté-
rales en plus de deux ans, les représentants des
deux Corées ont abordé la question du
nucléaire. Les deux parties ont prôné le dia-
logue et les négociations pour garantir la paix
et poursuivre la réconciliation et l'unité sur la
péninsule. À l'occasion des pourparlers bilaté-
raux tenus pour la première fois depuis deux
ans, la Corée du Sud a invité son voisin du
Nord à reprendre le plus tôt possible les négo-
ciations sur le règlement pacifique, y compris
sur la dénucléarisation de la péninsule
coréenne, a annoncé mardi l'agence de presse
Yonhap. "Nous avons soulevé la nécessité de
mettre fin aux actes susceptibles d'augmenter
les tensions sur la péninsule coréenne et de
relancer le dialogue pour établir la paix sur la
péninsule, comme la dénucléarisation de la
Corée du Nord", a déclaré le ministre adjoint
sud-coréen à l'Unification Chun Hae-Sung, cité
par le média.
Selon lui, la délégation nord-coréenne a égale-
ment appelé à résoudre toutes les questions par
le dialogue et les pourparlers.
"La Corée du Nord a proposé de résoudre les
questions sur les liens intercoréens à travers le
dialogue et les négociations pour garantir la
paix et poursuivre la réconciliation et l'unité
sur la péninsule", a noté M.Chun.
Séoul et Pyongyang se sont mis d'accord ven-
dredi pour tenir des discussions, les premières
depuis décembre 2015, mardi à Panmunjom, le
village frontalier où fut signé le cessez-le-feu
de la guerre de Corée (1950-53). Les deux
Corées sont toujours techniquement en état de
guerre depuis 1953, la fin de la guerre dans la
péninsule n'ayant été marquée que par un
armistice et non par un traité de paix. Ces
quelque soixante années de tension ont été
émaillées de nombreux incidents et affronte-
ments.

CHINE
Augmentation
de la présence

militaire au
Proche-Orient?

La Chine envisage d’augmenter sa présence
militaire au Proche-Orient et d’y installer sa
deuxième base militaire étrangère. Certains
experts estiment que Pékin compte ainsi «mili-
tariser» le Pakistan, voire l’Océan indien. La
Chine compte construire une base navale mili-
taire aux alentours du port stratégique pakista-
nais de Gwadar, relate le journal The South
China Morning Post. Le port constitue une
point clé du couloir économique sino-pakista-
nais et l'une des étapes principales du projet du
Président Jinping "Initiative route et ceinture".
La transformation éblouissante d’un alcoolique
en "gourou" du fitness en Chine
D'après le journal, l'intention de Pékin témoi-
gnerait de sa prétention visant à "militariser" le
Pakistan et en particulier l'Océan indien. En
outre, la Chine pourrait le cas échéant "user du
pays contre l'Inde et ignorer l'inquiétude de
cette dernière concernant le terrorisme". Au
demeurant, les experts interviewés par le jour-
nal ont indiqué que l'expérience et les capacités
de la flotte indienne dans la région étaient plus
"riches" que celles du Pakistan ou de la Chine.
Les affrontements et les violations de la ligne
de contrôle ont lieu régulièrement. Le dernier
incident grave s'est passé l'été dernier sur le
plateau de Doklam, situé au tripoint entre le
Bhoutan, la Chine et l'Inde. L'affrontement, qui
a duré deux mois, avait été provoqué par des
militaires indiens ayant traversé la frontière
afin de bloquer la construction d'une route par
les Chinois. Fin août, l'Inde et la Chine avaient
abouti à un accord qui a permis d'éviter le
déclenchement d'un affrontement armé.
En 1962, la Chine a infligé une défaite à l'Inde
dans un conflit frontalier dans l'Himalaya, en
imposant sa souveraineté sur l'Aksai Chin.
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France Gall n’est pas que la chan-
teuse culte des années 80. Elle est
l’une des rares artistes françaises

à avoir su traverser les modes et les
âges. "Au terme d’une carrière de
près de cinquante-cinq ans, saluée
par plusieurs générations de fans en
France et dans le monde, les chan-
sons de France Gall sont devenues
des standards incontournables de
notre patrimoine musical ", soulignait
d’ailleurs ce dimanche Warner Music
France, qui produisait la chanteuse.
"Elle a eu plusieurs carrières jalon-
nées par des styles musicaux diffé-
rents : yé-yé, disco, pop. Avec des
chansons gaies, tristes, légères, à
texte", ajoute Grégoire Colard, son
attaché de presse pendant 15 ans et le
coauteur de sa biographie. "Elle fait
partie des artistes français qui ont fait
évoluer la variété vers la pop. Et ce,
grâce aux musiques aux influences
anglo-saxonnes de Michel Berger et à
ses textes exigeants" complète Didier
Varrod, journaliste musical à France
Inter et auteur d’un documentaire sur
la chanteuse. Et le succès de France
Gall ne s’explique pas que par la qua-
lité de ses chansons, mais aussi par
son talent pour les mettre en valeur :
"C’était une interprète intemporelle, à
la voix acidulée et irriguée par le jazz.
Elle avait un sens inné du rythme et a
su dépoussiérer l’image de la chan-
teuse française", insiste Didier
Varrod. D’ailleurs, France Gall était
aussi une femme de scène : "Elle
n’avait jamais le trac avant un
concert, car elle me disait - chanter,
c’est un acte d’amour -", raconte
Grégoire Colard.
Et la mort de la chanteuse ne mettra
pas fin à l’engouement du public pour
ses chansons, selon Didier Varrod :
"On peut juger la pérennité d’un
répertoire à sa capacité à être diffusé.
Or, il n’y a pas une soirée où l’on ne
danse pas sur Résiste ou Musique,
comme sur une chanson des Rita
Mitousouko. Car ces tubes n’ont pas
pris une ride", insiste Didier Varrod.

"Si elle est énormément programmée
c’est que Michel Berger faisait des
arrangements avant-gardistes pour
l’époque. Sa musique syncopée à
l’américaine avec des paroles fran-
çaises est toujours d’actualité. Et ses
chansons font partie de la mémoire
collective pour longtemps", acquiesce
Grégoire Colard.

Les leçons de vie qu’elle
a données à son public

Si la disparition de la chanteuse a sus-
cité une telle émotion, c’est aussi
qu’elle a su nouer avec son public une
relation très forte. Tout d’abord grâce
à une forme de réserve que la chan-
teuse a su observer pendant toute sa
carrière. "Elle n’a jamais voulu être
trop présente dans la presse people.
Et sa discrétion a plu à son public",
explique Didier Varrod. "Elle était
discrète sur sa vie privée. Elle refusait
d’ailleurs d’être prise en photo à côté
de Michel Berger dans les lieux
publics car tous deux ne voulaient pas
exploiter leur couple à des fins mar-
ketings", renchérit Grégoire Colard. «
Après la mort de Michel Berger, Jean-
Jacques Goldman lui a écrit un
album, mais elle l’a refusé car elle
avait décidé de ne rien chanter d’au-
tres que les chansons de son mari. Son
public a apprécié qu’elle ne veuille
pas s’accrocher au vedettariat à tout
prix", poursuit-il.
Artiste engagée, France Gall a œuvré
pour différentes œuvres caritatives,
notamment en faveur de l’Afrique et a
sensibilisé son public à différentes
causes. "Son engagement a été res-
senti comme sincère. Notamment car
elle vivait à mi-temps au Sénégal",
commente Didier Varrod.
Le public a aussi partagé les drames
que France Gall a traversés et a
admiré son courage. "Quelques mois
après la naissance de Pauline, France
Gall et Michel Berger ont appris que
leur fille était atteinte de mucovisci-
dose. Ils vivaient dans l’espoir que la
médecine progresse vite. Mais

lorsqu’elle a perdu son mari, puis
finalement sa fille, elle a forcé le res-
pect du public et son courage. Car
c’est quelqu’un qui avait décidé de
cultiver le
bonheur", indique Grégoire Colard.
"Elle me disait qu’elle avait eu de la
chance de connaître Michel Berger et
de profiter de sa fille jusqu’à ses 19
ans. C’était sa manière de toujours
regarder le verre à moitié plein, plutôt
qu’à moitié vide", insiste Didier
Varrod.

Son fils Raphaël
Agé de 36 ans, il est compositeur et
producteur de musique. Comme ses
parents, il cultive la discrétion et a
d’ailleurs gardé le vrai nom de son
père Hamburger. "Il ne veut pas être
dans la lumière. Cela m’étonnerait
qu’il accorde des interviews", lance
Grégoire Colard. Reste que ce sera à
lui de gérer le répertoire de ses
parents. "Jusqu’alors, France Gall
était gardienne du temple. Elle a eu la
volonté de mettre en valeur le réper-
toire de Michel Berger et a voulu qu’il
soit considéré à la hauteur de celui de
Gainsbourg. Grâce à un travail de
réédition exigeant, à des documen-
taires sur l’œuvre musicale de Berger
et grâce à sa comédie musicale
Résiste" , explique Didier Varrod.
Raphaël Hamburger devra, notam-
ment, donner son avis concernant les
demandes de reprises des chansons de
ses parents : "J’imagine bien Vianney,
Julien Doré ou Louane les reprendre
à leur sauce", lance Grégoire Colard.
"La jeune génération recherche des
sonorités des années 80-90, ce qui
explique que Juliette Armanet ou le
groupe Impératrice se revendiquent
de Berger et Gall", complète Didier
Varrot. "France voulait monter
"Résiste 2", déclare aussi Grégoire
Colard. Reste à savoir si Raphaël
Hamburger concrétisera son projet.

R. C.

SES CHANSONS, SES LEÇONS DE VIE, SON FILS...

Que restera-t-il de France Gall ?
AVEC UNE

FRÉQUENTATION
EN HAUSSE DE 10 %

EN 2017
Le Louvre sort
la tête de l'eau
Le musée parisien, dont la fré-
quentation a souffert en 2016
de la baisse du nombre de tou-
ristes étrangers et de quatre
jours de fermeture en raison de
risques d’inondation, a
accueilli tout de même 8,1 mil-
lions de visiteurs l’an passé,
soit une hausse de 10 %, a
annoncé lundi la direction du
musée.
Particulièrement touché par la
baisse des touristes dans la
capitale française à la suite des
attentats de 2015, le "musée le
plus visité du monde" a vu sa
fréquentation, en 2016, baisser
de 13 %, avec 7,4 millions de
visiteurs. L’institution a, en
outre, été contrainte, cette
année-là, de fermer quatre
jours début juin en raison de
risques d’inondation.
L’année 2017 a été marquée
par un retour des touristes
étrangers (70% des visiteurs,
soit 5,6 millions). Ils provien-
nent, notamment, des France
(15 %, en progression de
25 %), de Chine (9 %), de
France (4 %) et d’France
(3,5 %). Certaines nationalités,
dont la fréquentation s’était
effondrée, font un retour en
force comme les Russes
(+ 115 %), les Japonais
(+ 73 %) ou les Brésiliens (+
67 %). La hausse de la fré-
quentation est due pour une
bonne part au succès de l’ex-
position Vermeer et les maîtres
de la peinture de genre, qui a
été vue par près de 325.000
personnes. L’exposition
Valentin de Boulogne, dont les
billets étaient couplés avec
Vermeer, a accueilli 205.000
visiteurs.
Enfin, le musée du Louvre-
Lens (Pas-de-Calais), qui vient
de fêter ses cinq ans, a attiré
450.000 visiteurs l’an dernier
et plus de 2,8 millions depuis
son ouverture, ce qui en fait le
troisième musée le plus visité
en France hors de Paris.
Cette progression s’inscrit
dans un contexte d’affluence
retrouvée dans la plupart des
musées parisiens en 2017, avec
le succès de l’exposition Dior
au Musée des arts décoratifs
(plus de 700.000 visiteurs),
une fréquentation exception-
nelle au Petit Palais (1,1 mil-
lion sur l’année). Sans oublier
le record d’affluence à la
Fondation Vuitton avec la col-
lection Chtchoukine (plus de
1,2 million de visiteurs).

R. C.

Depuis 1997, elle ne chantait plus et n’apparaissait que rarement dans les médias. Mais ses
chansons tournent encore en boucle. Preuve que France Gall n’a jamais été oubliée par les

Français. Et son décès survenu dimanche a suscité une vague d’émotion dans le pays. Mais si
l’artiste a tiré sa révérence, son œuvre, son humanité et son fils lui survivront.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE AIN DEFLA
DAIRA D’ELABADIA

COMMUNE D’ELABADIA
NIF : 096344119000140

AVS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
OUVERTAVEC EXIGENCE DE CAPACITES

MINIMALES N°01/2018
La commune d’EL ABADIAde la wilaya de Ain Defla lance un avis d’appel d’offres
ouvert avec exigence de capacités minimales pour la réalisation du projet suivant :

-L’APPROVISIONNEMENT DES CANTINES SCOLAIRES DE LA COM-
MUNE D’EL ABADIA EN PRODUITS D’ALIMENTATION ANNEE 20 1 8
Sel o n l es l o ts :
-lot n°01 : alimentation générale - lot n°02 : légumes et fruits -lot n°03 : viandes
rouges - lot n°4 : le pain amélioré

Cette annonce concerne toute personnes naturelle ou morale inscrite au registre de
commerce : en tant que entités d’approvisionnement de distribution des produits
thèmes de cet avis d’appel d’offres ou commerçants, grossistes ou détaillants ayant
les moyens et les possibilités d’approvisionnement leur permettant de respecter
les clauses de cahier des charges, ils peuvent retirer le cahier des charges auprès du
bureau finance et personnel de la commune contre paiement de 4000.00 DA auprès
de trésorier communal ou régisseur.
(le soumissionnaire peut participer pour un lot ou pour plusieurs lots)
Le cahier de charges doit être retiré par le soumissionnaire ou son représentant
désigné.

Les o ffres s ero nt accompagnées des pi èces s ui v antes :
Le do s s i er de candi dature co nti ent :
01-Une déclaration de candidature (dûment signée, datée par le candidat ou
soumissionnaire)
02-Une déclaration de probité (dûment signée, datée et cachetée par le candidat ou
soumissionnaire)
03-les statuts pour les sociétés
04-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager
l’entreprise
05-Les documents permettant d’évaluer les capacités des candidats (toutes les
pièces désignées dans l’article 05 du cahier des charges)

L’o ffre techni que s era compo s ée de :
01-Une déclarat ion à souscrire (dûment signée, datée par le candidat ou
soumissionnaire)
02-Tout document permettant d’évaluer l’offre technique (un mémoire technique
justificatif)
03-Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention manuscrite «lu et
accepté »
04-Le planning avec délai d’exécution des fournitures en chiffre et en lettre, signé,
daté et cacheté par le candidat ou soumissionnaire

L’o ffre f i nanci ère s era compo s ée de :
01-La lettre de soumission dûment signée, datée et cachetée par le candidat ou sou-
missionnaire
02-Le bordereau des prix unitaires rempli, signé, daté et cacheté par le candidat ou
soumissionnaire
03-Le détail quantitatif et estimatif des travaux signé, daté et cacheté par le
candidat ou soumissionnaire.
Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans
des enveloppes séparées et cachetées indiquant la dénomination de l’entreprise, la
référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention « dossier de candida-
ture», « offre technique » ou « offre financière » selon le cas, ces enveloppes sont
mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention :

« A n’o uv ri r que par l a commi s s i o n d’o uv erture des p l i s e t
d’év al uat i o n des o ffres
-Appel d’o ffres n°0 1 / 2 0 1 8 l ’o bjet de l ’appel d’o ffres »
Adres s ée à Mons i eur l e P/APC de l a commune : EL ABADIA

La durée de la préparation des offres est fixée à quinze (15) jours à compter de la date
de la première publication de l’avis d’appel d’offre dans le Bulletin officiel des mar-
chés de l’opérateur public (BOMOP) ou la presse.

L’heure limite de dépôt des offres est fixée le dernier jour de la durée de préparation
des offres 10h00. Si ce jour coïncide avec un jour férié, ou un jour de repos légal,
l’heure limite de dépôt des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant.
Aucune offre ne sera acceptée après cette date et le timbre postal ne fait pas foi.
La séance d’ouverture des plis sera le dernier jour de la durée de préparation des
offres à 10 h 30 mn en présence des représentants des soumissionnaires qui
souhaitent assister au siège de la commune de El Abadia.
Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une durée de trois
mois à compter de la date de dépôt des offres
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CONSTANTINE, BILAN DE L'ANNÉE 2017

Mobilisation budgétaire en faveur du VRD

KHENCHELA, RÉSEAU DE GAZ DE VILLE À REMILE

103 nouveaux foyers raccordés

Segment non négligeable des pôles
urbains en construction, les travaux de
voiries et réseaux divers (VRD), qui ont
longtemps constitué un maillon faible
dans la chaîne de réalisation des pro-
grammes du secteur de l'habitat à
Constantine, ont fait l'objet durant l'année
2017 d'une prise de conscience de la part
des autorités publiques.
Ayant réalisé de véritables prouesses en
matière de construction de logements, la
wilaya de Constantine œuvre, depuis plu-
sieurs mois, à la mise en place de straté-
gies d'accompagnement, en particulier
concernant les travaux de VRD.
La décision gouvernementale portant
financement des travaux de VRD dans plu-
sieurs nouveaux sites urbains de la wilaya
de Constantine a été perçue comme une
"délivrance" pour des milliers de familles
concernées par les logements construits,
non distribués faute d'aménagement exté-
rieur. Toutes les dispositions nécessaires
en rapport, notamment, avec la réalisation
des procédures d'usages relatives à la
mobilisation des entreprises ont été ainsi
prévues par les autorités locales pour accé-
lérer les travaux liés à ce segment et met-
tre fin à la longue attente des citoyens
concernés.
L'année 2017 a été, à cet effet, particuliè-
rement marquée à Constantine par la
mobilisation par les pouvoirs publics de
budgets conséquents visant la résolution
du problème de VRD et la ''libération'' de
plusieurs milliers de logements réalisés à
travers les nouveaux pôles urbains inté-
grés.
Plus de 30.000 unités tous segments
confondus, dont près de 27.000 logements
de type publics locatif (LPL), ont été

construits dans plusieurs zones urbaines de
la wilaya, sans que leurs bénéficiaires ne
puissent en disposer, à défaut de VRD.
Pour remédier à cette situation, une enve-
loppe financière de 1,2 milliard de dinars a
été allouée pour la réalisation des travaux
de VRD au pôle urbain intégré de
Massinissa, dans la daïra d'El Khroub, où
9.900 Logements de type LPL et 500 uni-
tés de l'Entreprise nationale de promotion
immobilière (ENPI) ont été entièrement
achevés, a indiqué le directeur de l'urba-
nisme, de l'architecture et de la construc-
tion (DUAC).
Le même responsable a affirmé qu'un pro-
gramme de 3.200 logements à caractère
social, réalisé au pôle urbain intégré
d'Aïn-Nahas (El- Khroub), sera libéré au
fur et à mesure de l'achèvement des travaux
de VRD en cours et pour lesquels un bud-
get de 1,15 milliard de dinars a été déblo-
qué, précisant que ce chantier ciblera éga-
lement le périmètre réservé à la réalisation
de plus de 3.000 logements de type pro-
motionnel aidé (LPA).
Une enveloppe financière de l'ordre de 650
millions de dinars a été également mobili-
sée pour la réalisation des travaux de VRD
au niveau de l'extension de l'unité de voi-
sinage (UV) 20, totalisant 3.250 LPL
entièrement achevés, mais qui demeurent
inhabitables faute d'aménagement exté-
rieur.

La ''bataille'' du VRD
en bonne voie

Si la "bataille" du VRD est en bonne voie,
force est de constater que la wilaya de
Constantine a longtemps souffert dans ce
domaine, impactant l'attribution des mil-
liers de logements comme ce fut le cas des

4.200 unités de type Cnep-Immo réalisés
en 2009 à la ville Ali-Mendjeli, mais dont
le retard de distribution a occasionné, à
maintes reprises, des mouvements de pro-
testation des bénéficiaires.
Ce dossier sensible a par la suite été pris
en main par les pouvoirs publics et des
solutions d'urgence ont été appliquées
pour permettre la distribution progressive
de ces logements à partir du début de l'an-
née 2017, à la grande joie des bénéfi-
ciaires.
Néanmoins, la problématique du VRD ne
se résoudra pas du jour au lendemain
puisque certains programmes de loge-
ments sont encore concernés par ce seg-
ment, tel le cas des 9.000 logements de
type public locatif, social participatif,
public promotionnel et AADL, réalisés au
niveau de l'extension Ouest de Ali-
Mendjeli et qui attendent, selon les infor-
mations communiquées par les services de
la wilaya, les travaux de VRD.
A l'extension sud de Ali-Mendjeli, ce ne
sont pas moins de 1.500 logements à
caractère social et 2.100 unités entre LSP
et LPA qui ont été réalisées mais qui
demeurent inoccupées en attendant la réali-
sation des travaux de VRD, a-t-on, encore,
révélé, au même titre que 4.000 unités de
type LPL dans la région de Aïn-Abid (une
quarantaine de kilomètre au Sud-est de
Constantine).
Par ailleurs, dans la localité de Retba
(commune de Didouche-Mourad) où un
programme de réalisation de 6.000 loge-
ments de l'AADL, 1.100 LPL et plus de
2.000 LPA sont prévus, une enveloppe de
900 millions de dinars destinée au VRD a
été affectée.

APS

Cent trois foyers, répartis sur
trois groupements d’habitation
secondaires de la commune
de Remila, wilaya de
Khenchela, ont été raccordés,
mercredi dernier, au réseau
de gaz naturel dans une
ambiance festive.

PAR BOUZIANE MEHDI

S elon des explications présentées au
chef de l’exécutif local, Kamel
Nouiser qui a présidé la cérémonie

de la mise en gaz, l’opération de raccorde-
ment de ces groupements d’Azzizi, Berik
et Melih a nécessité la réalisation d’un
réseau de 12,5 km, pour lequel un mon-
tant financier de près de 28 millions de
dinars a été mobilisé.
Cette opération concrétise les efforts de
développement déployés par l’Etat visant
l’amélioration des conditions de vie des
citoyens, a indiqué, dans une déclaration à
la presse, le même responsable, souli-
gnant que l’opération de raccordement au
réseau de gaz naturel s’inscrit dans la durée
et devra cibler toutes les zones de la wilaya
de Khenchela.
Répondant à une des préoccupations des
habitants s’agissant de logements sociaux,
le wali, a, lors de sa visite à la daïra de
Kaïs, assuré qu’une rencontre sera tenue
"la semaine prochaine" à la salle omni-

sports de la même ville en présence d’un
huissier de justice pour effectuer le tirage
au sort qui "sera suivi de la distribution
d’un quota de 500 logements".
Selon l'APS, M. Nouiser a annoncé que la
remise de 500 autres clés de logements à
leurs bénéficiaires se fera "d’ici un mois",
et il a affirmé que "le développement se
poursuit dans la wilaya", tout en invitant
les citoyens à s’armer de patience.
Quant au directeur local des ressources en
eau, Mohamed Boudjeltia, il a indiqué à

l'APS que le chef de l’exécutif local
devrait présider l’opération de mise en ser-
vice de la station de pompage de la zone
Bouzeoualak, dans la commune de Babar,
devant assurer 2.600 m3/jour d’eau pota-
ble destinés à soutenir les localités de
Mehmal et Ouled Rechache, et il a précisé
que l’opération a nécessité la mise en
place d’une enveloppe financière de 160
millions de dinars.

B.M.

SOUK-AHRAS
Le secteur de

la santé renforcé
par six nouvelles
ambulances

Le secteur de la santé et de la
population de la wilaya de Souk-
Ahras a été renforcé par six nou-
velles ambulances équipées.
L’opération d’attribution de ce
quota d’ambulances a été effectuée
au complexe mère-enfants de la
ville de Souk-Ahras, lors d’une
cérémonie présidée par le wali
Abbas Badaoui, en présence des
autorités locales civiles et mili-
taires.
Attribuées par le ministère de
tutelle dans le cadre d’une opéra-
tion visant plusieurs wilayas, un
montant de l’ordre de 6 millions
de DA a été mobilisé pour l’acqui-
sition de ces équipements, a pré-
cisé, à l’APS, le directeur local du
secteur de la santé, Amor
Bentouati, notant que le nombre
d’ambulances a atteint 28, dont 22
opérationnelles.
Ces nouvelles ambulances per-
mettront l’évacuation des malades
dans "des meilleures conditions"
vers l’établissement hospitalier
Ibn Rochd et l’établissement de
santé de proximité au chef-lieu de
wilaya, en plus des établissements
publics hospitaliers des localités
de Sedrata et de Taoura ainsi que
l’établissement de santé de proxi-
mité de M’daourouch.
L’acquisition de ces équipements
contribuera à "améliorer la qualité
de services en matière de santé de
proximité et à rapprocher les ser-
vices de santé des citoyens", a
indiqué, d’autre part, le wali.
Le secteur de la santé dans la
wilaya de Souk- Ahras a connu
récemment une nette amélioration
à travers l’ouverture de plusieurs
structures de santé en plus de la
sortie de promotion de 100 para-
médicaux, a-t-on conclu.

BATNA
Nouveau quota de
1.600 logements

ruraux
La wilaya de Batna vient de béné-
ficier d’un quota de 1.600 nou-
veaux logements ruraux, selon les
services de la wilaya. L’opération
s’inscrit dans le cadre de l’encoura-
gement des populations à se fixer
en zone rurales et encourager l’ac-
tivité agricole, selon la même
source qui a indiqué que la réparti-
tion aux communes de ce pro-
gramme et l’établissement des
listes des bénéficiaires est en
cours.
Chaque bénéficiaire remplissant
les conditions requises, dont la
possession d’un terrain situé en
dehors du périmètre urbain,
obtient une aide de 700.000 DA,
est-il indiqué.
La wilaya de Batna a bénéficié
dans le cadre du programme quin-
quennal 2010-2014 d’un total de
39.000 logements, soit quelque
4,77 milliards DA, dont 18.000
unités rurales, est-il indiqué.

APS
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BEJAIA, NOUVELLE GARE MARITIME

De nouveaux prestataires
pour son achèvement

Pour contribuer à achever,
dans les meilleurs délais, la
réalisation de la nouvelle gare
maritime, temps établis
désormais au plus tard à la fin
du mois de février prochain,
de nouveaux prestataires de
service ont été mobilisés, a
annoncé la Direction générale
de l’Entreprise portuaire de
Béjaïa (EPB).

PAR BOUZIANE MEHDI

Selon l'APS, cette décision a été
entérinée après une évaluation de
l’avancement du projet, jugé en

état d’avancement "laborieux" dû
essentiellement aux carences en
moyens humains et matériels, engagés
sur le site par le maître de l’ouvrage,
Batimétal en l’occurrence, et ses pres-
tataires attitrés.
"Nous lui avons retiré une partie des
prestations, principalement les œuvres
secondaires, et nous les avons confié à
d’autres opérateurs nationaux et
locaux", a précisé, à l’APS, le prési-
dent-directeur général (P-DG) du port,
Djelloul Achour, expliquant que les
prestations concernent le revêtement
du sol et des façades, les revêtements
en résine pour les parkings, les amé-
nagements extérieurs et l’éclairage de

l’ouvrage, confiés ainsi séparément à
une douzaine d’opérateurs, alors que
tous les travaux restants sont mainte-
nus à la charge de Batimétal.
Le projet, qui a été mis en exploitation
partielle en 2016 à l’occasion des
périodes estivales et qui a déjà connu
une multitude de glissements sur les
délais contractuels, a vu sa réception
de nouveau décalée, a affirmé le
même responsable.
Sa livraison et sa mise en service inté-
grale avant l'été prochain sont jugées
éminemment opportunes, non seule-
ment pour améliorer les prestations
d’accueil des voyageurs durant cette

période, mais aussi pour concrétiser
un nouveau challenge, celui de la mul-
tiplication des dessertes vers et à par-
tir de Béjaïa en direction de l’étranger,
a fait savoir l'APS, ajoutant que des
négociations avancées sont à l’œuvre
avec des compagnies internationales,
notamment Tunis (Tunisie), Split
(Croatie) et Genes (Italie), pour en
assurer les rotations y afférentes.
Le P-DG du port, Djelloul Achour, a
assuré que la concrétisation devrait
avoir lieu, notamment, pour Tunis et
Split, dès le mois de juillet prochain.

B.M.

M’SILA, DÉSENCLAVEMENT DES LOCALITÉS DU HODNA

Revêtement des chaussées par
du béton compacté

La nouvelle technique de revêtement
des chaussées par le béton compacté,
introduite en 2017 dans la wilaya de
M’sila, cible en premier lieu les routes
des zones rurales bien plus que les
réseaux routiers urbains, avec l’objec-
tif de désenclaver les localités encla-
vées du Hodna.
Selon des cadres de la société Lafarge
qui a investi dans la création d’une
entreprise spécialisée dans cette acti-
vité, un des avantages de cette tech-
nique est la réalisation rapide qui per-
met une utilisation, dans moins d’une
semaine, de cette technique, du reste
très demandée à travers le monde,
notamment pour les localités rurales
où le faible trafic atténue "l’inconvé-
nient" de cette technique liée à la nui-
sance sonore, relèvent à l’unisson
directeur et techniciens des travaux
publics de la wilaya.
Dans les zones montagneuses, les
tracteurs et autres engins lourds sont
les plus utilisés et le recours au béton
compacté est plus approprié comme
dans nombre de pays européens,
ajoute la même source.
Le directeur des routes et équipements

du groupe Lafarge de production de
ciment, Amar Terich, avait indiqué,
début décembre à l’occasion de l’en-
tame du revêtement du tronçon reliant
la cimenterie et la Route nationale n°
60 sur 3,6 km que cette technique per-
met un gain important de temps et des
coûts moindres car la durée de vie
avoisine les 30 ans tandis que celle du
revêtement bitumé est de 20 ans maxi-
mum. L’entretien est également, a-t-il
ajouté, plus aisé et se limite au rem-
placement de la partie dégradée de la
chaussée en seulement quelques
heures.
Le revêtement au béton compacté se
fait à froid alors que celui au bitume
exige de la chaleur avec "son lot de
gaz denses nuisibles à l’environne-
ment", a relevé un cadre chargé des
relations publiques au groupe
LafargeHolcim.
Pour des techniciens du secteur des
travaux publics des deux wilayas de
M’sila et Bordj Bou-Arréridj, ayant
pris part à une rencontre organisée par
la cimenterie LafargeHolcim pour la
présentation de la technique, celle-ci
présente certains inconvénients, dont

les nuisances sonores liées au passage
des véhicules sur la route à béton
compacté outre la difficulté de son uti-
lisation sur les routes à double voie et
autoroute.
Amar Terich a expliqué que le pro-
blème des nuisances sonores peut être
neutralisé par l’application d’une
couche superficielle en béton bitumé.
Il a assuré que cette technique n’est
pas venue remplacer le bitume mais le
compléter, sachant que les deux maté-
riaux se partagent le marché dans les
pays européens avec 80 % pour le
bitume et 20 % pour le béton
compacté.
Les responsables locaux de Lafarage
Holcim soulignent que toutes les ini-
tiatives de formation pour l’utilisation
de cette technique sont les bienve-
nues. Ils ont fait savoir, à cet effet, que
tous les équipements utilisés pour le
revêtement traditionnel le sont avec le
béton compacté et la différence réside
simplement dans les modes d’usage.
Le recours à cet investissement inno-
vant s’inscrit dans le cadre de la poli-
tique de diversification des produits
du groupe Lafarge. APS

TAMANRASSET
Placement de

1.518 demandeurs
d’emploi dans
des entreprises

Quelque 1.518 demandeurs d’emploi ont
été placés dans des entreprises publiques
et privées durant l’année écoulée dans la
wilaya de Tamanrasset, ont indiqué,
mercredi dernier, les responsables de
l’Agence de wilaya de l’emploi (Awem).
Cette instance a fait état, dans ce cadre,
de la réception, durant la même période,
de 2.572 offres d’emploi émanant de
deux secteurs publics et privés, pour les-
quelles ont été orientés plus de 6.200
inscrits pour effectuer des concours de
sélection, a précisé, à l’APS, son respon-
sable, Mohamed Abdallah Mouloudi.
Le même responsable qui a, à ce titre,
relevé une hausse de placements des
demandeurs d’emploi par rapport à l’an-
née 2016 (1.300 placements), a indiqué
que l’opération d’embauche se poursui-
vra à la satisfaction des postulants.
Le secteur entend lancer en 2018 un
nouveau plan d’action en direction des
demandeurs d’emploi, notamment ceux
issus des localités enclavées, en recou-
rant à l’exploitation des technologies de
l’information, l’Internet notamment,
pour le dépôt des demandes d’emploi,
dont l’aval s’effectue au niveau des
agences pour les diplômés, alors que les
postulants sans niveau seront avalisés
directement, a expliqué le directeur de
l’Agence de l’emploi de la wilaya de
Tamanrasset.
Le même secteur prévoit, pour cette
année, une série de campagnes et de ren-
contres de sensibilisation en direction
des entreprises privées sur les disposi-
tions d’accompagnement, les avantages
qu’assurent les différents mécanismes
d’emploi et les institutions de l’Etat.

LAGHOUAT,
Plusieurs

opérations
en cours pour

l’AEP
Pas moins de douze opérations de déve-
loppement sont en cours de réalisation
dans le secteur des ressources en eaux
dans la wilaya de Laghouat, selon les
services de la wilaya.
Il s’agit, notamment, de la construction
des réservoirs d’eaux au niveau des
communes de Laghouat, El Ghicha,
Oued Morra, El Assafia, Oued M’Zi,
Aün Madhi et Ksar El-Hirane, en plus de
la réalisation de nouvelles conduites
dans 10 communes, dans l’objectif
d’améliorer l’alimentation en eau pota-
ble, selon la même source.
Des travaux de fonçage de puits sont
également en cours d’exécution dans les
communes d’Aflou, Sebgag , Kheneg et
Ksar El Hirane, a-t-on encore détaillé,
ajoutant qu’un montant de 68 millions
dinars a été consacré pour l’acquisition
des pompes à eau.
La wilaya de Laghouat compte un total
de 13 puits équipés, alors que d’autres
opérations d’équipements ont été rete-
nues dans les nouveaux programmes, a-
t-on signalé. S’agissant de l’assainisse-
ment, une enveloppe de 218 millions
dinars a été octroyée à la wilaya de
Laghouat au titre du programme secto-
riel (PSD-2017), qui sera destinée pour
la réalisation, rénovation et l’extension
des réseaux d’assainissement à travers
cette wilaya.

APS

Le derby algérois MC Alger-
CR Belouizdad, comptant pour
la 18e journée du
Championnat de Ligue 1
Mobilis de football, se jouera
le samedi 27 janvier au stade
Omar-Hamadi à16h, a
annoncé la Ligue de football
professionnel (LFP) sur son
site officiel.

Lors de la phase aller, le CRB avait
accueilli le MCA au stade du 20-
Août 1955 (2-0) dans le cadre de

la 3e journée, au moment où le stade
olympique du 5-Juillet qui devait abri-
ter les derbies algérois était fermé
pour travaux.
La LFP a également dévoilé le pro-
gramme des rencontres de la 17e jour-
née de la compétition marqué par
deux derbies de la capitale. Le CRB
recevra l'USM El-Harrach le vendredi
19 janvier au stade du 20-Août 1955 à
16h alors que le NA Hussein-Dey se
rendra au stade Omar-Hamadi pour
affronter l'USM Alger le samedi 20
janvier à 16h.
Au menu de cette 17e journée, le choc
entre l'ES Sétif et le MCAlger fixé au
vendredi 19 janvier au stade du 8-Mai
1945 à 16h.
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CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

MC Alger - CR Belouizdad
fixé au samedi 27 janvier

Le technicien Abdelkrim Bira est le
nouvel entraîneur du MO Béjaïa en
remplacement de Mustapha Biskri, a
appris l'APS, lundi, auprès du club
pensionnaire de la Ligue 2 Mobilis de
football.
"Nous avons trouvé un accord final
avec Bira, qui sera mardi à Béjaia
pour finaliser son contrat et éventuel-
lement entamer ses fonctions. Nous
allons lui proposer un contrat renou-
velable jusqu'à la fin de la saison", a
affirmé, à l'APS, le président du
MOB, Mustapha Arezki.
La nomination de Bira intervient deux

jours après le départ à l'amiable de
Mustapha Biskri, au lendemain de la
défaite concédée en déplacement face
à l'ASM Oran (1-0) vendredi dernier
dans le cadre de la 16e journée du
championnat.
Deuxième au classement avec 29
points à trois longueurs du leader l'AS
Aïn M'lila, le MO Béjaïa est en course
pour l'une des trois premières places,
synonyme d'accession en Ligue 1
Mobilis.
"Nous avons assigné à Bira l'objectif
de l'accession. Je pense que nous
sommes bien partis pour atteindre cet

objectif au vu du parcours réalisé lors
de la phase aller", a-t-il ajouté.
En matière de recrutement, le diri-
geant béjaoui s'est réjoui de la levée
d'interdiction qui menaçait le club de
l'actuel mercato d'hiver, ouvert le 16
décembre dernier.
"L'interdiction de recrutement a été
levée dimanche et nous sommes dés-
ormais autorisés à engager de nou-
veaux joueurs. Nous avons déjà
recruté l'ailier Hicham Chérif (ex-NA
Hussein-Dey) en attendant l'arrivée
de deux à trois joueurs", a-t-il conclu.

LIGUE 2 MOBILIS

Bira nouvel entraîneur du MO Béjaïa

CHAMPIONNAT D'ALGÉRIE DE
HANDI-BASKET

Difficile succès
du leader, le CRH
chute lourdement

Le club de Nour Hammadi, leader
du Championnat de la Division
nationale A de handi-basket, a souf-
fert pour battre le FC Boufarik (52-
48), lors de la 6e journée, alors que le
CR El-Harrach a lourdement chuté à
Boufarik, face à l'IRB (84-13) qui
s'empare de la seconde place. Si
Nour Hammadi a confirmé sa bonne
santé, au même titre que l'IR
Boufarik, le CRH semble souffrir le
martyre après six journées de cham-
pionnat et doit se ressaisir rapide-
ment pour espérer assurer une place
au tournoi play-off pour le titre
national.
En effet, El-Harrach, habitué à jouer
les premiers rôles, occupe une peu
reluisante 7e place avec 4 points en
trois matchs joués. Une position
qu'il partage avec le HM El-Eulma
(4 matchs). La 9e et dernière place
est occupée par l'AK El-Khechna (3
pts/3 j).
Cette avant-dernière position met les
Harrachis dans une situation diffi-
cile, sachant que seuls les quatre
premiers, à l'issue de la première
phase, se qualifieront aux play-offs.

CHAMPIONNAT NATIONAL
INTER-ÉCOLES DE TIR

AU PISTOLET

Début de la
compétition avec
la participation
de 17 équipes

Le Championnat national militaire
de tirs au pistolet a débuté lundi à
l'Ecole supérieure de matériels de la
1re région à El-Harrach (Alger),
avec la participation de 17 écoles
militaires. La première journée de
compétition a été consacrée aux
épreuves de tirs de précision par
équipes messieurs et dames, alors
que la 2e journée prévue mardi verra
le déroulement des épreuves de tirs
de rapidité par équipes (messieurs et
dames) dans la matinée et de préci-
sion individuel (messieurs et dames)
dans l'après-midi. La dernière jour-
née de compétition, jeudi, sera
consacrée aux épreuves de tirs de
rapidité individuel (messieurs et
dames). Selon le règlement de la
compétition, le vainqueur des
épreuves individuelles est celui qui
recevra la meilleure note, alors que
pour les épreuves par équipes les 3
meilleures notes seront comptabili-
sées. Le directeur l'Ecole supérieure
de matériels, le général Abdelghani
Moumen, a souligné l'importance de
cette discipline dans la préparation
des éléments de l'armée au combat.
"Cette compétition est une occasion
pour nos meilleurs tireurs de se dis-
tinguer et représenter de la meil-
leure façon les couleurs nationales",
a-t-il ajouté.

Programme de la 17e journée :

Vendredi 19 janvier :
Biskra : US Biskra-JS Saoura (15h)
Tizi-Ouzou : JS Kabylie-USM Blida (16h)
Alger (20-Août 1955) : CR Belouizdad-USM El-Harrach (16h)
Sétif : ES Sétif-MC Alger (16h)

Samedi 20 janvier :
Médéa : O. Médéa-USM Bel-Abbès (15h)
Oran : MC Oran-Paradou AC (16h)
Alger (Omar-Hamadi) : USMAlger-NA Hussein-Dey (16h)
Constantine : CS Constantine-DRB Tadjenanet (16h)

Programme de la 18e journée :
Jeudi 25 janvier :
Biskra : US Biskra-ES Sétif (16h)

Vendredi 26 janvier :
Blida (Brakni) : USM Blida-JS Saoura (15h)
Alger (Omar-Hamadi) : Paradou AC-JS Kabylie (16h)
Alger (20-Août 1955) : NA Hussein Dey-MC Oran (16h)
Bel-Abbès : USM Bel-Abbès-CS Constantine (16h)

Samedi 27 janvier :
Tadjenanet : DRB Tadjenanet-USM Alger (15h)
Alger (1er-Novembre) : USM El-Harrach O. Médéa (15h)
Alger (Omar-Hamadi) : MCAlger-CR Belouizdad (16h).



La Chambre algérienne de
commerce et d’industrie
(Caci) convie les opérateurs
économiques algériens à
participer et exposer leurs
produits à la foire
internationale Semaine Verte
de Berlin.

PAR AMAR AOUIMER

L a Semaine verte se tiendra du
19 au 28 janvier dans la capi-
tale al lemande. "Cet évènement

présentera une offre riche et diversifiée en

ce qui concerne les domaines de l'agroali-
mentaire, l'agriculture, l'horticulture, la
sylviculture, des produits bio ainsi que les
filières marchandes et semi-marchandes",
indiquent les responsables de la Caci.
Selon cette même source, cette manifesta-
tion économique et commerciale offrira
aussi aux entreprises participantes l'oppor-
tunité de se placer au cœur du marché euro-
péen, notamment allemand, afin d'analyser
la situation et la qualité du marché et de la
concurrence.
Il s'agit également de promouvoir leurs
produits et services et conquérir de nou-
veaux marchés à l'export, d'une part, et
développer leurs réseaux de contacts et de
partenariat, d'autre part.
IGW Virtual Market Place - Semaine verte

internationale est présente 365 jours par
an.
Le Virtual Market Place est le catalogue en
ligne officiel des exposants de la Semaine
verte internationale. En utilisant le moteur
de recherche des exposants et des produits,
les visiteurs du site peuvent trouver des
informations sur les exposants et leurs
produits. Ils peuvent également rechercher
par domaine.
Le marché virtuel de la Semaine verte
internationale est une façon simple de pla-
nifier la visite des participants.
Avec le planificateur du salon Virtual
Market Place, les visiteurs de la Semaine
verte internationale peuvent aller en ligne
et compiler leur propre visite personnelle,
à partir de laquelle ils peuvent accéder

depuis n'importe quel appareil mobile.
En 2016, la balance commerciale entre les
deux pays se caractérise par plus de 3 mil-
liards de dollars d’importations algériennes
auprès de l’Allemagne, et près de 64 mil-
lions de dollars des exportations algé-
riennes, soit un déficit de 2,94 milliards de
dollars.
Dans un autre registre, l'Agence nationale
pour la promotion et le développement de
l'investissement (Andi) a accompagné 16
projets d'investissement algéro-allemands
dans différents domaines, dont 12 déjà réa-
lisés avec un coût de 24 milliards DA.

A. A.

Deutsche Bank aura accusé en 2017 sa
troisième perte annuelle consécutive, pre-
nant le contrepied des attentes du président
du directoire et illustrant la difficulté qu‘il
y a à remettre la première banque alle-
mande sur le droit chemin.
Deutsche Bank a fait savoir, vendredi,
qu'elle anticipait une petite perte nette en
2017 en raison d'une médiocre perfor-
mance de trading, d'une activité de la clien-
tèle faible et d'un impact négatif de 1,5
milliard de dollars (1,25 milliard d'euros)
lié à la réforme fiscale aux Etats-Unis.
Celle-ci a fait savoir, vendredi, qu‘elle
anticipait une "petite" perte nette en 2017
en raison d’une médiocre performance de
trading, d’une activité de la clientèle faible
et d‘un impact négatif de 1,5 milliard de
dollars (1,25 milliard d’euros) lié à la
réforme fiscale aux Etats-Unis.
John Cryan, le président du directoire,
l’avait dit : le redressement de la banque
prendra du temps et sera douloureux. Pour
autant, il anticipait, en juillet dernier, un
retour au bénéfice en 2017.
Les annonces de la banque ont pris les
investisseurs de court et l‘action a été

immédiatement sanctionnée pour terminer
la séance sur une perte de 5,16 % en
Bourse de Francfort, plus forte baisse de
l’indice paneuropéen Stoxx 600, alors que
l’indice Dax-30 a lui gagné 1,15 %. "La
réaction de l’action est parlante", a dit un
trader de Francfort. "Les investisseurs sont
désappointés." Deutsche Bank a annoncé
en mars une refonte de sa structure qui pré-
voit l‘intégration de Postbank avec son
propre segment de banque de détail, ainsi
que la vente d‘une partie du pôle gestion
d‘actifs. Elle avait fait état en octobre
d‘une baisse de 10 % de son produit net
bancaire au troisième trimestre et avait
prévenu que les conditions de marché diffi-
ciles persisteraient au quatrième trimestre,
ce qu‘elle a confirmé.
L’établissement publiera ses comptes du
quatrième trimestre et annuels le 2 février.
Elle avait subi en 2016 une perte nette de
1,4 milliard d’euros et une autre, de 6,8
milliards d’euros, l’année précédente.
Cryan avait été nommé en 2015 avec pour
mission de renouer avec les profits.
Deutsche Bank a accusé le coup de multi-
ples poursuites, faisant suite aussi bien à

la commercialisation de créances immobi-
lières titrisées (MBS) qu’à un mécanisme
de trading soupçonné de favoriser le blan-
chiment d’argent. On a même craint que
l’Etat allemand ne doive intervenir lorsque
Deutsche Bank s‘est vu imposer une
amende de 14 milliards de dollars fin 2016
aux Etats-Unis, la banque signant finale-
ment en janvier 2017 un accord amiable de
7,2 milliards de dollars avec la justice
américaine. Pour ce qui est plus précisé-
ment de l’impact de la réforme fiscale amé-
ricaine, la banque a expliqué que
l‘abaissement du taux de l’impôt sur les
sociétés (IS) à 21 % contre 35 % aupara-
vant se traduirait pour elle, au niveau de
l‘ensemble du groupe, par un taux
d‘imposition moyen dans le bas d‘une
fourchette variant de 30 % à 35 %. Cette
diminution du taux d’imposition exigera
une révision de la valorisation des crédits
d‘impôt différés, d’où l’impact négatif res-
senti sur les résultats du quatrième trimes-
tre.

R. E.
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Opportunité d’intégrer
le marché européen

DEUTCHE BANK

Prévision d’une 3e perte annuelle d'affilée en 2017

Le nombre de marchés informels éradiqués
jusqu'à fin novembre 2017 a atteint 1.050
sur les 1.453 recensés en 2012, selon la
Direction de la régulation et de l’organisa-
tion des activités auprès du ministère du
Commerce.
Cependant, il a été constaté l'apparition de
85 nouveaux marchés informels alors que
216 ont fait leur réapparition après leur
éradication, relève la même source.
Les opérations de lutte contre les marchés
informels se sont soldées par l’insertion
dans le tissu commercial légal de 21.239
intervenants qui exerçaient à l’intérieur de
ces marchés et ce, sur les 50.677 interve-
nants informels recensés en 2012.
Le nombre de marchés informels qui res-
tent encore à éradiquer s’élève à 403, pré-
cise la Direction de la régulation.
Pour lutter contre ce phénomène, l’Etat a
engagé plusieurs actions comme le déman-
tèlement des marchés informels, le renfor-
cement des infrastructures commerciales
(marchés de proximité, marchés cou-
verts...). Le ministère de l’Intérieur et des
Collectivités locales avait lancé en août

2012, en collaboration avec le ministère
du Commerce, une large opération d’éradi-
cation des marchés informels.
En parallèle, de nombreuses mesures des-
tinées à la résorption de ce commerce illé-
gal ont été prises, dont la réalisation de
marchés de proximité et de marchés cou-
verts. Ainsi, une enveloppe de 12 mil-
liards de dinars a été dédiée à la réalisation
de 784 marchés de proximité relevant du
ministère de l’Intérieur et des Collectivités
locales. Concernant le projet de réalisation
de marchés couverts par le ministère du
Commerce, il prévoyait initialement la
réalisation de 291 de ce type de marchés
pour une enveloppe financière de 10 mil-
liards de dinars.
Jusqu'à fin novembre 2017, il a ainsi été
réceptionné 670 marchés de proximité sur
les 784 prévus dans le programme du
ministère de l’Intérieur et des Collectivités
locales. Il reste ainsi 94 marchés de proxi-
mité à réceptionner alors que 20 projets de
ce type de marchés ont été annulés. Pour
ce qui est des marchés couverts, 24 ont été
réceptionnés sur les 291 prévus dans le

programme lancé par le ministère du
Commerce.
En outre, 44 marchés couverts sont en
cours de réalisation tandis que 208 ont été
gelés, huit sont à l'arrêt et sept autres ont
été annulés.
La mise en œuvre de cette étude s’effectue
en deux phases : la première consiste à
l’élaboration d’une enquête dans la wilaya
de Tlemcen en 2017, choisie comme
wilaya pilote, dont la réalisation et le
financement seront assurés par le Cread.
La seconde phase est, quant à elle, consa-
crée à l’élaboration d’une enquête nationale
en 2018 dont les aspects liés au finance-
ment et à l`expertise seront à la charge du
Pnud.
L’économie informelle en Algérie repré-
senterait 45 % du Produit national brut
(PNB), selon une enquête réalisée par
l’ONS en 2012. En Algérie, la grande dis-
tribution compte seulement douze hyper-
marchés et 244 supermarchés, un nombre
insuffisant pour une population de 40 mil-
lions d’habitants, selon la Direction de la
régulation et de l’organisation des activités

auprès du ministère du Commerce.
Ainsi, à l’effet d’encourager l’investisse-
ment dans ce domaine, des directives ont
été données aux Directions régionales du
commerce (DRC) ainsi qu’aux Directions
de wilayas du commerce (DCW).
Outre la sensibilisation des opérateurs éco-
nomiques à se lancer dans l’investissement
dans ce créneau, il s'agit aussi pour le
ministère du Commerce de se concerter
avec les collectivités locales pour dégager
des assiettes foncières susceptibles d’ac-
cueillir les projets d’hypermarchés au
niveau des wilayas.
C’est dans ce sens que des directives ont
été données aux walis par le ministère de
l’Intérieur et des Collectivités locales.

R. E.

MARCHÉS INFORMELS

Eradication de 1.050 sites jusqu'à fin novembre 2017

AÉRONAUTIQUE
Airbus discute
de la vente d'au
moins 100 avions

à la Chine
Airbus discute de la vente d‘au moins 100
avions à la Chine durant la visite
d‘Emmanuel Macron la semaine pro-
chaine, a appris Reuters vendredi de
sources proches des négociations. Le pré-
sident français compte se rendre en Chine
du 8 au 10 janvier accompagné d’une délé-
gation d‘une cinquantaine de chefs d’en-
treprise, dont des dirigeants d’Airbus. Une
commande d‘une centaine d‘avions dépas-
serait 10 milliards de dollars aux prix cata-
logue, mais sa valeur pourrait s’avérer
bien plus élevée en fonction de la réparti-
tion entre monocouloirs et gros porteurs.
Le nombre total d‘avions, qui doit encore
faire l’objet d‘un accord, dépend tradition-
nellement de négociations commerciales
de dernière minute qui coïncident avec de
telles visites diplomatiques. L‘agence
centrale d‘achat, China Aviation Supplies
Holding Company, n’a pas répondu à une
demande de commentaire.
Une porte-parole d’Airbus en Chine a
déclaré : "Les discussions avec les clients
continuent toujours mais nous ne com-
mentons pas les spéculations."
En novembre, Boeing avait vendu à la
Chine 300 avions pour 37 milliards de
dollars aux prix catalogue durant une
visite d’Etat de Donald Trump.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Plusieurs projets industriels
dans les filières de la
téléphonie mobile, des pièces
de rechange de véhicules, de
l'agroalimentaire et des
matériaux de construction ont
été inaugurés à Alger par le
ministre de l’Industrie et des
mines, Youcef Yousfi.

PAR RANIA NAILI

C es projets visent à promouvoir
davantage la production natio-
nale. Lors d’un point de presse

tenu à l’issue de sa visite à Alger, le
ministre a indiqué que "le plus impor-
tant de ces projets est la maison de
l’entreprise d’Alger, située dans la
commune d'El Mohammadia".
Prévue par la loi de promotion de l'in-
vestissement promulguée en 2016,
cette nouvelle entité regroupera quatre
organismes d’appui aux petites et
moyennes entreprises (PME) : Le
Centre de facilitation des PME, la
Pépinière de l’entreprise d’Alger, le
Fonds de garantie des crédits aux
PME (Fgar) et l’Agence nationale de
développement de la PME
(ANDPME).
Cette organisation intégrée devrait
garantir la prise en charge efficiente
des PME et des porteurs de projets en
leur évitant les déplacements et la dis-
persion à travers plusieurs endroits
pour bénéficier des services offerts
par ces organismes.
Sur les lieux, le ministre a procédé à
l'inauguration du Centre de facilita-
tion des PME qui assurera l'accompa-
gnement, l'orientation et la formation
au profit de jeunes porteurs de projets
innovants, où il a également inspecté
l'état d'avancement du projet de la
Pépinière de l'entreprise d'Alger.
"Cette réalisation permettra le déve-
loppement et l’appui des PME ainsi
que les porteurs de projets", a-t-il sou-
tenu.
"Cette démarche s’inscrit en droite
ligne dans la politique de l’Etat visant
à assuré un appui aux PME et l’éco-
nomie nationale", a ajouté le ministre,
affichant ainsi l’ambition de passer de
1,5 million de PME actuellement à 3
millions .
Accompagné du wali d’Alger,
Abdelkader Zoukh, Yousfi a égale-

ment inauguré, à Oued El- Karma,
dans la commune de Saoula, une unité
de production des plaquettes et de
mâchoires de freins automobiles.
Dans une première phase, cette unité
démarrera avec la fabrication de pla-
quettes de freins avec une capacité de
production de 100.000 unités sur l'an-
née 2018 avant de passer à 200.000
unités en 2020.
Mais c'est à partir de 2019 que cette
usine se lancera dans la production
des mâchoires de freins avec une
capacité de production de 100.000
unités/an.
Selon les explications du premier res-
ponsable de cette usine, l'exportation
sera entamée en 2021.
Interrogé par la presse sur le taux d’in-
tégration, le même responsable a
avancé qu’il est actuellement de 20 %
et pourra "facilement" passer à 40 % a
court terme.

Des journées techniques sur
la sous-traitance en mars prochain
Dans ce sillage, le ministre a mis en
exergue, l’importance de développer
le créneau de la sous-traitance. Il a
ainsi, annoncé la tenue début mars,
des "journées techniques" portant sur
la sous-traitance pour encourager l'in-
dustrie automobile. "L'assemblage et
le montage automobile est important,
mais le plus important est la fabrica-
tion des composants automobiles", a-
t-il souligné.
Ces journées techniques rassemble-
ront les fabricants de l'automobile et
l'ensemble des sous-traitants natio-
naux, visant, selon le ministre, à met-
tre en contact ces différents opérateurs
et les encourager à conclure des
contrats dans le domaine de la fabrica-
tion des véhicules. Elles visent égale-

ment à élever le taux d’intégration et
réduire les prix des véhicules, a
détaillé le ministre.
En réponse à une question sur les prix
exorbitants des véhicules fabriqués
localement, M. Yousfi a affirmé que
son département ministériel "va exa-
miner cette question", rappelant aux
opérateurs "l’obligation d'obéir aux
exigences fixées dans le cahier des
charges dans lequel il est exigé que le
coût ne soit pas supérieur à celui des
véhicules importés". En outre, le
ministre a procédé à l’inauguration de
l’unité de montage de smartphones
Samsung dans la zone industrielle de
Rouiba. La capacité de production de
cette unité est de 1,5 million de télé-
phones en 2018 avant de passer à 2,5
millions d’unités en 2019. Ce projet a
été réalisé dans le cadre d'un partena-
riat entre le fabricant sud-coréen de
téléphones mobiles Samsung
Electronics à travers sa filiale algé-
rienne Samsung Algérie et son parte-
naire de distribution Timecom.
Implantée sur un terrain d'environ
deux hectares, l'usine est dotée d'une
ligne d'assemblage et de production
de 3.600 m2 et qui devrait connaître
une extension à partir de sa deuxième
année. La gamme de smartphones que
produira l'usine est composée de
Samsung Galaxy J dont nomment le
J7 Pro, J3 Pro, J7 Prime, J7 Core et le
Grand Prime Plus, sous l'emblème
"Samsung fi bladi"
Abordant ce projet important, le
ministre a annoncé qu’un cahier des
charges régissant l'industrie d'assem-
blage des téléphones mobiles en
Algérie est à l'étude.
Par ailleurs, M. Yousfi a inauguré une
unité de fabrication de produits laitiers
de la compagnie Ramy Milk d’une

capacité de production de 250.000
litres/jour. Dans la filière des maté-
riaux de construction, il a procédé au
lancement d'une unité de production
de différentes gammes de dalles de sol
d’une capacité de production de
12.000 m2/jour. Sur les lieux, les res-
ponsables de cette unité de production
se sont plaints de la dernière note
adressée par l’Association profession-
nelle des banques et des établisse-
ments financiers (Abef) dans laquelle,
il est exigé pour toute domiciliation
des opérations d’importation, la pré-
sentation d’une "attestation libre de
commercialisation de produit" dans le
pays d’origine. Selon ces opérateurs
,les produits en question ne figurent
pas dans la liste des produits interdits
à l’importation. "Plusieurs usines
pourraient fermer faute de manque de
matières premières" ont-ils-signalé.
Interrogé par la presse sur cette ques-
tion, M. Yousfi a déclaré : "il semble-
rait qu’il y ait quelques confusions
dans les tarifs douaniers, nous allons
étudier la question pour faire en sorte
d’encourager les industriels activant
dans ce créneau, de façon à ne pas
gêner leurs activités". En outre, le
ministre a inspecté les travaux de
modernisation de l’outil de production
et d’extension des capacités de l’en-
treprise Capref (commune de Sidi-
Moussa), filiale du groupe industriel
public Divindus, spécialisée dans la
fabrication de chalets fixes et mobiles
et de cabines sahariennes. Cette réha-
bilitation permettra de porter la pro-
duction de Capref à 1.540 cabines/an
et à 1.375 m2/an de préfabriqués.
Interrogé par ailleurs sur la charte
sociétaire signée recemment par le
gouvernement et l'Ugta et les organi-
sations patronales, le ministre a tenu à
rassurer que ce type de partenariat
concernera uniquement les PME qui
pourraient réellement en bénéficier,
affirmant que les "secteurs straté-
giques ne seront pas concernés". Pour
sa part, le wali d'Alger a mis en
exergue l'importance de ces projets
inaugurés affirmant que des efforts
seront davantage déployés à l'effet de
lever le verrou du foncier industriel
notamment en faveur des starts-up.
A ce titre, il a annoncé la tenue de la
deuxième édition de la conférence des
starts-up au courant de cette année.

R. N.

Un premier cas de décès de grippe sai-
sonnière, H1N1, a été enregistré au
niveau de la wilaya de Médéa, selon le
directeur de la santé, Mohamed
Cheggouri, cité par l’APS.
Ce dernier a souligné que le constat de
décès causé par le H1N1 a été
confirmé par l’Institut Pasteur.
Il a fait remarquer que ce décès par la

grippe saisonnière H1N1de type A est
le premier signalé dans la wilaya de
Médéa, depuis le début de l’épidémie
de grippe, précisant que les conclu-
sions finales du laboratoire de réfé-
rence relevant de l’institut national
Pasteur confirmaient le décès par le
virus H1N1 d’un patient, qui souffrait
d’une pneumopathie.

Les raisons exactes du décès de ce
patient, âgé de 48 ans, survenu il y a
quelques jours, n’ont pu être établies
qu’après les analyses du laboratoire de
référence de l’Institut Pasteur, qui a
confirmé ainsi ce premier cas de décès
par grippe saisonnière.
Enfin, Mohamed Cheggouri a indiqué
que la "direction locale de la santé

était dans l'attente de confirmation
d’un autre cas de décès, une femme en
l’occurrence, morte, lundi, suite à des
complications d’une pneumopathie",
affirmant que les "prélèvements effec-
tués sur la patiente ont été transmis
pour confirmation à l’Institut
Pasteur".

R. N.

POUR BOOSTER LA PRODUCTION NATIONALE

Plusieurs projets inaugurés à Alger

DÉCÈS D'UN HOMME DE 48 ANS

Le H1N1 frappe à Médéa
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CuisineCuisine
Poivrons farcis

aux petits légumes

Ingrédients :
8 gros poivrons
1 oignon
1 courgette
1 tomate
100 g de fromage
1 gousse d’ail
3 c. à soupe d’huile d’olive
Préparation :
Envelopper les 4 poivrons dans du
papier aluminium, puis les mettre
à cuire pendant 10 min dans le four.
Les sortir, découper un chapeau sur
le dessus et retirer délicatement les
pépins. Epépiner les 4 autres
poivrons et la tomate. Les tailler en
petits dés ainsi que la courgette.
Faire fondre à l’huile d’olive, dans
une casserole, l’oignon et l’ail
hachés.
Ajouter les poivrons, laisser cuire
5 min, ajouter la courgette et la
tomate, assaisonner, laisser cuire
10 min à feu doux.
Une fois cuits, garnir les poivrons
avec le mélange, les mettre dans un
plat et passer 10 min au four très
chaud. Parsemer de fromage avant
de servir.
Soufflé à la vanille

Ingrédients :
15 cl de lait
40 g de sucre en poudre
2 sachets de sucre vanillé
3 c. à soupe de maïzena
1 pincée de sel
3 œufs
Sucre glace
1 noix de beurre
Préparation :
Dans une petite casserole, mélanger
la maïzena, le sucre, le sucre vanil-
lé, le sel et le lait. Porter douce-
ment à ébullition sans cesser de
tourner. Retirer du feu et laisser
légèrement refroidir.
Ajouter dans la préparation les
jaunes d’œufs un par un, puis les
blancs battus en neige en soulevant
la masse pour ne pas les casser.
Verser dans le moule à soufflé beur-
ré. Lisser la surface.
Faire cuire 35 min au four à 180°
(th.5).
Lorsque le soufflé est monté, le
saupoudrer de sucre glace et le
repasser quelques secondes sous le
gril pour le faire glacer.

Beurre trop dur
ou trop mou

Votre beurre est trop mou.
Placez-le 3 mn dans un récipi-
ent contenant de l’eau fraîche.
De même, trempez votre
couteau dans l'eau chaude pour
ramollir un beurre trop dur,
avant de le tartiner.

Brochettes

Pour éviter qu'ils ne se
déchirent quand on les
embroche, plongez préalable-
ment vos champignons et
oignons dans de l'eau bouillante.

Miel qui colle

Pour éviter que votre miel ne
colle à la cuillère, trempez-la
préalablement dans de l'eau
froide. Inversement, trempez
votre cuillère à glace dans de
l'eau chaude pour que les boules
de glace s'en détachent facile-
ment.

Viande en sauce

Salez très peu une viande en
sauce que vous faites réchauffer
car l'évaporation de l'eau con-
centre le sel présent au moment
du réchauffage.

O. A. A.

Trucs et astucesTrucs et astuces

Du vernis à ongles transparent,
rouge, rose au pailleté. Pas
facile de s’y retrouver !
D’autant que chaque année, de
nouveaux produits sortent.
Voici les conseils pour choisir le
vernis qui vous va le mieux.
Les trucs à connaître pour
choisir sa couleur
Optez pour un vernis à ongles rappelant

au moins une couleur de votre tenue.
Un vernis transparent, rosé, crème ou

beige habille les mains d’une touche élé-
gante et discrète. Quel que soit le look ou la
saison, les nuances naturelles conviennent
parfaitement.
Le vernis à ongles rouge
Ultra chic pour une soirée, il s’accorde

parfaitement avec des lèvres nimbées de bril-
lance ou avec un rouge à lèvres rouge.

Le consei l : Achetez votre vernis à
ongles et votre rouge à lèvres de la même
marque afin d’éviter toute fausse note !

A éviter : Le vernis rouge nécessite
l’application d’une base et de deux couches
de vernis. Donc mieux vaut-il ne pas être
pressé ! Enfin, sachez que le vernis rouge se
coordonne parfaitement avec des tenues

noires ou ayant quelques touches de rouge.
Pour mettre vos mains en valeur
Optez pour un vernis de couleur sombre

(marron, violet, prune). Ce type de vernis se
porte en rappel d’un maquillage des yeux ton
sur ton et assez soutenu. (Nuances chocolat,
violine ou brun).

A éviter : les vernis prune ou violet qui
ne conviennent pas avec une tenue noire.
Préférez un look aux couleurs froides telles
que le blanc ou le gris.

Le vernis noir : il se porte sur des
ongles courts et carrés. Il se coordonne avec
une tenue sombre.

A éviter : l’association look marron et
vernis noir est disgracieuse.

Le vernis pai l leté : il illumine le
style. Très joyeux sur les pieds bronzés en
été, il peut aussi être l’accessoire festif d’une
soirée hivernale. Mais attention, son utilisa-
tion doit rester occasionnelle.
Pour tous les jours ou pour
aller travailler
Privilégiez les vernis à ongles mat.

L’effet est sobre et convient parfaitement aux
femmes qui aiment le maquillage discret et
naturel.
La règle essentielle
En effet, le vernis à ongles fait partie du

style. Tel un accessoire, il vient parfaire la

tenue. Donc pour éviter la faute de goût, har-

monisez la couleur de votre vernis avec vos

vêtements.

BEAUTÉ DES MAINS

Le choix d’un vernis à onglesLe choix d’un vernis à ongles

Le mot fatigue regroupe bien des
maux. Du plus bénin facilement réparable
au plus sérieux moins aisément identifi-
able, voici quelques indicateurs pour aider
son enfant à retrouver la forme.
Instaurer de bonnes habitudes
La fatigue chez l'enfant peut souvent

être évitée par de bonnes habitudes de vie.
A commencer par le sommeil. Essayez de
le coucher à heure fixe et de respecter des
rituels qui aident, comme parler un peu
au calme, les rassurer sur leurs soucis.
Surtout pour les 3 à 6 ans, dont certains
connaissent des moments d'angoisse. Il
est nécessaire de rappeler aussi que l'abus
de télévision nuit au sommeil.
Une alimentation équilibrée
Être en forme passe aussi par une ali-

mentation équilibrée, à acquérir dès le
plus jeune âge. Un peu de protéines tous
les jours (10 grammes par jour et par
année d'âge), des produits laitiers et des
sucres lents assureront une bonne résis-

tance aux rythmes quotidiens. Et pour
éviter le fameux coup de pompe de 11
heures avec hypoglycémie, un petit déje-
uner équilibré est indispensable.
Éliminer les causes médicales
Une fois les bases posées d'une vie

saine, toute cause de fatigue persistante
doit être recherchée. Quand elle s'installe,
la fatigue n'est pas normale et il y a lieu
de vérifier toutes les causes organiques
possibles.
Très important
Comme dans beaucoup d'autres

domaines, il faut écouter l'enfant quand il
exprime sa fatigue et ne pas éventuelle-
ment prendre son épuisement pour le la
fainéantise, ce qui ne ferait que l'enfermer
dans le sentiment d'être incompris. Le
monde des nos enfants n'est pas tout rose
et il ne faut jamais oublier qu'ils ne sont
pas encore armés.

ENFANTS SANS TONUS
Faut-il s'inquiéter ?
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Les promesses du
ministre de la Santé,
de la Population et de
la Réforme
hospitalière, Mokhtar
Hasbellaoui, n’ont pas
du tout calmé la
colère des membres
du corps médical.

PAR LAKHDARI BRAHIM

L es médecins résidents, les
paramédicaux et les
enseignants chercheurs

hospitalo-universitaires se
sont rassemblés hier à 10h
dans l'enceinte du CHU
Mustapha-Pacha. Ils ont tenu
un sit-in de solidarité, suite à
la bastonnade dont ont été vic-
times les résidents le 3 janvier
dernier, au centre hospitalo-
universitaire Mustapha-Pacha
à Alger. Des centaines de pro-
testataires ont marché à l'inté-
rieur de l'enceinte hospitalière,
brandissant des pancartes de
solidarité avec les médecins
résidents tout en scandant des
slogans pour exiger "respect
Le Collectif autonome des
médecins résidents algériens
(Camra) a par ailleurs orga-
nisé une marche à Oran pour
exprimer ses revendications,
notamment la révision du ser-
vice civil dans sa forme
actuelle.

"Nous ne nous tairons
pas sans changement"

Les membres du Collectif des
médecins résidents du centre
étaient les premiers à se ras-

sembler pour exprimer leur
colère. Ils exigeaient ainsi
dans leurs slogans du "res-
pect, de la dignité et de l'éga-
lité", dénonçant le mutisme
de la tutelle face à leurs pro-
testations.
Ils ont également pointé du
doigt la responsabilité du
ministère, le mettant devant
ses responsabilités face aux
citoyens.
Les médecins résidents,
rejoints par la suite par les
paramédicaux et les ensei-
gnants chercheurs hospitalo-
universitaires, ont affirmé
qu'ils n'arrêteront pas leur
mouvement de grève, de
marches et de sits-in, sans
changement, noir sur blanc,
de la part des autorités.
Le corps paramédical a égale-
ment fait grève ces lundi et
mardi. "Le piquet de grève est
pour aujourd'hui à 10h",
explique-t-on.
Les paramédicaux, toutes
spécialités confondues, qui
ont organisé une grève de

deux jours cette semaine,
menacent de rreconduire une
autre grève cyclique de trois
jours la semaine prochaine,
en cas d’absence de réponse de
la part de la tutelle. Les
enseignants-chercheurs, qui
ont également pris part à ce
sit-in, ont également exprimé
leur solidarité avec les méde-
cins résidents. "La Santé est
complètement malade. Tous
les secteurs et les corps pro-
fessionnels est soudé, que ce
soit professeurs, maître-assis-
tants, enseignants ou rési-
dents. Nous sommes tous
concernés, pour le bien du
malade et la santé de tous les
Algériens", explique Dr
Lemdani, maître-assistant en
pneumologie.
Ce dernier a surtout regretté
le mutisme de la tutelle, dont
les promesses ne sont que des
"effets d'annonces". "Nous
avons l'habitude d'entendre
ces déclarations mais nous
avons rien vu de concret",
rajoute-t-il.

Le Camra marche
à Oran

Parallèlement à ce sit-in dans
l'enceinte hospitalière à Alger,
encerclée par les forces anti-
émeutes, le Collectif auto-
nome des médecins résidents
algériens (Camra) a organisé
une marche à Oran pour expri-
mer ses revendications, notam-
ment la révision du service
civil dans sa forme actuelle.
Les médecins résidents ont
ainsi marché dans le centre-
ville, devant le siège de la
wilaya avant de se diriger vers
le CHU du centre-ville. Ce
mouvement de protestation se
généralise à plusieurs autres
wilayas, dont Annaba,
Constantine, Batna, Ouargla,
Béjaïa et Blida Pour rappel, les
médecins résidents s’insurgent
contre le fait qu’ils soient
affectés d’office dans des
régions isolées pour travailler
dans une infrastructure
publique durant au moins deux
années sans que leurs situa-
tions familiales ne soient
prises en considération. Ils
revendiquent, notamment la
révision du service civil dans
sa forme actuelle. Les grévistes
se plaignent des conditions de
travail difficiles au niveau des
régions vers lesquelles ils sont
généralement affectés. Des
conditions difficiles qui se
caractérisent, notamment par
l’absence de logements, de
moyens de transports ou encore
de moyens propres à leurs
métiers et même d’agents para-
médicaux.

L. B.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Il a parlé. Enfin. Mokhtar
Hasbellaoui, ministre de la
Santé et de la Réforme hos-
pitalière, s’est adressé avant-
hier soir aux médecins rési-
dents grévistes, dans un
court entretien accordé à la
chaîne de télévision publique
A3.
Il a fallu que les médecins
résidents, soutenus par diffé-
rents corps médicaux, recou-
rent à la grève depuis
aujourd’hui pour que le
ministre de la Santé et de la
Réforme hospitalière, pour-
tant lui-même médecin,
daigne les inviter au dia-
logue. En effet, Mokhtar
Hasbellaoui a affirmé ce
lundi qu’il était disposé à dis-
cuter avec les représentants

des médecins-résidents pour
trouver des solutions à leurs
revendications.
"Nous tenterons de trouver
les solutions idoines à tous
les problèmes dans le cadre
d'un dialogue objectif,
constructif et responsable", a
en effet affirmé le ministre
dans une déclaration à la
presse à l'issue de la présen-
tation du bilan des activités
budgétaires de son secteur
pour l'année 2015 devant la
commission des Finances et
du budget à l'Assemblée
populaire nationale (APN).
Après avoir opposé la sourde
oreille aux doléances des
médecins, ce qui les a poussé
à tenir un rassemblement
violemment réprimé à l’hô-
pital Mustapha, le ministre
montre comme par enchante-

ment sa disponibilité au dia-
logue. "Les portes demeurent
ouvertes aux médecins rési-
dents (…) ce dossier sera pris
en charge et tous les points
concernant le secteur de la
santé ont été pris en charge",
a souligné Mokhtar
Hasbellaoui. Les médecins
résidents observent, faut-il le
noter, une grève aujourd’hui
alors que les enseignants
chercheurs ont décidé de boy-
cotter les examens jusqu’à
nouvel ordre et appellent à
une journée de protestation
en signe de solidarité.
Les médecins résidents ont
notamment soulevé des
revendications liées aux
œuvres sociales, au service
militaire et au service civil.
S'agissant de la revendication
relative à la révision du ser-

vice civil, Hasbellaoui a
estimé que dernier était "plus
qu'essentiel", mettant en
exergue l'importance de son
"adaptation et de son déve-
loppement à travers l'amélio-
ration des conditions de tra-
vail et de la qualité de l'as-
pect technique ainsi que la
dotation en équipements
médicaux pour une meilleure
prise en charge des malades".
Le ministre a rappelé que la
nouvelle loi sur la santé
"contribuera à l'amélioration
et au développement de ce
service". De même qu’il
s’est engagé à améliorer la
gestion des établissements
hospitaliers pour fournir aux
malades une "prestation sani-
taire de qualité".

R. R.

5EVENEMENTMIDI LIBRE
N° 3285 | Mercredi 10 janvier 2018

SIT-IN AU CHU MUSTAPHA-PACHA, PLUSIEURS MARCHES À TRAVERS LE PAYS

Colère noire des blouses
blanches

Le ministre promet le dialogue
enfin !

LES MÉDECINS GÉNÉRALISTES
N’ÉCARTENT PAS LE RECOURS

À LA GRÈVE

La protesta en
ligne de mire

Le Syndicat national des praticiens
de la santé publique (SNPSP) sort de
son mutisme pour annoncer un
retour à la protesta. Le président du
syndicat, Lyes Merabet, justifie la
démarche en estimant que les autori-
tés de tutelle ne sont pas disposées
au dialogue.
A l’instar des médecins résidents qui
observent déjà un débrayage général,
le SNPSP envisage de se faire enten-
dre dans les prochains jours. Les pra-
ticiens généralistes du secteur public
vont hausser le ton sur une situation
qu’ils estiment "catastrophique sur
le plan de la santé publique". Les
justifications ne sont plus d’ordre
des salaires et régime indemnitaire
mais portent selon le président du
syndicat "sur les dossiers à la traîne
depuis des années". Il considère à ce
propos que "les enjeux portent tou-
jours sur l’amélioration des condi-
tions socio-professionnelles des pra-
ticiens". La liste des revendications
soumises depuis quelques années n’a
pas été totalement satisfaite dans un
contexte de la dégradation de la santé
publique. En premier lieu, c’est le
statut du médecin généraliste qui n’a
pas encore été revu malgré les pro-
messes tenues par différents minis-
tres qui se sont succédé. Le syndicat
a toujours mis en exergue "un statut
clair mis au diapason de ce qui se fait
dans le monde". A savoir des salaires
qui correspondent à l’expérience et la
promotion du médecin généraliste.
Lyes Merabet s’insurge contre la
stagnation des promotions après de
longues années et les praticiens se
trouvent bloqués dans l’évolution de
leurs carrières. Il y a aussi le
"manque d’équipements et de maté-
riels nécessaires dans les établisse-
ments de santé" que les médecins
n’arrivent pas à remédier par des pla-
teaux techniques adéquats. L’une des
médecins spécialistes dans une cli-
nique spécialisée en ORL nous a
assuré dernièrement sur "le défaut de
cohésion dans les enceintes de santé
publique faute de moyens maté-
riels". Et que dire des autres méde-
cins qui exercent dans des régions
dépourvues de commodités. C’est en
résumant cette situation que le
SNPSP a toujours protesté à l’en-
droit des pouvoirs publics qui, de
l’avis de son président, "restent
indifférents à nos exigences". Les
formes de violences qui s’abattent
sur la corporation médicale sont per-
çues par le syndicat comme une
manière "de jeter la confusion et de
salir la corporation". C’est égale-
ment un point sur lequel le syndicat
ajoute à ces préoccupations en
dénonçant les "agressions qui sont
perpétrés contre les médecins durant
leur exercice dans les établissements
de santé publique". Le ministère de
la Santé se trouve entre le marteau et
l’enclume. Il n’a pas d’autre choix
que d’accepter le dialogue pour dés-
amorcer la crise d’un secteur aussi
névralgique que celui de la Santé.

F. A.
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Plusieurs contrats seront signés
dans les domaines de l’énergie
et des hydrocarbures entre le
ministère de l’Energie et le
ministère irakien du Pétrole
pour le développement des acti-
vités des compagnies pétro-
lières et leurs expériences, la
modernisation des moyens de
prospection et la concrétisation
des projets communs, a indiqué
un communiqué du ministère.
L’approbation de ces contrats a
été concrétisée par la signature
d’un PV de réunion entre le
ministre de l’Energie,
Mustapha Guitouni et le minis-
tre irakien du Pétrole, Jabbar
Ali Al-Lueibi pour des accords

de partenariat via des joint-ven-
tures à l’avenir entre le minis-
tère de l’Energie, représenté par
le groupe Sonatrach et le
ministère irakien du Pétrole,
représenté par ses compagnies
pétrolières, précise le commu-
niqué.
Les deux parties ont convenu,
également, de la création d’une
commission de coordination
pour la communication et la
suivi des conventions, ajoute la
même source. Les deux respon-
sables ont fait savoir que le PV
de réunion a porté sur la coopé-
ration entre Sonatrach et les
entreprises irakiennes de pro-
duction de gaz en vue d’un

meilleur investissement en
matière de gaz, de prospection,
de production et des usines de
pétrochimie et d’engrais. Ils
ont souligné que le PV de réu-
nion vise le développement des
activités des compagnies pétro-
lières et leurs expériences, la
modernisation des moyens de
prospection et la concrétisation
des projets communs dans plu-
sieurs secteurs outre la forma-
tion des compétences en
matières de commercialisation
et de tarification pétrolière. Il
s’agit également de développer
l’industrie des équipements
pétroliers et pétrochimiques en
utilisant les technologies

modernes.
Il a été convenu, précisent les
deux ministres, de renforcer la
coopération et la coordination
dans le domaine de formation à
même de favoriser la qualifica-
tion des compétences. Le
ministre de l’Energie,
Mustapha Guitouni se trouve à
Baghdad dans le cadre d’une
visite de travail de deux jours. Il
est accompagné au cours de
cette visite du P-dg de
Sonatrach, M. Abdelmoumen
Ould Kaddour, et d’une déléga-
tion du ministère et de
Sonatrach.

R. N.

L’Administration fiscale se
modernise. Les entreprises qui
dépendent de la DGE
(Direction des grandes entre-
prises) de la Direction générale
des impôts (DGI) peuvent dés-

ormais procéder à la déclara-
tion et au paiement de la décla-
ration mensuelle dite « G50 »
par voie électronique.
Selon ces informations, les
premiers codes d’accès à la pla-

teforme en ligne de déclaration
et de paiement ont commencé
à être attribués cette semaine
aux contribuables.
En janvier 2017, la DGE avait
invité les opérateurs écono-

miques "à prendre les mesures
nécessaires" pour l’adhésion à
cette plateforme, d’après un
document dont TSA détient
une copie.

R. N.

L'Algérie comptait
1,95 million
d'opérateurs
économiques inscrits
au registre du
commerce jusqu'à fin
novembre 2017 contre
1,89 million à la fin
2016, a appris l'APS
auprès du ministère
du Commerce.

PAR RIAD EL HADI

L' Algérie comptait plus
exactement 1.956.042
opérateurs écono-

miques jusqu'à fin novembre
2017, précise la même source.
Sur l'ensemble de ces opéra-
teurs économiques, 1.772.208
exercent sous le statut de per-
sonnes physiques (91 %) et
183.834 sous le statut de per-
sonnes morales (sociétés).
S’agissant des inscriptions
durant les 11 premiers mois
2017, elles se sont chiffrées à
330.044 cas, contre 360.640 à
la même période de 2016, soit
une baisse de 9 %. Ces inscrip-
tions se composent de 287.343
opérateurs-personnes phy-

siques (87 % de la totalité) et
de 42.701 sociétés, soit 13 %.
Sur les 287.343 personnes
physiques inscrites au registre
du commerce, 128.379 repré-
sentent de nouvelles créations
(45 %), 82.733 des modifica-
tions (29 %) et 76.231 des
radiations (26 %). Pour les
opérateurs-personnes morales,
le nombre d’entreprises créées
sur les onze premiers mois de
l`année 2017 a atteint 16.945,
tandis que 19.657 ont été
modifiées, 6.087 radiées pour
cessation d’activité et 12 ré-
immatriculées.

Près de 700.000 déten-
teurs du registre du com-

merce électronique
A la fin novembre 2017, sur
les 1,95 million inscrits au
registre du commerce, un nom-
bre de 698.512 opérateurs déte-
naient un registre du commerce
électronique (RCE), représen-
tant ainsi 36% de la totalité des
opérateurs économiques ins-
crits au registre du commerce.
A la fin 2016, ils étaient
530.895 détenteurs de RCE
(456.533 personnes physiques
et 74.362 personnes morales).
Sur les 698.512 détenteurs du
registre du commerce électro-

nique à la fin novembre 2017,
604.848 sont des personnes
physiques (86 %) et 93.664 des
personnes morales (14 %).
Elaboré par le ministère du
Commerce et le Centre natio-
nal du registre du commerce
(Cnrc) en collaboration avec le
ministère de la Poste, des tech-
nologies de l`information et de
la communication, le RCE est
doté d̀ un code sécurisé (com-
portant des donnés cryptées)
permettant la sécurisation de
l’extrait du registre du com-
merce, l’authentification et le
contrôle en ligne des données.
Lancé en 2014, le RCE permet
à tout intéressé d’accéder à tous
les renseignements mis à jour
par le Cnrc, relatifs à la situa-
tion du commerçant, personne
physique ou morale.
Cet instrument électronique
vise également à faciliter, déve-
lopper et moderniser l’opéra-
tion de contrôle de l’activité
commerciale. Elle permet
aussi aux agents des services de
contrôle d’identifier le titulaire
du registre du commerce ainsi
que les activités réellement
exercées.

R. E.

REGISTRE DU COMMERCE

1,9 million d'opérateurs
économiques inscrits

DANS LES DOMAINES DE L'ÉNERGIE ET DES HYDROCARBURES

Signature prochaine de contrats entre
Alger et Baghdad

DÉCLARATION MENSUELLE DES IMPÔTS "G50"

Payable par voie électronique

INDUSTRIE DE LA CÉRAMIQUE
Les entreprises
tourmentées

L'industrie nationale de la céramique
dans la tourmente. Une soixantaine
d'entreprises de ce secteur risquent une
cessation d'activité en raison de l'intro-
duction de 2 intrants dans la liste des
produits interdits à l'importation.
"Les deux produits interdits à l'importa-
tion sont obligatoires dans le proces-
sus de production du secteur", déclare à
la radio Chaîne 3, Moncef Bouderba,
membre de l’association nationale des
céramistes. Une réelle menace pour ces
entreprises, dira t-il, en précisant qu'"il
y a un producteur national de ces 2
intrants, mais il ne peut satisfaire la
demande de toute l’industrie".
Pour l’association nationale des céra-
mistes, qui tire la sonnette d’alarme, ce
sont environ 200.000 emplois directs
et indirects qui sont menacés.
Alerté par le sujet, le ministre de
l’Industrie, Youcef Yousfi promet de
réagir dans les plus brefs délais afin de
régler ce problème "de façon d’affaires
qui dépasse les 2 milliards de dollars .

CHANGE ET PÉTROLE
Les cotations d’hier

L’euro recule de 0,13 % à 137,51 dinars,
hier , dans les cotations officielles de la
Banque d’Algérie valables pour les opéra-
tions de commerce extérieur. Le dollar
gagne 0,24 % à 115,08 dinars. La livre
sterling est à son plus haut niveau en glis-
sement annuel, à 156,15 dinars (+0,45 %).
Sur le marché parallèle, l’euro est à 205
dinars alors que le dollar est négocié autour
de 175 dinars.
Le Brent est stable, à 67,90 dollars vers 11
heures à Londres.

CONSTANTINE
Mystérieuse
disparition

d’un adolescent
Ben Madour Mohamed Racim, 15 ans,
est porté disparu depuis plus de 10 jours
à Constantine. Connu plutôt pour sa
gentillesse cet adolescent, aimé de
tous, n’a jamais causé de problème à
ses parents. Le signalement de sa dis-
parition à été lancé le 20 décembre der-
nier. L’enquête des services de sécurité
n’a pas encore abouti. Sa famille craint
le pire. Sa disparition reste mysté-
rieuse. La piste d’un enlèvement n’est
pas écartée par les enquêteurs. Il a été
vu pour la dernière fois à la cité le
Bosquet à Sidi Mabrouk, lieu de la rési-
dence de ses parents.
Au départ, ces derniers ont cru à une
fugue pour ses mauvais résultats sco-
laires. Le plan
« alerte enlèvement et disparition d’en-
fants » a été déclenché par les enquê-
teurs.

ACCIDENTS DE LA ROUTE
35 morts et plus
de 1.000 blessés
en une semaine

35 personnes ont trouvé la mort et 1.089
autres ont été blessées dans 922 accidents
de circulation survenus durant la période
du 31 décembre au 6 janvier dans plusieurs
wilayas du pays, a indiqué hier la
Protection civile dans un communiqué. La
wilaya de Bouira déplore le bilan le plus
lourd avec le décès de 4 personnes alors
que 22 autres ont été blessées suite à 21
accidents de la route. Par ailleurs et durant
la même période, les secours de la
Protection civile ont effectué 4.304 opé-
rations d’assistance aux personnes en
danger et opérations diverses et sont
intervenus pour l'extinction de 629 incen-
dies urbains, industriels et autres.

Lorsqu’elle se glisse sous la
glace, Johanna Nordblad, n’a
que sa combinaison de
néoprène, son masque et sa
monopalme.

S ans bouteille ni filin de sécurité,
cette championne du monde se
promène. Simplement. Sa pas-

sion du froid lui est venue à cause de
cruelles blessures traitées par
cryothérapie. Étonnantes images dans
un film réalisé par le Britannique Ian
Derry sur la spécialité de Johanna
Nordblad, une Finlandaise, devenue
championne de plongée en apnée sous
la glace. En 2015, en parcourant 50
mètres, elle décroche le record du
monde de la discipline. La passion et
la force qui l'animent lui viennent d'un
accident.
Une chute en VTT lui a causé de mul-
tiples fractures dans une jambe, qui
ont failli lui
valoir une amputation. Les
chirurgiens, explique-t-elle dans la
vidéo diffusée par Nowness, l'ont lais-
sée dix jours avec une fracture
ouverte, pour éviter la nécrose des tis-
sus.

Pas de droit à l'erreur pour
la plongée sous la glace

Pendant ce temps, elle a subi un traite-
ment par cryothérapie, à l'eau glacée.
L'effet est une diminution des
douleurs mais aussi une amélioration
de la cicatrisation. Connue depuis
longtemps et aujourd'hui à la mode
chez les sportifs, la technique a une
certaine efficacité sur les inflamma-

tions ou les lésions, selon des mécan-
ismes mal compris.
Comme elle en témoigne, l'exercice
est pénible mais elle a, dit-elle, fini
par s'y habituer. Et ce bienfait du froid
a donné à cette Finlandaise l'envie de
plonger sous la glace des lacs à la sur-
face gelée. Elle descend sans aucun
matériel, simplement revêtue d'une
combinaison non étanche, d'une

monopalme et d'un masque.
La plongée sous la glace en apnée est
une discipline exigeante. "Il faut être
maître de l'espace et du temps et avoir
confiance en soi", commente Johanna
Nordblad, avant d'ajouter : "L'erreur
n'est pas permise". Sous la glace, il
n'y a que l'obscurité et le froid. Ce
n'est pas une exploration. Il n'y a rien
d'autre à découvrir que soi-même...
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L’encyclopédie

Traitée par cryothérapie,
elle devient championne du monde

de plongée sous la glace

D E S I N V E N T I O N S

Les mathématiques con-
stituent la base de bon nom-
bre de disciplines scien-
tifiques. Pourtant, elles ont

bien mauvaise réputation. Et
une étude révèle aujourd’hui
que même les physiciens sont
rebutés par les équations, dès

lors qu’elles s’avèrent un
brin trop complexes. Si le
phénomène est déjà bien
connu chez les biologistes, il
semble plus surprenant de
l'observer aussi chez les
physiciens, car ceux-ci
reçoivent au cours de leur
cursus universitaire un
enseignement en mathéma-
tiques. Pourtant, des
chercheurs de l'université
d’Exeter, en Grande-
Bretagne, prétendent que les
physiciens ont tendance à
éviter de se frotter à des
théories mathématiques trop
poussées.
Un résultat qu'ils tirent d'une
analyse statistique de
quelque 2.000 articles parus
dans les colonnes des

Physical Review Letters. En
se concentrant sur les cita-
tions qui y figurent, ils se
sont aperçus que les physi-
ciens faisaient moins
référence à ceux contenant
le plus d'équations.
Les mathématiques con-
stituent littéralement les
bases de toute théorie
physique. Mais lorsque les
équations deviennent trop
compliquées, même les
physiciens les plus aguerris
peuvent avoir du mal à les
appréhender.

La vulgarisation à tous
les niveaux

Pour les chercheurs de l'uni-
versité d'Exeter, les physi-
ciens ne seraient tout simple-

ment... que des hommes et
des femmes comme les
autres. Ils n'auraient ainsi pas
l'envie -- ou le temps -- de se
plonger dans des articles leur
demandant trop d'efforts de
concentration.
En conclusion de leur étude,
les chercheurs britanniques
recommandent aux physi-
ciens d'accorder plus d'atten-
tion à la façon dont ils
présentent leurs travaux à
leurs collègues. Et notam-
ment bien sûr, leurs détails
mathématiques. Même à ce
niveau-là, un peu de vulgari-
sation pourrait être salvateur
et éviter que des résultats
importants ne tombent dans
les oubliettes.

AUTO-CUISEUR
Inventeur : Denis Papin Date : 1679 Lieu : France
Denis Papin met au point une marmite en fer très épais, munie d'une soupape
de sécurité et d'un couvercle à pression bloqué par une traverse à vis. Il l'appelle
Digesteur. On la désigne aussi sous le nom de marmite de Papin, terme main-
tenant utilisé par extension pour désigner tout type d'autocuiseur.

Les mathématiques rébarbatifs, même pour les physiciens !
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

En 1977, Scott Thorson, jeune dresseur d'ani-
maux pour tournages de films, rencontre Bob
Black dans un bar et devient son amant. Bob
l'emmène à Las Vegas voir un concert du virtuose
du piano, Liberace et lui présente l'artiste excen-
trique à la fin du spectacle. Peu de temps après,
sous le prétexte de soigner le chien de l'artiste,
Scott se rend chez Liberace. Celui-ci lui propose
de devenir son confident et assistant personnel.
Scott devient bientôt son amant.

21h00

LLEE  RREETTOOUURR  DDUU  GGRRAANNDD
BBLLOONNDD

Tandis qu'à Rio de Janeiro François Perrin, alias
le Grand Blond,  file le parfait amour avec
Christine, à Paris, le capitaine des serv ices
secrets Cambrai v eut la peau du colonel
Toulouse,  qu'il accuse d'être le responsable
direct de la mort du colonel Milan. Pour cela, il
doit établir que François n'a jamais été un
espion. De son côté, Toulouse doit tout simple-
ment démontrer le contraire.

21h00

SSOOUUVVIIEENNSS--TTOOII

Un couple, Natacha, puéricultrice, et Jérôme, com-
mercial,  et leur bébé sont retrouvés assassinés à leur
domicile, fermé de l'intérieur. Seule Madeleine, leur
fille de 7 ans, a été épargnée. Elle est restée seule
avec les cadavres dans la maison jusqu'à ce qu'une
voisine frappe à la porte.. .  55 heures plus tard. Le
commandant de police Benoît Belgarde est chargé de
l'affaire, compliquée par l'état de choc de Madeleine.
Il propose au juge Bernard de confier la fillette à
Marie Kempf,  une psy chiatre pour enfants qui
n'exerce plus.

21h00

EESSPPRRIITTSS  CCRRIIMMIINNEELLSS
LL''AANNGGEE  BBLLEEUU

Dans la ville de Detroit, des hommes d'affaires très
riches craignent pour leur sécurité. Ils sont en effet
la cible d'un psychopathe, qui hait toutes les per-
sonnes qu'il estime très puissantes. Deux hommes
ont été retrouvés pendus, après avoir été torturés et
émasculés. Les agents se rendent sur place afin de
tenter d'établir le profil de l'assassin. Selon les pre-
miers éléments de l'enquête, il s'avère que les vic-
times avaient un point commun, celui d'avoir fré-
quenté la même prostituée. Simmons est chargé de
protéger la jeune femme, qui pourrait être la pro-
chaine cible du tueur...

21h00

CCEE  QQUUEE  VVIIVVEENNTT  LLEESS
RROOSSEESS

Lors d'un rendez-vous chez le Dr. Simon, chirur-
gien esthétique, pour Romane, sa fille, Cathy
Macquart croit reconnaître, sur deux patientes,
des traits qui lui sont étrangement familiers. La
substitut du procureur se souvient de Suzanne
Girardin, une jeune femme assassinée une dizaine
d'années auparavant. A l'époque, Cathy, procu-
reure adjointe, avait fait condamner le mari de la
victime, Julien Girardin. Elle décide de reprendre
l'enquête avec Alexandre Darson, l'avocat de
Julien.

21h00

MMYYSSTTÈÈRREE  ÀÀ  LL''OOPPÉÉRRAA

Une jeune ouvreuse est retrouvée morte dans
l'une des loges du palais Garnier, à Paris,
alors que la célèbre cantatrice Eva Fontaine
s'apprête à monter sur scène pour une repré-
sentation de « Carmen ». Les enquêteurs
arrêtent rapidement Paul Santerre, machi-
niste et fiancé de Faustine, fille de la diva.
Alors qu'elle se bat pour innocenter celui
qu'elle aime, Faustine découvre qu'elle est
enceinte. Elle parv ient à convaincre l'ins-
pecteur Lerois de l'aider à trouver le coupa-
ble.

21h00

LLAA  SSOOIIRRÉÉEE  DDEE  LL''IINNFFOO

Corps d'élite de l'armée française, l'unité des
Bérets verts compte plusieurs milliers de soldats
figurant parmi les meilleurs du pays. Lutte contre le
terrorisme, le narcotrafic, infiltration... ces mili-
taires se voient confier des missions très dange-
reuses, notamment à l'étranger. Pour intégrer ce
commando, les candidats doivent participer à un
stage, mais la sélection est draconienne. Un moral
d'acier et une condition physique à toute épreuve
sont en effet indispensables pour décrocher le
fameux béret. A l'issue de plusieurs semaines d'ef-
forts, quelques-uns y parviennent...

21h00

EENNQQUUÊÊTTEESS  CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

Affaire Yolande Moustrou : l'ensorceleuse de Narbonne. A la
mi-juin 2005, Didier Berthomieu est découvert mort dans sa
voiture, à Sigean, dans l'Aude. Il a un pistolet dans une main.
Tout laisse à penser que le maçon de 46 ans s'est suicidé. Or,
il s'apprêtait à se marier avec une certaine Yolande
Moustrou. Quelques mois plus tard, même scénario autour de
la mort de Jean-Pierre Garcia... • Affaire Maillery : le cor-
beau est-il le meurtrier ? Christelle Maillery, 16 ans, a été
retrouvée inanimée un matin de décembre 1986, dans le local
à vélos d'une HLM au Creusot. La jeune fille a été poignar-
dée à plusieurs reprises. La police dispose de peu d'indices...

21h00
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PAR INES AMROUDE

SS '' exprimant sur les ondes de la
Radio nationale, la ministre de
l'Éducation nationale a indiqué

avoir instruit les deux responsables de
l'éducation dans ces deux wilayas à faire
appel à des enseignants vacataires et retrai-
tés pour assurer la continuité de la scolari-
sation des élèves privés de cours depuis
plus d'un mois.
Pour le cas de Tizi-Ouzou, la ministre de
l'Éducation nationale a expliqué qu'il fal-
lait juste que "l'enseignante à l'origine de
la grève dépose plainte au lieu de demander
le renvoi de deux fonctionnaires au sein de
la direction de l'Éducation".
La ministre de l'Éducation nationale a sou-
tenu que le "dialogue est en cours dans la
wilaya de Tizi-Ouzou et cela n'est pas
synonyme de fin du conflit", avant d'appe-
ler à "la raison pour mettre fin à la grève
qui prive des élèves de leurs cours".
Nouria Benghabrit a assuré que "le retard
enregistré suite à ce mouvement de grève
n'est à ce jour pas fatal et peut être rat-
trapé" tout en précisant que "l'inspection
générale effectuée récemment par une com-
mission ministérielle s'était penchée avec
les chefs des établissements quant au plan
de rattrapage des cours".
A la question relative aux mouvements de
protestation que connaît son secteur
chaque année, la ministre a estimé "qu'il
faut aller vers l'interdiction de la grève
dans le secteur de l'Education eu égard à
l'obligation de respecter un calendrier de
scolarité des élèves bien précis surtout
quand il s'agit de ceux qui sont concernés

par les examens de fin d'année".
Elle est allée jusqu'à évoquer "l'option
d'introduite une loi interdisant la grève
dans les écoles".

Tamazight élargi à 10
autres wilayas 

L’enseignement de tamazigh va être élargi à
une dizaine de nouvelles wilayas, en même
temps qu’il sera renforcé dans les 38 autres
où il existe déjà, a annoncé également la
ministre de l’Éducation nationale, une déci-
sion, précise-t-elle, qui a été arrêtée par un
Conseil interministériel réuni la veille sous
la présidence du Premier ministre, Ahmed
Ouyahia.
S’exprimant durant l’émission L’Invité de la
rédaction de la chaîne 3 de la Radio algé-
rienne, Nouria Benghebrit indique qu’en pré-

vision de la rentrée prochaine, le conseil a
également formulé une réponse favorable à
la création d’environ 300 nouveaux postes
d’enseignants.
A ce propos, elle tient à souligner que la
décision politique de donner "toute la place
qu’il faut" à la langue amazighe existe, ajou-
tant "qu’il appartient aux experts, aux scien-
tifiques et aux académiciens de décider com-
ment donner place aux différentes cultures,
(la graphie tifinagh pour le targui, arabe
pour le m’Zab et les Aurès et latine pour la
Kabylie)."
Commentant, d'autre part, le contenu du
nouveau manuel d’enseignement de cette
langue, elle y signale l’introduction de
textes en tamazight algérien dans les antho-
logies scolaire et littéraire ainsi que l’inté-
gration de Yennayer, lequel fera l’objet d’un

cours particulier.
Que ce soit, dit-elle, "au niveau de la
langue, de la culture ou du patrimoine ama-
zighs, il a, en outre, été intégré ces trois élé-
ments au niveau de l’enseignement, de la
formation et de tout ce qui a trait à l’aspect
festif".
De ce manuel de 4e année primaire, la minis-
tre explique qu’il est rédigé en tifinagh et en
graphies arabe et latine.
De la prochaine rentrée scolaire, elle observe
qu’il y sera pris en compte l’amélioration de
la didactique de l’enseignement des langues
arabe, tamazight et étrangères, pour laquelle,
ajoute-t-elle, "il a été élaboré un programme
soutenu".

I.  A.
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L a ministre de l’Éducation nationale,
Nouria Benghabrit, a annoncé hier, la
réouverture de la plateforme des ins-

criptions aux examens nationaux, 5AP,
BEM et Bac.
Dans un tweet posté mardi matin, la
ministre informe les candidats aux exa-

mens nationaux qu’ils devront confirmer
leur inscription et vérifier leurs informa-
tions personnelles sur les sites de l’Onec à
partir du 15 janvier et jusqu’au 15 février
2018.
Les candidats pourront ainsi procéder à
cette opération via les sites:

-Examen de fin de cycle primaire (5AP)
sur http://cinq.onec.dz
-Examen de fin de cycle moyen (BEM) sur
http://bem.onec.dz
-Examen du baccalauréat (Bac 2018) sur
http://bac.onec.dz

I.  A.

TIZI-OUZOU

Des mises en demeure adressées aux
enseignants grévistes

EXAMENS NATIONAUX

Confirmation des inscriptions sur le site de l’Onec

LL a direction de l'éducation de la wilaya
de Tizi- Ouzou a commencé, hier, à
adresser des mises en demeure aux

enseignants grévistes après l'annonce de la
poursuite de la grève par le bureau de
wilaya du CNnaoeste à l'issue d'une réu-
nion marathonienne tenue hier.
En effet, des enseignants grévistes ont été
invités par l'administration de leurs éta-
blissements respectifs à récupérer leurs
mises en demeure en application de la
menace d'appliquer la réglementation bran-
die par le directeur local de l'éducation
après l'échec des négociations entamées
depuis hier matin avec les représentants du
Cnapeste.
Les négociations sous médiation des

parents d'élèves avaient porté sur la mise à
la retraite du chef de bureau et la mutation
interne du chef de service dont le départ est
devenu l'unique revendication des gré-
vistes. Les membres du bureau de wilaya
du Cnapeste ont, après plusieurs heures de
discussions, refusé une partie de l'offre de
la direction de l'éducation pour une sortie
de crise en réitérant leur attachement au
départ du chef de service de l'académie.
L'espoir d'une reprise des cours s'est alors
évaporé en fin de la journée d'hier après
l'intransigeance de la direction de l'éduca-
tion face à la condition non négociable du
Cnapeste. Contacté  hier, un responsable
du Cnapeste a indiqué que "rien n'est
encore clair" tout en précisant que les tra-

vaux du bureau de wilaya restent ouverts
pour des suites à donner à leur mouvement
de protestation.
Même si des informations ont circulé
aujourd'hui sur l'éventuel recours du
Cnapeste à sa base pour une décision
finale. Ces informations ont fait état de la
convocation des assemblées générales au
sein des établissements concernés par la
grève pour se prononcer sur l'offre de l'aca-
démie.  Un statu quo qui n'a fait qu’exacer-
ber la colère des élèves et de leurs parents
pour qui la poursuite de la grève fait pla-
ner sérieusement le spectre d'une année
blanche.

I.  A.

GRÈVE DU CNAPESTE

Benghabrit veut interdire les grèves !

DYNAMISATION DE L’ENSEIGNE-
MENT DE TAMAZIGHT

Ouyahia préside un conseil
interministériel

"En application des directives émises par
le président de la République devant le
Conseil des ministres, le 27 décembre
dernier, le Premier ministre, Ahmed
Ouyahia, a réuni ce jour, un conseil inter-
ministériel consacré à la dynamisation de
l’enseignement de tamazight et à la prépa-
ration du projet de loi organique portant
création d’une Académie algérienne de la
langue amazighe", ont indiqué, avant-hier
soir les services du Premier ministre dans
un communiqué.
La réunion interministérielle "a débouché
sur une série de mesures, notamment l’al-
location de postes budgétaires supplé-
mentaires, pour renforcer l’enseignement
de tamazight dans le secteur de l’Éduca-
tion nationale, et pour élargir la formation
et la recherche en tamazight au niveau
des universités", toujours selon la même
source.
Par ailleurs, un groupe de travail intermi-
nistériel "sera installé auprès des services
du Premier ministre pour s’atteler à la pré-
paration d’un avant-projet de loi portant
création de l’Académie de langue ama-
zighe", a précisé le même communiqué.
L'avant-projet de loi en question "suivra le
parcours habituel au niveau du gouverne-
ment puis du Conseil des ministres avant
d’aboutir devant le Parlement au cours de
ce premier semestre 2018".

AÏCHA BARKI, PRÉSIDENTE DE L’ASSOCIA-
TION "IQRAA" :

Mise en place "de 37 classes
pour l’apprentissage de

tamazight
La présidente de l’association "Iqraa",
Aïcha Barki, a indiqué, hier, que "37
classes ont été mises en place à tra-
vers le pays pour l’apprentissage de la
langue amazigh".
Intervenant sur les ondes de la radio
Chaîne 1, Mme Barki  précise "qu’un
livre a été traduit de la langue arabe
vers tamazight, en collaboration avec le
Haut-Commissariat à l'amazighité
(HCA), en avouant que l’apprentissage
de tamazight rencontre toujours beau-
coup de difficultés en Algérie".
La présidente d'Iqraa a fait part d'un
"manque flagrant d'enseignants et
d'encadreurs en tamazight d'où le
recours aux services du HCA pour for-
mer ces enseignants appelés à dispen-
ser ces cours d’alphabétisation".

R. N.

La ministre de l'Éducation nationale, Nouria Benghabrit, a soutenu, hier, que la grève du Cnapeste à Tizi-Ouzou et Blida n'est pas
un "bras de fer" entre ce syndicat et le ministère mais un conflit dont l’origine se résume à une seule revendication "le renvoi de

deux fonctionnaire", ce qui n'est pas d'ordre professionnel mais relationnel.
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"Un groupe de magistrats, relevant du Conseil d'Etat et du
ministère de la Justice, à leur tête un ancien conseiller dont
l'expérience est d'une quarantaine d'années, partira vers la
Belgique pour une visite de quatre jours où il s'informera sur
l'expérience de ce pays, qui diffère de nombre de pays euro-

péens en matière d'exception d`inconstitutionnalité."  

Tayeb Louh

L’Agence nationale des déchets lance 
un concours sur l’entreprenariat vert

La secrétaire générale de l'Union nationale des femmes
algériennes (UNFA), Nouria Hafsi, a plaidé, lundi à
Béjaïa, en faveur de l’affinement de la stratégie nationale

de lutte contre l'analphabétisme en allégeant notamment le
poids de la mission sur les épaules de l’Office national épo-
nyme qui en assume la responsabilité de façon quasi-exclusive.
"Beaucoup de progrès ont été faits. Mais l'objectif d'éradiquer
le fléau n'a pas été atteint", a-t-elle souligné à l’occasion de la
célébration de la Journée arabe de lutte contre l'analphabé-
tisme, mettant en cause notamment certaines carences dans la
mise en œuvre du dispositif et l'implication réservée de la
société civile dans le projet. Etablissant à 11 % le taux d'anal-
phabétisme dans le pays, Nouria Hafsi ne désespère pas pour
autant de gagner la bataille en orientant l'effort, notamment, en
direction des zones rurales et montagneuses, mais aussi envers
la gent féminine qui, de son point de vue, "ne bénéficie tou-
jours pas de conditions et de circonstances à même de lui faci-

liter l'accès à l'apprentissage". Parmi les contraintes, elle a
surtout évoqué l’obligation de réunir une quarantaine d'élèves
pour l’ouverture d’une classe pédagogique ou l'absence de
transport dans certaines régions reculées. 

En marge de la 2e édition du Salon international de recy-
clage et de traitement des déchets "Recycling Expo",
ouvert au Centre des conventions d'Oran Mohamed

Benahmed, l’Agence nationale des déchets a annoncé un
concours sur l’entreprenariat vert qui sera organisé prochaine-
ment au profit de jeunes innovants dans le domaine de l’envi-
ronnement et de la gestion des déchets. 
Un appel à candidatures sera lancé en faveur des jeunes, sur-
tout les universitaires porteurs d’idées et de projets pour
concrétiser leurs entreprises dans le domaine de l’environne-
ment et de la gestion des déchets, 50 projets seront sélection-
nés par l’Agence nationale des déchets qui formera leurs por-
teurs et accompagnera ces projets de la phase d’idée jusqu’à la
concrétisation. 
L'objectif de ce concours n'est pas le nombre d’entreprises qui
seront créées mais de connaître les opérations de formation et
d'accompagnement qui seront prises en charge par l’agence à
longueur d’année au profit des jeunes innovants dans le
domaine de collecte de déchets, de la récupération du plas-

tique, du verre, du carton et autres pour avoir un modèle de
chaque projet qui sera financé.

30 œuvres seront en compétition au 1er Festival national du
court-métrage et de la photographie, prévu du 18 au 20 janvier
à Oran, a indiqué l'association socioculturelle locale "Santé
Sidi El-Houari", organisatrice de l'événement. Trente créa-

tions comportant 10 courts-métrages et 20 photographies
seront retenues par le comité de sélection de cette manifesta-
tion artistique. Près de 50 jeunes ont déjà présenté leur candi-
dature, le nombre total de soumissionnaires devrait être connu
aujourd’hui 10 janvier à l'échéance du délai fixé dans l'appel à
participation. 
Conformément au règlement, le concours des courts-métrages
est ouvert à tous les sujets hormis ceux à contenu publicitaire,
tandis que les photographies ont pour thématique "Voyage et
découverte", a expliqué la responsable. 
Le festival intervient à la clôture du programme de formation-
insertion "Ibda3.com" lancé en mars dernier par l'association
"SDH" avec le soutien de l'ambassade des USA en Algérie, et
ce, au titre de l’Initiative pour le partenariat avec le Moyen-
Orient

30 œuvres en compétition au Festival 
de l'audiovisuel le 18 janvier à Oran 

Plaidoyer pour un affinement de la stratégie 
nationale de lutte contre l'analphabétisme La Française des

jeux bloque les
numéros au Loto...
prédits par un
mentaliste

Lors de l’émission de télévision
"Diversion" sur TF1, un mentaliste a
dévoilé une combinaison de chiffres qui
devait permettre de remporter le gros lot
au Loto. Une situation qui a contraint la
Française des Jeux à bloquer les numéros
pour le tirage du lundi 8 janvier. 
Décrocher deux millions d’euros lundi 8
janvier, c’était le rêve de milliers de
joueurs du Loto. Certains ont même
suivi les prédictions du mentaliste Viktor
dans l’espoir de devenir millionnaire. Le
"magicien" a dévoilé la supposée combi-
naison gagnante : 23-34-20-4-5 et 6
(pour le numéro complémentaire). 
L’annonce n’a pas laissé indifférent des
milliers de spectateurs qui se sont
empressés de tenter leur chance. Face au
nombre important de joueurs à enregis-
trer la même combinaison, la Française
des Jeux a été obligée de bloquer les
numéros. En effet, depuis le 6 mars
2017, il est impossible de soumettre plus
de 45 fois une combinaison identique. 
"Un message indiquait que le seuil des
enregistrements était dépassé et invitait
les joueurs à choisir d’autres numéros
pour le tirage de ce lundi 8 janvier et
pour ceux de mercredi 10 et samedi 13",
a expliqué un buraliste de Toulouse. 
Les joueurs, qui ont dû se rabattre sur
d’autres combinaisons, ont finalement
peut-être été plus chanceux puisque le
tirage du lundi 8 janvier s’est avéré très
différent des prédictions du magicien.
Pour repartir avec la cagnotte, il fallait
avoir coché 8-37-43-44-45 et le 2 pour
gagner. La magie a tout de même ses
limites. 

Sa pédale 
d’accélérateur se

coince, il 
pulvérise 
sa Ferrari

C’est une sortie de route qui coûte cher :
le propriétaire anglais d’une Ferrari 458
Spider a crashé son bolide, dont la valeur
est estimée à plus de 200.000 €… Le
conducteur aurait perdu le contrôle de
son véhicule dans un rond-point et sa
luxueuse voiture a fini sa course dans le
jardin d’une maison de banlieue. "En
entendant le bruit, je me suis précipitée
pour vérifier que le conducteur allait
bien. J’ai téléphoné à la police et en
attendant, je lui ai préparé une tasse de
thé", a raconté la propriétaire de la mai-
son. Maigre consolation pour l’automo-
biliste, qui a expliqué que sa pédale d’ac-
célérateur était restée bloquée…
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WWiinnoonnaa  RRyyddeerr  

AAmmiirr  
Marié à sa bel

le Lital

Depuis sa participation à The Voice en 2014 puis surtout à

l'Eurovision deux ans plus tard, la carrière de chanteur

Amir a littéralement décollé. Seulement, il ne porte pas

d'alliance comme le journaliste le remarque. "Ne vous

inquiétez pas, elle est là", lance Amir en montrant son cou.

"Je la porte sur un collier, comme mon père. Dans la

famille, on n'a pas l'habitude de porter des bijoux", pour-

suit-il. Voilà qui est limpide !

Sans enfant 
à 46 ans : "C

e n'est jamais trop

tard"

C'est une Adriana Karembeu sans filtre que les

téléspectateurs ont découvert dans À l'état sauvage (M6),

lundi 8 janvier 2018. À l'instar de M. Pokora,S hy'm ou

Laure Manaudou, l'ancien top model de 46 ans (45 au

moment du tournage) s'est confiée sur sa vie privée.

AAddrriiaannaa  KKaarreemmbbeeuu  

La cérémonie des 75es

Golden Globes, premier
grand rendez-vous de la
saison des Awards 2018,
s'est déroulée dimanche
soir à Los Angeles. L'Oréal
Paris a profité de l'événe-
ment pour dévoiler l'iden-
tité de sa nouvelle ambas-
sadrice, Winona Ryder. La
publicité de l'icône de 46
ans a suscité chez ses
admirateurs un sentiment
de nostalgie...

Nouvelle égérie L'Oréal présentée aux Golden Globes



LLe célèbre quotidien de Boston, The
Christian Science Monitor, revient
dans une enquête exhaustive, sur

l’ampleur de la censure au Maroc où la
monarchie exerce un contrôle quasi total
sur la presse renforçant la tendance à l’au-
tocensure.
Le gouvernement au Maroc utilise à cet
effet de nombreux moyens pour "museler
la presse : harcèlement, menace d’arres-
tation, amendes, suspension et boycott
publicitaire", relève cette enquête subven-
tionnée par Pulitzer Center on Crisis
Reporting.
Le quotidien souligne que les quelques
principes de liberté d’expression contenus
dans le code de la presse de 2016 au
Maroc ont été effacés par le code pénal
révisé qui prévoit toujours des peines de
prison à l’encontre des journalistes qui
franchissent les lignes rouges.
Ces restrictions n’ont "pas laissé beau-
coup de place à une couverture critique
des questions influentes au Maroc", à
l’instar de la contestation populaire menée
par le mouvement Hirak, constate l’en-
quête, citant en cela le rapport de l’ONG
américaine, Human Rigts Watch, sur la
liberté de la presse au Maroc.
En conséquence de ces mesures, la majo-
rité des journalistes pratiquent l’autocen-
sure "pour échapper aux poursuites en
justice", commente Abdelmalek El
Kadoussi, professeur de communication à
Meknès. La liste des sujets qui font l’ob-

jet d’autocensure s’est allongée ces der-
nières années pour intégrer de nouvelles
lignes rouges.
"Désormais le roi et la famille royale ne
sont pas les seules lignes rouges. D’autres
institutions comme l’armée, la justice et le
département de la sécurité le sont aussi",
note el Kadoussi.
L’autocensure a eu "un effet sinistre" sur
la presse et les citoyens, observe-t-il. Le
lectorat traditionnel a diminué préférant
recourir à l’espace numérique qui offre
une plateforme moins contraignante pour
la critique et l’investigation.
En septembre dernier, un blogueur
vidéaste a été condamné à dix mois de pri-
son pour avoir diffusé une série de repor-
tages sur la corruption au sein des services
de police, alors que sept journalistes ont
été poursuivis en justice pour avoir orga-
nisé une formation sur la promotion du
journalisme citoyen au Maroc, et dont le
procès a piétiné durant deux années.

Discréditer les journalistes
Christian Science Monitor, note que la
brève lune de miel entre le Makhzen et la
presse, observée juste après le début du
règne de Mohamed VI, n’a pas duré.
La presse a été rapidement "étouffée"
lorsqu’elle a commencé à s’intéresser aux
intérêts financiers de la monarchie et à
dénoncer la corruption et les lenteurs des
réformes promises par le souverain maro-
cain.

C’est là qu’intervient la mission du minis-
tère de la Communication de discréditer
les journalistes, dont les écrits déplaisent
au gouvernement, en incitant la presse
proche du pouvoir à mener des cam-
pagnes calomnieuses à leur encontre,
témoignent des journalistes et des avocats
interviewés par le site américain.
Aboubakr Jamaï, cofondateur du maga-
zine Le Journal qui a été poussé à la fer-
meture en 2010, décrit la triste réalité du
monde des médias au Maroc où "les gens
sont contraints d’aller sur les réseaux
sociaux pour savoir ce qui se passe dans
leur pays".
La situation est d’autant exacerbée par le
boycott publicitaire dont font l’objet les
entreprises de presse qui publient des
contenus critiques à l’égard du palais
royal ou du gouvernement.
Ce chantage est exercé par des annon-
ceurs proches de la monarchie qui contrô-
lent le marché publicitaire au Maroc.
"La presse n’a aucune capacité pour
demander des comptes à l’élite" diri-
geante, regrette Jamaï, dont le journal a
été suspendu.
Les liens de la famille royale

avec les médias
La pression financière exercée sur les
médias a été mise en évidence par une
enquête sur les acteurs majeurs du secteur,
réalisée par l’ONG Reporter Sans
Frontières (RSF).
Les conclusions de l’enquête, rendues
publiques fin octobre de l’année dernière,
ont révélé que 9 des 36 médias les plus
influents au Maroc sont liés à la famille
royale et au gouvernement. Ces entre-
prises de presse captent l’essentiel de la
publicité publique et privée, octroyée via
des circuits opaques.
"Nous ne disposons pas de critères clairs
sur la façon dont cette publicité est distri-
buée", a déclaré Yasmine Kacha, direc-
trice RSF pour l’Afrique du Nord au quo-
tidien américain, expliquant que "les
annonceurs au Maroc ne sont pas intéres-
sés par les médias à grande diffusion mais
plutôt par ceux qui offrent une couverture
plus favorable sur le pays. C’est là que ça

devient un problème de liberté de presse",
souligne-t-elle. Bien que les lois au Maroc
obligent les entreprises médiatiques à ren-
dre publiques les informations relatives à
leur propriété, beaucoup d’entre elles
contournent cette obligation. Les informa-
tions contenues dans les registres de com-
merce concernant ces entreprises sont
datées et incomplètes, constate Yasmine
Kacha qui a supervisé l’enquête.
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

MAROC

LA MONARCHIE EXERCE UN CONTRÔLE
QUASI TOTAL SUR LA PRESSE

MANIFESTATIONS CONTRE
LA CHERTÉ DE LA VIE EN TUNISIE

UN MORT ET
PLUSIEURS
BLESSÉS

Selon des médias tunisiens paraissant
hier, une personne a été tuée dans des
affrontements ayant éclaté avant-hier
dans plusieurs villes de Tunisie entre la
police et des manifestants qui protes-
taient contre la hausse des prix.
Le ministère tunisien de la Santé, cité
par l'agence tunisienne TAP, a confirmé
le décès d’un homme Khomssi Yefrni
(43 ans) de Teboura (40 km de la capi-
tale) ayant succombé à ses blessures
lors de son transfert à l’hôpital universi-
taire de Tunis.
De leur côté, des sources sécuritaires
ont fait état de plusieurs blessés parmi
les agents de la sécurité, lors des affron-
tements où les forces de l’ordre ont dû
utiliser des gaz lacrymogènes pour dis-
perser des manifestants descendus
dans la rue pour protester contre la
hausse des prix.
Toujours selon les médias tunisiens,
c’est dans la soirée du lundi que tout a
dégénéré avec la sortie quasi simulta-
née de milliers de manifestants dans
plusieurs villes du pays. Un mouvement
de foules qui a vite débordé et abouti à
des heurts avec les forces de l’ordre.
Les mêmes sources rapportent qu’à
Kasserine, les manifestants ont investi
le dépôt municipal et se sont emparés
de trente motocyclettes. L’armée est
descendue dans la ville pour sécuriser
les édifices publics. Des scènes sembla-
bles se sont reproduites un peu partout,
notamment à Sidi Ali ben Aoun, et
Gafsa.
A Thala, relevant du gouvernorat de
Kasserine, les manifestants avaient blo-
qué l’avenue principale de la ville et
brûlé des pneus en protestation contre
la dégradation du pouvoir d’achat, la
montée du chômage et l’absence du
développement dans la région.
Ils ont scandé des slogans appelant à
transformer la ville de Thala en gouver-
norat et à accélérer la réalisation des
projets programmés.
Il faut rappeler que, suite à ces incidents
éclatés dimanche dans cette région, le
gouvernement tunisien a annoncé
qu'un conseil ministériel sera tenu
avant la fin de ce mois de janvier,
consacré au gouvernorat de Kasserine
pour examiner les questions de déve-
loppement dans les différentes zones
de la région.
Par la voix de son ministre des Affaires
sociales, Mohamed Trabelsi, l’exécutif
tunisien s’est engagé à relancer la réali-
sation d'un nombre de projets entravés
dans une durée déterminée, dont l'hôpi-
tal régional type B à Thala et la création
d'un pôle du marbre pour valoriser les
richesses de la région.

LLa sélection nationale des joueurs
locaux (EN A’) s’est envolée, hier
pour Tunis à bord d'un vol spécial.

Elle rencontrera en amical son homo-
logue du Rwanda, demain à 15h
(heure algérienne) au stade d’El-Menzah.
Pour le staff technique, il s’agit d’une ren-
contre qui va au-delà du simple test. Et
c’est le sélectionneur national, Rabah
Madjer, dont c’est la première sortie de
l’EN A’, qui le souligne sur le site officiel
de la FAF :

"Que ce soit mes joueurs, mon staff ou
moi-même, nous prenons tous ce match
très au sérieux. Même s'il s'agit d'une
rencontre amicale sans grand enjeu, nous
allons jouer pour la gagne, c'est notre
philosophie", a-t-il soutenu dans cette
veine.
A cet effet, Madjer a fait appel à 21
joueurs, le milieu défensif de l'USM
Alger, Abderaouf Benguit ayant été libéré
pour cause de blessure musculaire et une
angine.

Rappelons que le Rwanda prépare le
Championnat d'Afrique des nations
CHAN-2018 au Maroc (12 janvier - 4
février) où il fera partie du groupe C, basé
à Tanger, aux côtés de la Libye, du
Nigeria et de la Guinée équatoriale.
Les "Amavubi" ont été tenus en échec
dimanche au stade de Monastir (Tunisie)
par la Namibie (1-1), alors que le test
amical disputé samedi face au Soudan a
été interrompu à la 40e minute suite à un
accrochage entre les joueurs.

ALGÉRIE A' - RWANDA A'

LA SÉLECTION NATIONALE S’ENVOLE
POUR TUNIS
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SIT-IN AU CHU MUSTAPHA-PACHA, PLUSIEURS MARCHES À TRAVERS LE PAYS

GRÈVE DU CNAPESTE

BENGHABRIT VEUT 
INTERDIRE LES GRÈVES !
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CONSTANTINE

MYSTÉRIEUSE DISPARITION
D’UN ADOLESCENT

DÉCÈS D'UN HOMME DE 48 ANS

LE H1N1 FRAPPE 
À MÉDÉA

MC ALGER - CR
BELOUIZDAD FIXÉ AU
SAMEDI 27 JANVIER 

CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS 
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COLÈRE NOIRE DES
BLOUSES BLANCHES
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